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NOTA. Ce bulletdnxst.spécialAm.entfGOQsao^MB-pi^liwttanj^ns^u^tioiis

et de documents émanés du, bureaude.la correspondance,étrangère.;H sera
tres-procbainement, suivi d'un* bulletin supplémentaire;, qui, contie-ndiia, les
matièresordinaires:.

DÉCEMBRE 1856.

SO-MMAIRJE.

INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRGUÊAIRE w 33. — INDIVISION. — 2e BUREAU.

EXÉCOTION d'une nouvelle Convention de poste conclue entre la
France et laGrande-Bretagne. Notification d'undécretpour
l'exécution de; cette Convention'. -—

Instructions à ce:sujei'.... 634 à;64ê

DÉÇBET impérial du 3' décembre 18S6, pour l'exécution deda
Convention de poste conclue, le 24 septembre 1856, entrerai
France et la Grande-Bretagne 6.46,1-652

CIRCULAIRE N° 34. ~ lre DIVISION. — 2e BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret concernant les correspondances; origi-
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naires ou à destination des bureaux de poste français établis en
Turquie et en Egypte. — Instructions à ce sujet 652 à 659

DÉCRET impérial, du 3 décembre 185G, concernant les corres-
pondances originaires ou à destination des bureaux de poste
français établis en Turquie et en Egypte

, 660 à 669

CIRCULAIRE N° 35. — 1" DIVISION.
-— 2" BUREAU.

NOTIFICATIONd'un décret concernant les correspondanceséchan-
gées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots
britanniques. —Instructions à ce sujet. 669 à 675

DÉCRET impérial du, 26 novembre 1856, portant dispositions sur
lé mode dé correspondance entre la France et la Martinique,
la Guadeloupe, la Guyane française; les îles Saint-Pierre etMi-
quelon, le Sénégal, l'île de Gorée, l'île de la Réunion, Mayotte

et dépendances, Sainte-Mariode Madagascar et les établisse-

ments français dans l'Inde, par la voie des paquebots anglais. 676 à 683

INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION..

CIRCULAIRE N° 33.
1" DIVISION. 2e BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXECUTION D'UNE NOUVELLE CONVENTION DE POSTE CONCLUE ENTRE LA

FRANCE ET LA GRANDE-BRETAGNE. NOTIFICATION D'UN DECHET POUR

L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

§ 1". H a été conclu, entre la France et la Grande-Bretagne, le

iL\ septembre i<856, une Convention de poste qui sera exécutoire à

partir du î" janvier iSby, et qui fera cesser, à dater de la même
époque, les effets de toutes celles des dispositions des conventions de

poste conclues antérieurement entre les deux pays, qui sont encore

en vigueur.

S 2. Les agents trouveront, pages 646 à K>2 ci-après, le texte d'un
décret impérial, en date du 3 décembre courant, concernant l'exécu-

tion de la nouvelle Convention.
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§ 3. Il résulte des dispositions de l'article i" de ce décret que les
habitants de la France et de l'Algérie pourront expédier des lettres
ordinaires, des journaux, des gazettes, clés ouvrages périodiques, des
livres brochés, des livres reliés, des brochures, des papiers de mu-
sique, des catalogues, des prospectus, des annonces et des avis divers
imprimés, gravés, lithographies ou autograpbiés, à destination de tous
les pays désignés dans ledit article; mais qu'ils ne pourront expédier
des lettres chargées que pour ceux de ces pays qui reçoivent de
France, par'l'intermédiairedes postes britanniques, des lettres ordi-
naires affranchies jusqu'à destination. Ces pays sont : le Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, l'île de-Malte, la Jamaïque,
Terre-Neuve, le Canada, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse

et l'île du Prince-Edouard.

S 4. Toutes les taxes à percevoir en vertu du décret du 3 décembre
seront établies en raison du poids de.chaque lettre bu de chaque pa-
quet d'imprimés, conformément aux deux progressions d'après les-
quelles sont déjà perçues les taxes applicables aux lettres et aux im-
primés échangés entre la France et la Grande-Bretagne. La taxe des
lettres ordinaires ou chargées continuera donc à être perçue d'après
la progression de 7 grammes 1/2 en 7 grammes 1/2 [Tableau de pro-
gression 11° 1196) (1), et la taxe des imprimés de toute nature d'après
la progressiondé t\Q grammes en 4o grammes, conformément à la
V? des bases de taxation applicables aux imprimés à destination ou
provenantde l'extérieur. (Bulletin supplémentairen° b de décembre1855,

pages 195 et 196.)

(I) Los taxes ïi percevoir dans le Royaume-Uni de ]a Grande-Bretagne et d'Irlande, tant sur les
lettres non affranchies originaires de la Franceet do l'Algérie que sur les leltres affranchies à des-
tination ele la France et de l'Algérie, seront,,comme par le passé

,
établies d'après ïa progression de

]/4 d'once britannique en 1/4 d'once britannique.Les lettres affranchies continuerontàiio snnpovlcr
qu'une taxe de 4 pence on 40 centimes par 1/4 d'once britannique, tandis que les lettres non affran-
chies resterontpassiblesd'nnc taxe double de celle des lettres non affranchies. Il est essentiel de ne
}ias perdre de vue que le 1/4 d'once britannique est un poids moindre que celui de 7 1/2 grammes.
ï--a (lidereuco existant cmro ces deux poids est indiquée ci-dessous :

Poids franc»is de 1 1/2 grammes, 7,500000 grammes.
Poids britannique de 1/4 d'once 7,08G025

OlFFtHKÎiCE 0/1)3375

45.
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S 5. Les habitants de la France et de l'Algérie gardent la faculté

qu'ils avaientdéjà d'affranchir, au moyen de timbrés-postesfrançais, les
lettres ordinaires à destination du Royàûme-Uni de là Grande-Bre-
tagne et d'Irlande ; mais, à làdifférence de cè'qui'éxis'te'aujDurd'h'ui,
les destinataires de celles désdités lettres qui' seront insuffisamment
affranchies, au Heu dé'payerle port entier de ces lettres comme non
affranchies, payeront seulement une t'axe complémentaireégale à la
différence existant entre'la valeur des timbres-postes et la taxe dés
lettrés non-affranchies' dû; même'poids. Toutefois', lorsque la somme
totale représentée pàT les tinîbre's-postes apposés sur urië: lettre' pré-
sentera une fractioii' clé décime, cette fràctiôrï né'sera pas' comptée.
Pour l'exécution de cette mesure, dià)'centimes'à!eFrance seront assi-
milés à «71 penny d'Angleterre, et réciproquement.

§ 6'. Afin dé'faciliter le travail des bureaux d;éGhange Évinçais qui
auront à livrer à l'office britannique des lettres: passibles de taxes
complémentaires,les bureaux:d'ôriginedevrontindiquer, sur chaque
lettre, en chiffres ordinaires1, savoir:

i° Dû côté opposé'àlà sûseripliori, lé poids'de làlél'tré cri grammes
ainsi que la taxe' de laquelle devra' être' déduit le prix des timbres-

postes ;

2° Et, au-côté gauche de la suscriptioh,le montant dé la taxe com-
plémentaire à payer par le destinataire.

Lès chiffres exprimantle poids dès lettres insuffisammentaffranchies

seront suivis de l'initiale G (grammes)', et; les chiffres exprimant îa

taxe totale et la taxe complémentaire des mêmes lettrés dé l'initiale D
(décimes). Ainsi, en supposant qu'une lettre du poids de 10 grammes
pour Londres, revêtue d'un timbre-poste de âo centimes et de
trois timbres-postes de la valeur de 5 centimes chaque, soit trouvée à

la boîte du
1
burëari

1
dé Compiègne, le directeur de ce bureau devra

porter sur cette lettre (ij, indépendamment de là mention prescrite

par le paragraphe 11 ci-après, savoir :

(1) Taxe duc pour nnc lottro non affranchie du poida de 10 grammes 1G uéciînes,

Somme représentée pur iCB'timbrcs-postfcg
,

déduction faite de in fraction do dé-
cîiuo qui ne doit pas être comptée. 5

,
RESTÉ H payot' par ic désliuVt'aîrc'. 11
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i° Au dos de la lettre
:

1-0 g. = 16 d.

a° Et à l'angle gauche de la suscription :

lia.
S 7. La taxe à percevoir dansde floyaume-Uni de la Grande-Bre-

tagne et d'Irlande sur. les lettres non affranchies originaires delà
France et de l'Algérie étant progressive de ijt\ d!once britannique en
•i74 d'once britannique, la .taxe complémentaire applicable à toute
lettrepourle Royaume-Unirevêtue de timbres-postesreprésentantune
somme inférieure à celle due pour l'affranchissement sur lé pied de
[\o centimes par chaque poids de 7 i/a grammes ou .fraction de

7 1/2 grammes sera établi conformément au tableau ci-dessous (1) :

ITAÏE DUE, TAXE MJE,
.«auf

. ;
.

sauf

B roms BES LïTTur.s,
.

déduction ,,„„,„ DES 1STTllBS,
' dodn.tio.i

du prix , ... du pris
dos timbres- des timbres-

B poalos. postée.

B Décimes. Décimes.
\ Au-dessous de 7 1/2 gr 8 De 15G gv. à 165 gr. exclusivement.. 184
I De7 3/2 gri à 141/2 gr. exelusiv*..

.
10 De 103 gr- » 1™ 1/2 gr.'id ........ 192

G De 14 1/2 gr. à 21 1/2 gr. id.., 24 Do 170 1/2 gr. à 177 J/2 gr. ici 200
I De 21 1/2 gr. à 28 1/2 gr. ici.. 32 Do 177 1/2 gr. à 184 1/2 ici ...: 208

Do 28 1/2 gr. il 35 1/2 gr. .'(! • 40 Do 184 1/2 gr. à 191 1/2 gr. id 216
De !5< 1/2 gr. il 43. gr. id ,48 Do 101.1/2 gr. à 198 1/2 gr. .M 224
Do 43 gr. îi 50 gr. id. 50 Do'198 l/2 gr. à 200 gr. ici... .'

.
232

De 50.gr. à 57 gr. id -04 : Do,200.gr. i 213 gr. id 240
Dc57gr., u.'04'gr/ici 72 De 213'gr. à 220 gr. id 248
De 64 gr. à 71 gr. id .80

.
Do 220 gr. à 227 gr. id 250

Do 71 gr. à 78 gr. M 88 Do 227 gr. à 234.gr. ici 264
Do78'gr. i. 85 1/2 gr. id 96 Do 234 gr. à, 241 gr. M 272

IDo 85 1/2 gr. ù 92 1/2 gr. id 104 ' Do 241 gr. à 248 1/2 gr. id 280
Dc92'l/2gr.'ii99 3/2gr.'.cL.'..... 112 : Do 248 1/2 gr. à 255 1/2 gr. id..., I 288
Do 99 3/2 gr. il 106,1/2 gr. id 120 Do 255 1/2 gr. à 262 1/2 gr. ..'ci 296
Do 106 1/2 gr. à 113 1/2 gr. ici...'.. 128 De 202 1/2 gr. a 269 l/2gr. id

.
304

Do 113 3/2 gr. à 120 3/2.gr. ici 135
.
Do,209 i/2.gr..ù 276 1/2 gr. id . 312

Do 120 3/2'gr. à 128 gr. ici 144' Do 276 1/2 gr. a'283 1/2 gr. id... '. ! 320
Do 128 gr. ù 135 gr. ici 152 Do 283 1/2 gr. à 291 gr. ici ..; 328
De 135 gr. à 142 gr. id 160 Do 291 gr. à 29S gr. ici .... 336
De 142 à 149 gr. ici., 168 Do 298 gr. à 305 gr. ici '.. 344
Do 149 gr. n. 156 id 170

I.a taxe duo , sauf déduction du prix des timbres-postes, pour les loltros pesant 305 grammes et au-dessus
,doit Être calculée à raison de 8 décimes par cliactuopoids do7,086625 gr. ou fraction de poids dc7,086625 gr.

rc HWiiajMMuwî mmiimTmmmmsm*m**x&Kmanm*^^mmmBmmmmmmmM*mmimmammÊmmÊÊmm**mmmmÊmmwni
(3) Ce tableau de progression doit servir seulement à établir les complémentsde taxe oVauront à

payer les halitants de la Grande-Bretagnepour les lettres insuffisamment affranchies au moyen de
timbres-postes français. Quant aux taxes ii payer par los habitants do la Franco et de l'Algérie pour
les lettres à destination ou provonaut do la Grande-Bretagne

,
elles devront, suivant les.tormes du

çaragrnplio 4 de la présente circulaire, Clro élnblips exclusivementd'après le tableau de progression
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S 8. Les lettres ordinaires expédiées de la France et de l'Algérie à

destination soit de l'île de Malte
,
soit des pays avec lesquels la France

correspond par la voie de l'Angleterre ou par 5a voie des paquebots
britanniques, pourront également être affranchies au moyen de
timbres-postes français. En cas d'insuffisance d'affranchissement,ces
lettres seront, comme par le passé, assimilées de tout point aux
lettres non affranchies; mais la valeur des timbres-postes inutilement
employés par les envoyeurs pourra être réclamée à l'Administration
des postes dans un délai de six mois à dater du jour de l'envoi des
lettres sur lesquelles ces timbres auront été apposés, pourvu que les
réclamants produisent, à l'appui de leurs réclamations, les suscrip-
tions ou enveloppes portant lesdits timbres, [Article. â08 de l'Instruc-
tion générale.)

S 9. Il est bien entendu que les dispositions qui précèdent s'appli-

quent exclusivement aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-
mêmes. Les agents des postes se rappelleront qu'il leur est expressé-

ment interdit d'affranchir avec des timbres-postes les lettres à
destination des pays étrangers qui sont présentées au guichet. Ces
lettres ne peuvent être affranchies qu'en numéraire suivant les règles
tracées parles articles 280 et 286 de l'Instruction générale.

S 10. Les objets affranchis conformément au tarif établi par l'ar-
ticle 1" du décret, que l'affranchissement ait eu lieu en numéraire

ou au moyen de timbres-postes, seront frappés, en encre rouge et du
côté del'adresse, du timbre P D, s'ils sont affranchis jusqu'à desti-
nation, et du timbre P P, s'ils ne sont affranchis que partiellement.
Les agents remarqueront que les seuls objets qui se trouvent affran-
chis jusqu'à destination, moyennant le payementdes taxes fixées par
le tarifprécité, sont, savoir :

i° Les lettres ordinaires et les lettres chargées pour le Royaume-

nfi 1100. Ainsi, une lcltro de Paris pour Londres revêtue de deux timbres-postes de la valeur tic

80 centimes ebaque, soit ensemble 1 fr. 60 ceut. sera considérée comiuo valablement affrancliio

à raison de 40 centimes par 7 1/2 grammes, si elle ne pèse pas plus de 30 grammes (poids donnant
lieu à l'application de quatre taxes simples d'après le tableau Je progression n" 1196 ): tandis
qu'une lctlro du mémo poids revêtue de timbres-postes représentant une somme inférieure a

1 fr, 60 cent, sera passible d'une taxe complémentaire égale à la différence existant entro le pn*
des timbres et la taxe duo d'après ]o tableau de progression d'aufro part.
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Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, l'île de Malte, Gibraltar, la
Jamaïque, Terre-Neuve, le Canada, le Nouveau-Brunswick, la Noiir
velle-Écosse et l'île du Prince-Edouard;

2° Les imprimés de toute nature pour le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande et pour l'île de Malle.

S 11. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes devront, dans tous les cas, porter sur l'adresse les mots : Timbre
insuffisant, conformément à l'article 4o8 de l'Instruction générale.

S 12. Aux termes de l'article 3 du décret, les lettres ordinaires, les
lettres chargées et les imprimés de toute nature que l'Administration
des postes de la Grande-Bretagnelivrera à l'Administrationdes postes
de France affranchis jusqu'à destination, et qui porterontsur l'adresse

l'empreinte du timbre \V Dy
,

seront exempts de tout droit ou taxe à

la charge des destinataires. Les agents sont particulièrement invités
à ne pas perdre de vue celte disposition. Malgré les avertissements
contenus dans la circulaire n° i4, du 2 3 juillet i84o, et dans la circu-
laire n° /17 (Bulletin n° 2), certains agents continuent à regarder

comme exprimant des taxes à payer par les destinataires les chiffres

en encre rouge qiii figurent sur des lettres d'origine anglaise réguliè-

rement frappées du timbreM? D^. L'Administration rappelle de nou-

veau à ces agents que, parmi les objets non affranchis provenant de
l'étranger, les imprimés sont seuls taxés à l'encre rouge, et que les
chiffres apposés sur les lettres originaires de la Grande-Bretagne revê-

tues du timbre H? D\ bien loin d'exprimerdes taxes à recouvrer, in-

diquent, au contraire, le montant des taxes d'affranchissement ac-
quittées par les envoyeurs.

S 13. L'article 4 du décret fixe les taxes à percevoir en France et
en Algérie, tantsur les lettres non affranchies ou partiellement affran-
chies qui seront originaires du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et de l'île de Malte, que sur les lettres non affranchies

et sur les lettres et les imprimés partiellement affranchis qui seront
originaires des colonies et autres pays d'outre-mer et qui auront été
transmis par la voie de l'Angleterre ou par la voie des paquebots
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britanniques..Ces 'taxes seront appliquées (par les bureaux d'échange
français.

S 14. Afin de donner à l'Administration des Postes de France le

moyen .Ae
-
reconnaître!pour quel prixSauront 'été livrés des lettres et

les imprimés expédiés des pays d'outre-mer,-par'• la voie de 1?Angle-

terre, à destination de la France et des pays auxquels la France sert
d'intermédiaire, l'office'britaimique fera appliquer sûr les lettres un
timbre portant, en encre noire, les;initiales G'B, ainsi que'îes chiffres
exprimant le'montant 'du prix de livraison par trente grammes, et
sur les imprimés un timbre portant également les initiales G-B et
les chiffres exprimant lemontant du, prix de livraisonpar kilogramme.
Ces chiffres, qui. auront .la forme ordinaire,et dont la hauteur ne
dépassera pas un centimètre, seront complètement indépendants de

ceux destinés à exprimer les taxes qu'auront'à payer les destinataires,
et'qui devront 'être apposés par les bureaux d'échange en vertu du
pr.écédenti.paragraphs; et ,'suivantdes modèles*placés àda-suitedeTlns-
tructiontgénérale: ((appendicen" 4).

§ 15. L'article'33 delà Convention du a4 septembre i 8.56 stipule

que les correspondances adressées à dés destinataires ayant changé
de résidence seront respectivement livrées ou rendues chargées du
port qui auraitdû être payé par les destinataires. Ces correspondances
devront, suivant 'leur 'provenance, (être rangées en deux différentes
classes, comprenant, .savoir

:>
l'^tne,, les correspondances livrées!pri-

milivement.par l'office'de Finance à l'office-britannique, .et l'autre,
les correspondances venant en.France pour,la premièrefois. Les cor-
respondances de la première classe seront remises aux destinataires
chargées seulement du port pour lequel elles auront été rendues par
l'office britannique. 'Quant aux correspondances de la deuxième
classe.elles devront supporter, en sus du port pour lequel elles seront
livrées par cet office, une taxe de 4o centimes par chaque poids de

7 grammes i/%.ou fraction de 7 grammes 1/2.,Les compléments de

taxé dont seront passiblesles lettres réexpédiées delà Grande-Bretagne

sur la France devront toujours être appliqués dans les bureaux d'é-
change français auxquels ces lettres auront été livrées par les bureaux
d'échange britanniques.

SilG.Lescorrespondances dont la circulation en-franchise est auto-
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risée sur le territoire français, etqui seront livrées en compte à l'Admis

nistration des postes de .Fmnce par ^office britannique, ne suppor-
teront d'autres taxes que celles indiquées ci-dessous :If ' " ;TÀXE :

à porcovoir

;
;pour.:çbaçueî

ORIGINE DES .CORRESPONDANCES. '. îettreoupaquet
; etpar; chaque

poids
:dê:7 ï/2-gram.

ou fraction
' do;71/2gram.

1 -2
fr. cv.

Royaume-Uni do la Grande-Bretagneot d'Irlande. ...... ' « 30

; ; Ile de Malte ,; * • ,
\

$ 20
Etats-Unis, [par les.-paquebots .américains).,*.. .. ,

#, ,
10.

États-Unis (par les paquebots britanniques) ot pays.d'ottJtre-mer, sons distinc-
tipu de;perages , pur. ia-voicd'Angleterre ôuîde Suçn ....,, » J :

-
40!

..

Jamaïque et Terre-Neuve., *......,,, . . .....*«•••> .± ,n 60

Canada ,Nouvpau.ïJrtunswick,NouvoHe-Éspssoj voie d'Halifax.,...........
;

/, 00

et Ile ilu Prince-Edouard ,.,,., | voie'des États-Unis ' » 80
IGûtes occidentales do la Nouvelle-Grenade, Pérou, Bolivie et'.Chili (voiejde jI "" '

"1

•
Les:'bureaux*d'échange français'traceront,'à Uencre>bleu azur, les

chiffres'destinés à exprinierlemontant des taxes étrangèresquedevront

payer, conformément-aux indications qui précèdent, les fonctionnaires
destinataires, pour les''lettres et paquets circulant'en*franchise sur le
territoire-français. Ils écriront, en outre, à l'angle gauche-supérieur
de la suseription, de-ces4eltres'ou paquets ,=lesmots :

Port étranger.

S 17. L'article 5. du décret-^d.u 3 décembre .veut que, pour être
admis à jouir: du, bénéfice des

;
modérations,détaxe,accordées par les

articles i et-Ji, les imprimés 6oient;affrançhis,jusqu'aux;liiiiilesres-
pectivement fixées par .ces mêmes .articles ; <qu!ils ..soient

:
mis ,sous

bandes et qu'ils ne contiennent aucune écriture, chiffre ou signe
quelconque» la main, si ce.n'est l'adresse du destinataire. Les im-
primés qui ne rempliront passées conditions devront-être .considérés

connue lettres et traités en conséquence.,Ainsi,A;défautd'affranchis-

sement, un imprimé sous bandes sera dirigé, comme lettre, sur le
lieu de sa destination, si l'affranchissementdes lettres ordinaires:est
facultatif, par rapport à ce même lieu; mais,:si l'affranchissementdes
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lettres ordinaires est obligatoire, cet imprimé tombera sous l'applica-
tion de l'article 1061 de l'Instruction générale.

§ 18. Les cartes, les plans, les gravures et autres objets imprimés
qui seront expédiés soit de la France etde l'Algérie pour le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande pour la France et l'Algérie, pourront,
sans perdre le bénéfice de la' modération de taxe qui leur est accor-
dée par la Convention du 24 septembre et par le décret impérial du
3 de ce mois, être transmis sous forme de rouleau ou placés à plat
entre deux carions, sous les réserves exprimées dans les articles 5 et
6 de l'arrêté ministériel du 9 juillet i856 [Bulletin mensuel n° 11,

page 5o8). Les agents remarqueront que cette disposition concerne
seulement les cartes, plans, gravures et autres objets imprimés à
destination ou provenant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et ne s'applique en aucune manière aux objets de même
nature à destination ou provenant des autres pays désignés dans les
articles 1 et 4 du décret.

S 19; Aucune explication n'est nécessaire en ce qui concerne les
articles 6, 7, 8, 9, 10 et 11 du décret impérial du 3 décembre. Il
suffit de lire ces articles pour se rendre compte des obligations qu'ils
imposent aux agents des postes. Mais, indépendamment des règles
résultant du décret précité, il en est d'autres qui vont être indiquées
ci-après et auxquelles ces agents auront également à se conformer

pour assurer l'exécutiondelà Convention du 24 septembre i856.

S 20.'Les dispositions de l'article 86 delà Conventiondu 3 avril
1843, relatives aux courriers envoyés par des maisons de commerce
ou autres pour porter accidentellement une seule lettre ou une ou

plusieurs gazettes se trouvent reproduites dans l'article 35 de la nou-
velle Convention. Ces courriers pourront, en conséquence, traverser
librement les territoires respectifs de la France et de la Grande-

-Bretagne,
: pourvu que, sur le territoire français, ils présentent la

lettre ou les gazettes dont ils seront porteurs au premier bureau de

; poste qui leur appliquera les taxes voulues par les lois et règlements
du pays. Ces objets seront frappés des timbres d'origine et d'affran-
chissement des, bureaux de poste par lesquels les taxes auront été
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perçues, et il en sera délivré au courrier un certificat qui sera joint
à son passe-port,

§ 21. Les correspondances à destination de l'Angleterre ou à trans-
mettre par la voie de l'Angleterre devront, à moins d'indication
contraire apposée sur l'adresse par les envoyeurs, être acheminées au
moyen des paquebots-postes naviguant entre Calais et Douvres. Ces
paquebots partent de Calais, savoir

:

i" Tous les jours à 2 heures 5o minutes du matin, c'est-à-dire
après l'arrivée du bureau ambulant parti de Paris la veille à 7 heures
3o minutes du soir;

2° Et les dimanche, lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi
de chaque semaine à 11 heures du soir, c'est-à-dire après l'arrivée du
bureau ambulant parti le même jour de Paris à 1 heure 45 minutes
du soir.

§ 22. Les correspondances acheminées au moyen des paquebots-
postes naviguant entre Calais et Douvres seront transmises par l'in-
termédiaire des bureaux d'échange français ci-après désignés, savoir:

1° Le bureau ambulant de Paris à Calais;
2° Le bureau de Calais

•

3° Le bureau de Boulogne-sur-Mer.

§ 23. Seront transmises par l'intermédiaire du bureau ambulant
de Paris à Calais, savoir :

1° Les correspondances de toute la France (moins celles originaires
do Boulogne-sur-Mep, Bourbourg, Calais, Desvres, Gravélines,
Guines-en-Calaisis, Marquise, Samer et Saint-Pierre-lès-Calais), de
l'Algérie et des pays auxquels la France sert d'intermédiaire pour le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;

2° Les correspondances de la même origine expédiées par la
voie d'Angleterre à destination des colonies et autres pays d'outre-

mer.

§ 24. Les correspondances échangées entre la France et les Etats-
Unis,par la voie des paquebots américains de la ligne de Bremen à
New-York, devant, à dater du jour où la Convention du 24 septembre
i856 sera exécutoire, être soumises en France aux mômes conditions
d'envoi et aux mêmes taxes que celles de la même origine pour la



même destination qui seront acheminées au moyen des,paquebots
américains de la ligne de Liverpool à New-York, les dépêches en-
voyées directement du Havre à Soulhampton pour être embarquées

sur les paquebots delà ligne d.e Bremen à New-York ne comprendront
plus que les correspondances qui porteront sur l'adresse les mots :

Par h Havre et Sputhampton, et qui auront été affranchies conformé-
ment au décret du 3 décembr.ecourant. Quant aux autres correspon-
dances qui seront également adressées de France aux Etals-Unis au
moyen de ces paquebots, elles devront être dirigées sur le bureau
ambulantde Paris à Calais, comme celles destinées à être acheminées

au moyen des paquebots partant de Liverpool.

§ 25. Le bureau de Calais livrera directement aux bureaux
d'échange britanniques, les.correspondances de Calais, .Bourbo.urg,
Desvres, Gravelines, Guines-en-Calaisis, Marquise, Samer et.Saint-
Pierre-lès-Calais pour l'Angleterre et les pays auxquels l'Angleterre
sert d'intermédiaire.

S 26. Les dépêches du bureau de Boulogne-surJVIer pour les
bureaux d'échange britanniques comprendront seulement,les corres-
pondances expédiées de Boulogne-sur-Merà destination de,la Grande-
Bretagne et des pays auxquels la Grande-Bretagne sert d'ihlermé-
diaire.

§ 27. Les correspondances que les envoyeurs voudront faire ache-
miner par la voie des bâtiments du commerce naviguant entre les

ports de France et les ports de la Grande-Bretagne seront comprises
dans des dépêches queles bureaux d'échange français désignés au
tableau ci-dessous adresseront, par ladite voie, aux-bureaux d'échange
britanniqueségalement désignés dans ce tableau.

BBnEAÏJ DUHEATI PORT .-POnT ;! ;.DUnEAtr : ; BmVEATJ " POiyr TOUT

d'écliango ' d'ccivango d'cnibarquc- do débar-. d'échange dVçhange d'embar- do.dcbart[ue-
français. britannique nient.

,
quoaent. français.

,
britannique; quement.. nient.

Londros... Boulogn»-s-McrLondres. Dunfcerquo. Londres.... Dunkcrquo. Londres.
Boulogne-sur: Douvres... Boulognc-s-MerDouvres.

, (jranvji)0,. Gucrnoscy... Granvillo.. Guurncscy.
Mer. Folkstono.. Boulognc-s-MorFolkstono. ' " Jersey Granvillo.. Jersey.

Calais...... Londres. .'-.• Calais....... Londres. : Lo Havro., Londres..'.., Le Havre.. Londres.
Douvres.... Calais Douvres.

.
Southampton Le Havre.. Doxillia'"!11

Chorbourz .,
Guornosoyv. Cherbourg...'. Guernoscy.' Morlaix1... Soulhanipton Morlaix .. Soullii»"!*1' |

ï (Jersey Cherbourg.... Jersey. Saint.Malo. Guorncsçy..
„

Saint-Malo. GucrncsoJ' g

Dieppe...., Londres... Dicppo ...... Ncwhaven, ' Jersey
.

Saint-Malo. Jersey. I
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§ 28. Les correspondances qui seront à destination de l'île de
Malle, ou qui seront expédiées par la voie de l'isthme de Suez à des-
tination des pays avec lesquels la France peut correspondre avanta-
geusement par cette voie, devront être dirigées sur Marseille. Celles

de ces correspondances qui parviendront au bureau ambulant se
rendant soil de.Paris à Marseille, soit de Lyon à Marseille, dans le

cours du voyage qui précéderaimmédiatement le déj>art du paquebot

au moyen duquel-elles devront être transportéesde Marseille A Malte

ou de Malle à Alexandrie, seront comprises dans des dépêches que
ce bureau ambulant adressera aux bureaux d'échange étrangers com-
pétents. Quant aux correspondances parvenues précédemment à
Marseille et à celles qui seront originaires de celte ville, elles seront
comprises clans les dépêches du bureau de Marseille pour les mêmes
bureaux d'échangeétrangers.

S 29. La présente circulaire annule,, savoir :

i" Les circulaires des 10 avril i843, n° 210, 1" septembre i85i,
n" 67, 2 octobre i85i, np 6g, 24 novembre 186*, n° 7:2, i>4 avril
i853, n° g8, et 28 décembre 1854, n° 29,-conservées par tous lès di-

recteursetdistribuleurs, conformémentà lalettïe placéeen tête del'ins-
tructioii générale et aux indications de la première partie de la nomen-
clature insérée dans le Bulletin mensuel n° 10 (pages 455 à 457);

20 Les circulaires des 6 juillet, 1844,; n" a46r 28 juillet r845,
ii" 262,27 novembre i845, ri° 280, a5 avril i846, n° 2g6, et
25 mai i846v conservées' par les directeurs' des: bureaux- d'échange
d'après lès indications de' la deuxième' partie" de là nomèricîatare
précitée (page'458 du/ Bulletin)-; ••••

3° Les dispositions contraires à'la présente contenues dans la cir-
culaire ri° 5g, du mois1 de décembre de' l'année dernière (Bulletin
n° 4 supplémentaire, pages i84 à 1 go);

4° Et enfin le tableau m" vi53 (août i854)yindiqiuantlés époques
et les conditions d'expédition des correspondances que la; France
échange avec les Colonies et autres pays d'outre-mer par la voie dés
paquebots réguliers dé la Grande-Bretagne.

-
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-
ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION

GÉNÉRALE.

En marge du 2e -alinéa de l'article 276
:

$ 5 de la circid. 11° 33-
Bull, n'16.

En marge,du 7e alinéa de l'article 4o8 : §5 de la circul:- n° 33
Bv.ll. n"16.

Le Conseiller d'Etat
DireDteiir général des Postes, s -

STOURM.

DECRET IMPERIAL POUR L'EXEGUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CON-

CLUE, LE 24 SEPTEMBRE 1856, ENTRE LA FRANCE ET LA GRANDE-

BRETAGNE.

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
EMPEREUR DES FRANÇAIS

,
à tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue et signée à Paris, le 24 sep-
tembre x856, entre.la France et la Grande-Bretagne;

Vu la loi du i4 floréal an x (,4 mai, 1802):;,
-

Vu le décret organique sur la presse, du 17 février r852 ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'élal au département

des finances,

"
AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. Ier. Les taxes à percevoir par l'administration des

postes dé France, pour l'affranchissement tant des lettres ordi-
naires

,
des lettres chargées, des journaux, des gazettes, des

ouvrages périodiques, des livres brochés, des livres reliés, des
brochures, des papiers de musique, des catalogues-, des pros-
pectus, blés annonceset des avis'divers, imprimés, gravés, lith(^
graphies ou autographiés, qui seront expédiés de la France etde
l'Algérie, à destination du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et de l'île de Malte, que des objets de même nature
qui seront également expédiés de la France et de l'Algérie par
la voie de l'Angleterre ou par la voie des paquebots britanni-

ques, à destination des pays qui peuvent correspondre avec la
France au moyen des services britanniques, seront payées par
les envoyeurs conformément au tarif ci-après :
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TAXE
d'àfFrancliisa>2mcu(

à percevoir

COÉDITION *" ' 7 "—" "

SÀTUItE LIMITE nftn_
l'0llt

PUU1 chaque
DESTINATION chaque

--
paquet

de ]etlr0 d'impri-
més

des de
•'I™ 'S»*»»'
chaque une

l'affranchis-
,

poids a*™»
des correspondances. Je y jA ^..1CU*

• : correspondances. l'affranchissement, gramme» « P"
sèment. ou

oh»9™

fraetwn de 4o gr_
de 7 j/a ou
grammes.

/™cti0B
de 40 gr.

fr. c. fr. c.

Lettres ordinaires.. Facultatif.,- Destination. ...... o ào «
Royaume-Uni de la Grandc-Bre- Lettres chargées... Obligatoire. Idem

, o 8o »
tagne et d'Irlande Imprimés do tonte Idem -v Idem\ « ;. o 08.

nature.

/Lettres ordinaires.. Facultatif... Idem: ;..... o 4o "
,

Ile do Malte ......... {Lettres chargées... Obligatoire. Idem o 8o "................ <j^p^c<a je loutc Idem..,.... Idem
,

». o 08
( nature,

• t Lettres ordinaires.. Facultatif,
*

Idem-.
:

o 6o "Gibrallûr(voied'Anglcten-o)(a)5^eUres^a^C8'" Obligatoire.Wcm..... i ao .'x ' Vlmprimés" do toute Idem Fort de Gibraltar.. « o iaf nature.

/ Lettres ordinaires,
.

Facultatif.. Destination- o 8» w

T ' *v '•%.-! 1
lettre» chargées. t. Obligatoire Idem , ,,. i 6o »Jamaïqueet Terre-Neuve...... jIinprimés dû loute ldem Port colonial do dé- * o i»[ nature.

•>

tarquement.,

!Voie [Lettres ordinaires.. Facultatif.. Destination o 8o n
j'Hnlïfnr ILettres chargées... Obligatoire- Idem i 6o *

M
[imprimés do toute Idem: Halifax

. * o la.W
, • I nature. ' '

Voie (Lettres ordinaire».. Facultatif.. Destination, l oo

.
des JLettros chargées... Obligatoire- Idem

- , a oo "États-Unis jlmprimos de toute Idem Port américain de
M o ia

(6) ( nature. débarquement.

Aniigoa, Bahama, la Barbade,\
3cs Bermudes

f
Cariaco ,' lia J

Dominique; la Grenade
,

la ILettres ordinaires.. Facultatif.- Port colonial de dé- o 8o «Guyaneanglaise,Hondurasbri-l barquement
tannique, Monlscrrat, Nevis,/Imprimes do toute Obligatoire Idem,.*.........

. « o 12
Saint-Christophe (St-KiUs) ,1 "nature. '":"

.Sainte-Lucie,' Saint-Vincent
» |Tàbago, Tortblaot la Trinité. /';•' l

[«) Pour être dirigées par cette voie, les^corrospondûnces do iveot porter sur l'adresseles mots Î Voie d'An-
gleterre, — (ï>) Pour être dirigées par cette Yoie, les correspondances doivent porter sur l'adresse les

I mots; Voie d'Ânghterra et des États-Unis.
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TAXE
d'affrancbissoniciiiI ;

i à percevoir
Il CONDITION --—-a»—~—=*——^

. - NATURE LIMITE «nm,
,P0Ur

1JUU1 chaque
|

;
BESTïSA-TIOK chaque paquet

i do lettre ^impû.
1 niés

des d, f?" PO*-* '
chaquo une

:
l'affranchis- poids cld™sst

des correspondances. do 7. i/a i-*ICC

i

:
correspondances. l'affranchissement, grammes et pM

i
nn

chaîne
«ornent. ou poid,

; fraction d6 /|0 g,
; de 7 1/2 on
i

grammes,
/"f™

s ^ de 4o gr,
; ^, _ ._._ . ._ ... ,

. , ,in.iiiL_ ___ ,
i

j | fr. c' fr- ^
? Lettres ordinaires-,. Obligatoire*Port américain, de o 80 «/par les' paquebots!

. -
débarquement;

Étals-Unis
a

britanniques (a). j Imprimés de toute Idem Idem u 0 îa
do

| [ nalure'
1 Amérique \

jc&:
-y^^gjLettres ordinaires; . /tient. Port anglais d'ora- o" 5o "du Nord.- jt'

, .. ? i-... \ liirnîipmpnlf américains(6)par-J
. t

Darquenieui.
I tantd'Angleterre. ) Imprimes de toute Idem Idem-. .••• * 0 13

\ nature,
ICÛLos occidentales de-la Nou-fLeUres-ordinaircs...[dem>+

... .. Port de débarque- j a0
voile-Grenade,République'de J ; mont; du pays de

.l'Equateur, Pérou, BolivieetV
. . , !

,
!T, destination.

Chili (Voie de Panama) (c).. éprîmes do toute Idem Idem „ 02a
-^

v
V nature.
!LettTCSiordinaires:,iIdem--. .,. Ports desservis par o 80 "

los' paquebots'bri- '

,
laiinîquce.

Imprimés de toute Idem,..... Idem " o H
nature;

1

.
)

/.Lettres* ordinaires,;, fr^m...... Port, de débarque-: o 80 "
Voie d'Angleterreet I ment duîpays de

des Bâtiments-de^ destmaliom
distinction

:

coiurnerce(rf). Jlmprimés do toute Idem. Idem-..*............
: ir " 0 u

de \ nature.
/Lettres ordinaires.. Idem.,,. '.

,
Ports desservis par o 80 *'

Voie dtfSuoz et des \ les paqucbols'hri-
paquobots britanW tanniques.\ niques (0),. i.Imprimés do> toulo Idem,...... Idem .............. » ois

\. nature.|(a) Pour être dirigées par cette voie, les correspondancesdoivent porter sûr l'adresse les. mots : Voic-àM-
glelerre— (&) Pour être dirigées par cette voie, les correspondancesdoivent'porter sur- l'adresse M
mots: Voie d'Angleterre et dos paquebots américains— [c) Pour Être dirigées parcelle voie, les corres-
pondancesdoivent porter sur l'adresse les mots : Voie d Angleterre et de Panama.

— {d) Pour êlrc diri-
gées par cette voie, lescorrespondances doivent porter sur l'adresse les mots : Voie d'Angleterre et du
bâtwleiits'dë'conïmërae,— fc) Potir- être dirigéespar cette1 voie, les- correspondances doivent' porter sur
l'adresse les-mot*

1:
Voie de Suez:
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2. Les taxes à percevoir en vertu de i'article précédent, pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, pourrontêtre acquittées
par les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement
que l'administration des postes de France est autorisée à faire
vendre.

Lorsque les timbres apposés sur une lettre à destination du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande représenteront
une somme inférieure à celle due pour l'affranchissement, le
destinataire aura à payer une taxe égale à la différence existant
entre la valeur desdits timbres et la taxe due pour une lettre
non affranchie du même poids. Toutefois, lorsque la somme
représentée par les timbres d'affranchissement présentera une
fraction de décime, cette fraction ne .sera pas comptée.

Quant aux lettres insuffisamment affranchies à destination
des autres pays désignés dans l'article précité, elles seront con-
sidérées comme non affranchies et traitées comme telles, mais
la valeur des timbres apposés sur ces lettres pourraêtre réclamée
à l'administration des postes de France, dans un délai de six.
mois à dater du jour de l'envoi desdites lettres

, pourvu que les
réclamants produisent, à l'appui de leurs réclamations, les sus-
criptions ou enveloppes portant les -timbres inutilement em-
ployés par les envoyeurs.

3. Les lettres ordinaires, les lettres chargées et les imprimés
de toute nature que l'administration des postes de la Grande-
Bretagne livrera à l'administration des postes de France, affran-
chies jusqu'à destination, et qui porteront, du côté de l'adresse,
l'empreinte d'un timbre fournissant les initiales PD, seront
exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

4. Les taxes ou droits à percevoir par l'administration des
postes de France, tant pour les lettres non affranchies ou par-
tiellement affranchies qui seront expédiées du Royaume-Unide
la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte à destination
de la France et de l'Algérie, que pour les lettres non affranchies
et pour les lettres et les imprimés de toute nature partiellement
affranchis qui seront expédiés des colonies et autres pays d'outre-
mer par la voie de l'Angleterre ou par la voie des paquebots
britanniques à destination de la France et de l'Algérie, seront
payés par les destinataires conformément au tarif ci-après :

N° 16. m
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TOTAL DES TAXESj

ou droits
que doivent payer
les destinataires

pour

chaque paquej
lettre d'imnri-

mes
OIilOIKIîraS0OBJ\ÉSPOND4NCES. KiTDnÊ DES COTOBSrOKBAJlCES.

P .portant
chatjiio. nne

poids adres!=

d° Hère
7 i/a gr. et par

ou chaque

fraction :de 4o g[de ou
7 3/2 gr. "fraction

de ùo gr,

t Lettres non affranchies. or So^ *Royaume-Uni de la Grande-Bretagne! Lettres insiiffisammcnlaffrartcbics anmoyou (A)
»

et d'Irlande. ( de timbres-postes britanniques.
Jlc de Malte, I Lettres non affranchies, ..,..,..., » 80 nGibraltar..

e/
| Idem » 80 «
I Idem.

; . - l 11 nJamaïque et Terre-Neuve.
<

Imprimésdetoute natureaffranchisjusqu'au » // i5{( port colonial d'embarquement. '
- 'i Lettres non affranchies. ,, 1 « *Canada, Nouveau-/"- Voie d'Halifax.. ï- ïmpnmc'sdé toutenature affranchisjusqu'au

1, « i5Brunswick, Nou-1 J p0rt colonial d'embarquement.yelle-Écoese ct<
^ « Lettres non affranchies -.' 1 30 >.île du Prince-I Voie des Etals-» IiuprimcsdulQutenaturcaflraiichis jusqu'au

« « • i5Edouard. \ Unis. ( port américain d'embarquement.
S Lettres affranchies jusqu'au port américain « 80

*à"embar<Viornent.
Imprimesde toute nature ailrancuisiusrm au « « 10

port américain-d embarquement.
n , 1 , ( Lettres ahrancbics msquau port anglais» " 5o «Par les paquebotst

-, .,., . -
°

• v A. ,1 de débarquement,américains et/
T . , .* „ . . . , ,jii. 1 , .1 Imprimes'detonte natureailrancbiai Msqu au » n 10I Angleterre. I J -

, , . . . ,, ,
-* -1

D -^ port anglais de débarquement.
Côtes occidentales do la Kouvelle-Grè-( Lettrés affranchies jusqu'au port d'oinbor- 1 30 *nade, République de l'Equateur,Pé-Ï querneiit du pays d'origine.

rou ,
Bolivie et Chili (voie dé Pana-j Imprimésde toulsnolurcaffranchis jusqu'au // // 23

ma). \ port d'embarquement du pays d'origine.
[ Lettres affranchies jusqu'aux ports desservis n 80 "ir xr '•. i v. ,.-,, ~ 1 par les paquebots britanniques./ Voie des paque-1

T
1

. .,
', -1 V

1 • -/
1 ots 1 ritauni- \ ^mPrimes "C toute nature nllranciijs jus- t, « ia

t- .i pi J qu'eux ports desservis par les paquebotst quesetuelAn-f -,1 . *. * 1 *1 -, •
l britanniques.

D T ,
I

TT . .i, 1».. ( Lettres allranchios lusqu au port a cmhar- « 5o "Pays cl outre-mer ! voie des bali-t
, . J,, *.

. >-^ ,. ,- •- j ,1 1 quement du pays d origine,sans distinction* înents ou corn-/
T

J
. , -, ,

J, J
. (1- i • * > ,*,

1 \ , i 1 imprimes de toute nature aiiraiichislusnu au u u )*>do paratres. I merco et def l
, ,, , , , -,,J .J.10 J Î'A 1 f \ l)0r d embarquementdu pays d origine. gf

-tT . i " / Lettres affranchies iusqu'aux ports desservis u 80 ff SS voie des pnque-[ ' 1 '
1 ' 1 '•'. •[ i . 1 *, 1 par les paquebotsbritanniques.1 bots hntanni-] r l

• -i. . .
V i- • .1\

, 1 c i imprimes de toute nature allrancuis ins- u v lJ\ ques eldebuez 1 l , -, .- , v
.* -1 f qu ans ports desservis par les paquebots

\ britanniques.

(A) La racme tn'ïc que pour les lettres non affranchies, saufdéduction du prix des timbres-postes, jL
. . . : r_ ^£^
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5. Pour jouir des modérations de taxe accordées, par les ar-
ticles i et h précédents, aux journaux, gazettes, ouvrages pé-
riodiques, livres brochés, livres reliés, brochures, papiers de
musique, catalogues, prospectus, annonces et avis divers, im-
primés, gravés, lithographies ou autographiés,ces objets devront
être affranchisjusqu'aux limites respectivementfixées par lesdits
articles, être mis sous bande et ne contenir aucune écriture,
chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du
destinataire. Ceux desdits objets qui ne réuniraient pas ces con-
ditions serontconsidérés cemrne lettres et traités en conséquence.

6. Les journaux et autres imprimés désignés dans l'article
précédent ne seront reçus ou distribués par les bureaux dépen-
dant de l'administration des postes de France qu'autant qu'il
aura été satisfait à leur égard aux lois, décrets, ordonnances ou
arrêtés qui fixent lès conditions de leur publication et de leur
circulation en France.

7. Il ne sera admis-,,à.destination des pays désignés dans
l'article icr du présent décret, aucun paquet ou lettre qui con-
tiendrait, soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux
ou effets précieux, soit enfin tout autre objet passible des droits
de douane.

8. Les lettres chargées, expédiées de la France et de l'Algérie

pour 3e Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour
l'île de Malte, Gibraltar, la Jamaïque, Terre-Neuve, le Canada,
je Nouveau-Brunsvv'iclc, la Nouvelle-Ecosse et l'île du Prince-
Edouard

, ne pourront être admises que sous enveloppe et fer-
mées au moins de deux cachets en cire. Ces cachets devront
porter une empreinte uniforme reproduisant un signe particu-
lier à l'envoyeur et être placés de manière à retenir tous les plis
de l'enveloppe.

.

, 0.

9. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
partir du 1er janvier 1857.

10. Les ordonnances royales des 19 mai i8/|3 et 16 décem-
bre i8A3, et les décrets des 27 décembre i85o, 28 août x85i,
19 novembre i85i, 1-1 avril i853, 24 décembre i854 et
29 décembre i855, concernant les correspondances de toute

46.
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nature expédiées de France ou adressées en France par l'inter-
médiaire des postes britanniques, sont et demeurent abrogés.

Sont également abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au
présent décret, les dispositions de l'arrêté du 4 juillet I84Q
concernant les lettres échangées entre la France et divers pays
étrangers.

II. Notre ministre secrétaire d'état au département des
finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera
inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 3 Décembre i856.

Signé NAPOLÉON.,,

Par l'Empereur :
Le Minisire secrétaire d'état au départementdesfinances.

Signé P. MAGNE.

CIRCULAIRE N° 34.
I™ DIVISION. 2e BUREAU. ' CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

ïs'OTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ORIGI-

NAIRES OU À DESTINATION DES BUREAUX DE POSTE FRANÇAIS ÉTABLIS

EN TURQCIIS ET EN ÉGÏI'TE. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1. L'Empereur a rendu, le 3 décembre courant, un décret dont
les agents trouveront le texte pages 66o à 66g ci-après, et qui con-
cerne les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de
marchandises et les imprimés de toute nature originaires ou à des-
tination des bureaux de poste français établis en Turquie et en
Egypte.

§ 2. L'article i"' de ce décret fixe les taxes à percevoir sur les lettres
ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de marchandises et
les imprimés de toute nature, expédiés par la voie des paquebots-

postes français ou par la voie des paquebots-postes britanniques, soit

de la France et de l'Algérie pour les bureauxde poste français établisen
Turquie et en Egypte, et vice verra, soit de l'un desdits bureaux pour
an autre de ces bureaux.
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§ 3. La taxe des lettres affranchies de la France, et de l'Algérie

pour les bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte
est réduite à cinquante centimes par lettre simple du poids de sept
grammes et demi et au-dessous

;
mais la taxe des lettres non affran-

chies de la même origine pour la même destination reste fixée à un
franc par lettre simple. La taxe des lettres dont le poids dépassera

7 grammes 1/2 continuera à être perçue d'après le tableau de pro-
gression n° ng6.

§ 4. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes seront taxées comme non affranchies, sauf que le prix de ces
timbres sera admis en déduction de la taxe à payer par les destina-

taires
, comme cela a lieu pour les lettres insuffisamment affranchies

circulant en France de bureau à bureau. Ainsi, une lettre du poids
de 8 grammes adressée de Toulouse à Constantinople et revêtue d'un
timbre-poste de 80 centimes sera frappée d'une taxe complémentaire
de 1 fr. 20 cent., somme égale à la différence existant entre la taxe
de 2 francs due pour une lettre non affranchie du même poids et la

somme de 80 centimes représentée par le timbre-poste.

§ 5. Les lettres chargées, au lieu d'être frappées, ainsi que le vou-
laient les arrêtés du 4 juillet 1849 .d'une taxe double de celle appli-
cable aux lettres ordinaires affranchies, ne supporteront plus qu'un
droit fixe de 4o centimes en sus de la.laxe d'affranchissementfixée pour
une lettre ordinaire du même poids.

§ 6. Le bénéfice de la modération de taxe dont jouissent déjà, en
vertu de l'article 3 du décret impérial du 29 décembre i855, les
imprimés expédiés de la France et de l'Algérie pour les bureaux de
poste français établis eu Turquie et en Egypte, est étendu aux échan-
tillons de marchandises de la même origine pour la même destination
acheminés au moyen des paquebots-postes français. Les échan-
tillons de marchandises devront, toutefois, pour être admis à jouir
de cette modération de taxe, remplir les conditions suivantes, savoir :

1° Etre affranchis jusqu'à destination;
2° Etre placés sous bandes, ou de manière à ne laisser aucun

doute sur leur nature;
3* Et enfin ne porter d'autre écriture à, la main que l'adresse du
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destinataire, une marque de fabriqueou de marchand, des numéros
d'ordre et des prix.

Les échantillons de marchandises qui ne remplirontpas ces condi-
tions seront taxés comme lettres.

S 7. Les agents sont invités à ne pas perdre de vue que la modé-
ration de taxe accordée aux échantillons de marchandises par l'ar-
ticle i" du décret ne s'applique qu'aux échantillons de marchandises
acheminés exclusivement au moyen des services français. Quant aux
échantillons originaires ou à destination des bureaux étrangers et à

ceux adressés par un bureau français à un autre bureau français, au
moyen des paquebots britanniques naviguant dans la.Méditerranée,
ils seront passibles des mêmes taxes que le's lettres ordinaires. Ainsi,

en admettantque deux paquets d'échantillons,du poids de 3io gram-
mes chaque, h. destination d'Alexandrie (Egypte), soient présentés à

l'affraiicbissement au bureau de Lyon
,
et que l'envoyeur veuille faire

acheminer l'un, de ces deux paquets au moyen des paquebots bri-
tanniques et ait écrit, du côté de l'adrçesse du paquet destiné à être
transmis par cette voie, les mots : Par les paquebots britanniques,il devra
être perçu, pour l'affranchissementde ce paquet,lasomme de 21 francs,
soit 5o centimes par 7 grammes 1/2 ou fraction de 7 grammes 1/2,

et pour l'affranchissement du paquet destiné à être transmis au
moyen des paquebots-postes français, la somme de 32 centimes seule-

ment, soit 8 centimes par /\o grammes ou fraction de 4o grammes,

§8. Les dispositions des paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 précédents,
concernant les lettres ordinaires, les lettres chargées et les échantil-
lons de marchandises, originaires de la France et de l'Algérie, s'ap-
pliquent, de tout point, aux objets de même nature expédiés des
bureaux français établis en Turquie et en Egypte à destination soit de

ces mêmes bureaux, soit de la France et de l'Algérie.

§ 9. La taxe d'affranchissement des imprimés de toute nature cir-
culant de bureau français à bureau français et transportés par les
paquebots-postes français ou par les paquebots-postes britanniques
naviguant dans la Méditerranée continuera à être perçue, savoir :

1° A raison de 8 centimes par 4o grammes ou fraction de
4o grammes sur les imprimés de toute nature-, expédiés soit de la
France et de l'Algérie pour les bureaux français établis en Turquie
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et en Egypte, soit de l'un desdits bureaux pour un autre de ces
bureaux ;

a° Et à raison de 11 centimes par 4o grammes ou fraction de
4o grammes sur les imprimés de toute nature expédiés des bureaux
français précités à destinationde la France et de l'Algérie.

§ 10. Un point sur lequel il importe d'appeler l'attention des
agents, avant de parler des autres dispositions du décret concernant
les correspondances transportées parles paquebots-postes français ou
par les paquebots-postes britanniques, c'est que les taxes fixées par
l'article iCI de ce décret représentent seulement le prix du service
rendu par les moyens français ou britanniques. Il s'ensuit que ces-
taxes constituent bien le port entier des correspondances originaires

ou à destination des villes maritimes de la Turquie et de l'Egypte
directement desservies par les moyens précités et où la Frtnce pos-
sède des établissements de poste; mais qu'elles ne comprennent pas
les frais qui peuvent résulter delà transmission, par d'autres moyens,
des correspondances qui, pour parvenir à destination, doivent em-
prunter l'intermédiaire de services qui ne dépendent ni de l'Admi-
nistration des postes de France, ni de l'Administration des postes
britanniques.

.S. 11. Les villes de la Turquie et de l'Egypte où la France possède
des bureaux de poste sont :

Constantinople, Gallipoli, les Darda-
nelles, Mélelin, Smyrne, Rhodes, Mersina, Alexandrette, Lattaquié,
Tripoli de Syrie, Beyrouth, Jaffa et Alexandrie.

Les correspondances originaires ou à destination de ces villes sont,
donc les seules dont le port soit complètement réglé par l'article i"
du décret, et qui puissent, au gré des envoyeurs, être expédiées sans
affranchissement préalable ou être affranchies jusqu'à destination.

§ 12. Les correspondances originaires ou à destination des autres
villes de l'Empire Ottoman et de l'Egypte ne peuvent être transmises

par la voie des paquebots-postes français ou par la voie des paquebots-

postes britanniques naviguant dans la Méditerranée qu'autant qu elles

sont adressées aux soins d'un correspondant résidant dans l'une des
villes de la Turquie et de l'Egypte où la France entretient des bu-

reaux de poste, ou qu'elles ont été affranchies parles envoyeurs jus-
qu'au port où est établi le bureau français dont elles doivent em-
prunter l'intermédiaire. Dans ce dernier cas, les envoyeurs doivent
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indiquer eux-mêmes sur l'adresse de celles desdites correspondances
qui sont originairesde la France, de l'Algérie et des bureaux français
établis dans le Levant, celui de ces bureaux sur- lequel ils veulent

que les correspondancessoient dirigées. Ainsi, une lettre adressée de
Paris à Chio doit, pour être transmise par la voie des paquebots-

postes français naviguant entre la France et Smyrne et par la voie des
paquebots autrichiens naviguant entre Smyrne et Chio, être affran-
chie jusqu'à Smyrne et porter sur l'adresse les mots : Par Smyrne.

§ 13. Les taxes d'affranchissementà percevoir en France et en
Algérie pour les correspondances à destination des villes de la Tur-
quie et de l'Egypte où n'existent pas de bureaux de poste français
seront les mêmes que pour les correspondances à destination des
villes où ces bureaux sont établis. Quant aux correspondancesprove-
nant de l'Empire Ottoman ou de l'Egypte qui seront affranchies jus-
qu'à l'un des ports desservis par les paquebols-postes français, elles
seront frappées de là taxe applicable aux lettres non affranchies pro-
venant de ce même port. Les correspondances de la même origine

pour îa même destination pourront toutefois être affranchies jusqu'à
destination au moyen de timbres-postes français. Elles jouiront, dans

ce cas, du bénéfice de la modération de taxe accordée, par l'article
icr du décret, aux correspondances de la même nature expédiées des
bureaux français établis en Turquie et en Egypte pour la France et
l'Algérie.

§ 14. L'affranchissement des correspondances désignées dans les
précédents paragraphes sera constaté au moyen du timbre PD, lors-
qu'elles seront affranchies jusqu'à destination, et au moyen du timbre
PP, lorsqu'elles seront à destination des villes de l'Empire Ottoman

et de l'Egypte où n'existent pas de bureaux de poste français.

§ 15. L'article 3 du décret ne fait que reproduire une disposition
qui se trouve dans tous les décrets rendus pour l'exécution des con-
ventions de poste conclues en Ire la Franceet, les puissancesétrangères.
Il a pour objet d'empêcher que les imprimés qui n'ont pas satisfait

aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui fixent les conditions de
leur publication et de leur circulation en France ne soient admis dans
les bureaux dépendant de l'Administration des postes de France.

S 16. Les articles 4,5, 6, 7 et 8 du même décret sont relatifs
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aux correspondances que les habitants des villes de la Turquie et de
l'Egypte où la France entretient des bureaux de poste échangent, par
la voie des paquebots-postes français, ou par la voie des paquebots-
postesbritanniqueset de la France, avec les habitants des pays étran-

gers et des colonies. Ils ne concernent, en. aucune manière, les cor-
respondances originaires ou à destination de la France. Les agents des
bureaux français établis en Turquie et en Egypte, et ceux des bureaux
d'échangepar l'intermédiairedesquelspeuvent être transmises les cor-
respondances acheminées au moyen des paquebots-postes naviguant
dans la Méditerranée,sont donc seuls appelés à concourir à l'exécution
des dispositions des articles précités. Ces articles, qui forment le
tarif complet des taxes à percevoir par les bureaux de poste français
établis dans le Levant sur les correspondances originaires ou à desti-
nation des pays étrangers, seront d'autant plus facilement compris

et observés par les agents chargés d'en assurer l'exécution qu'ils ne
prescrivent, pour l'application des taxes

, aucune règle qui soit étran-
gère à ces agents, et qu'ils simplifient, dans beaucoup de cas, les
calculs à faire pour l'établissementde certaines taxes. Ainsi les agents
remarqueront que toutes les taxes à percevoir dans les bureaux fran-
çais du Levant sur les lettres ordinaires seront désormais établies
d'après une seule et même progression de poids, celle de 7 1/2 gram-
mes en 7 1/2 grammes.

S 17. Les objets affranchis en exécution des articles 4, 5 et 7 du
décret seront frappés, en encre rouge et du côté de l'adresse, du
timbre PD, s'ils sont affranchis jusqu'à destination, et du timbre PP,
s'ils ne sont affranchis que partiellement. Ces timbres seront apposés

par le bureau d'origine.

S 18. Les correspondances de toute nature expédiées de l'étranger

ou des colonies à destination des bureaux français établis en Turquie

et en Egypte seront remises sans taxe aux destinataires, lorsqu'elles

porteront, du côté de l'adresse, l'empreinte du timbre PD.

S 19. Aux termes de l'article 9 du décret, les journaux et autres
imprimés désignés dans les articles 1, 7 et 8 ne seront admis à jouir
des modérations de taxe accordées par ces articles qu'autant qu'ils

seront affranchis, mis sous bandes, et qu'ils ne contiendront aucune
écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse
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du destinataire. Les imprimés qui ne rempliront pas ces conditions
seront considérés comme lettres et traités en conséquence.

§ 20. Les agents sont prévenus que les cartes, les plans, les gra-
vures et autres objets imprimés qui seront expédiés soit de la France,
de l'Algérie et du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande

pour les bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte,
et vice versa, soit de l'un desdits bureaux pourun autre de ces bureaux,
pourront, sans perdre le bénéfice de la modération de taxe qui est
accordée à ces objets par les articles i et 7 du décret du 3 décembre
et par la convention du 24 septembre dernier entre la France et la
Grande-Bretagne,être transmis sous forme de rouleau ou placés à
plat entpe deux carions, sous les réserves exprimées dans les articles 5
et 6 de l'arrêté ministérieldu 9 juillet i856 (Bulletinmensuel n° 11,
page 5o8).

§ 21. Les articles 10, 11 et 12 du décret, ne contenantque des dis-
positions déjà connues des agents, ne demandent aucune explication.

S 22. L'article i3 fixe au ic' janvier 1867 la date à partir de
laquelle le d écret sera exécutoire.

§ 23. Enfin l'article 14 abroge toutes les dispositions contenues
dans les ordonnances, arrêtés ou décrets antérieurs rendus en exécu-
tion de l'article 1" de la loi du 3o mai i838, et concernant la taxe
des correspondances originaires ou à destination des bureaux de poste
français établis en Turquie et en Egypte. Le nouveau décret et la
présente circulaire comprennent donc toutes les dispositions aux-
quelles les bureaux dépendant de l'Administration des postes de
France auront à se conformer, à partir du 1" janvier 1867, en ce qui
touche l'application des taxes à percevoir tant sur les correspondances
originaires ou à destination des bureaux de poste français établis en
Turquie et en Egypte que sur les correspondances transmises par
l'intermédiaire de ces bureaux.

§ 24. Aucune modification n'est apportée aux dispositions qui rè-
glent en ce moment la direction de celles des correspondances origi-
naires ou à destination des bureaux de poste français établis dans le

Levant qui sont transportées par les paquebots-postesfrançais. Quant

aux correspondances à destination ou provenant d'Alexandrie qui
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pourront être transmises avec avantage par la voie des paquebots bri-
tanniques naviguant entre Marseille et Alexandrie, ou qui porteront
gur l'adresse les mots : Par les paquebots britanniques, elles devront, à
dater du i0' janvier prochain, être comprises dans des dépêches qui
seront échangées, par cette voie, entre le bureau ambulant de Lyon
à Marseille elle bureau de Marseille, d'une part, et le bureau français
établi à Alexandrie, d'autre part.

§ 25. Au départ de France, les dépêches du bureau ambulant de
Lyon à Marseille pour le bureau français d'Alexandrie comprendront
seulement celles des correspondances à destination d'Alexandrie qui
parviendrontau bureau ambulant se rendant soit de Paris à Marseille,
soit de Lyon à Marseille, dans le cours du voyage qui précédera im-
médiatement le départ du paquebot au moyen duquel elles devront
être transportées de Marseille à Alexandrie. Les dépêches du bureau
de Marseille pour le bureau français d'Alexandrie comprendront les
autres correspondances à diriger sur ce bureau.

S 26. Au retour, les dépêches du bureau français d'Alexandrie pour
le bureau ambulant de Marseille à Lyon comprendront toutes les
correspondances à destination de la France et des pays auxquels la
France sert d'intermédiaire,moins celles à destination de l'Algérie et
des départements des Basses-Alpes, des Hautes-Alpes, de l'Ariége,
de l'Aude, de l'Aveyron, des Bouches-du-Rhône, de la Corse, du
Cantal, du Gard, delà Haute-Garonne, du Gers, de l'Hérault, du
Lot, de la Lozère, des Basses-Pyrénées,des Hautes

- Pyrénées, des
Pyrénées-Orientales, du Tarn, de Tarn-et-Garonne et du Var, qui
seront comprises dans les dépêches pour le bureau de Marseille.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE- TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge du 2e alinéa de l'article 276
:

§ â de la circul. n° 3â —
Bull, n" 16.

En marge du 70 alinéa de l'article 4o8 : S â de la circul. n° 3â —
Bull, n" 16.

Le Conseiller d'État
Directeur général des Postes,

STOURM.
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DÉCRET IMPÉRIAL

CONCERNANT

LES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES

OU A DESTINATION

DES BUREAUX DE POSTÉ FRANÇAIS

ÉTABLIS

EN TURQUIE ET EN EGYPTE,

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
EMPEREUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue et signée à Paris, le 24 sep-
tembre i856, entre la France et la Grande-Bretagne ;

Vu là loi du 3o mai i838
;

Vu îe décret organique sur la presse, du 17 février 1862 ;

Vu les conventions qui règlent l'échangedes correspondances entre
l'administration des postes de France;et les administrations des
postes de Grèce, des Deux-Siciles, des Étals-Pontificaux, du grand-
duché de Toscane, de Sardaigne, d'Espagne, de Suisse, d'Autriche,
du grand-duché de Bade, de Bavière, du grand-duché de Luxera-
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I bourg, de Belgique, des Pays-Bas, de Prusse, de la Tour-et-Taxis,
; de Suède et' de Norwége ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état, au département
i

des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

i ART. lor. Les taxes à percevoir par l'administration des postes
| de France pour les lettres ordinaires, les lettres chargées, les
i

échantillons de marchandises, les journaux, les gazettes, les
i ouvrages périodiques, les livres brochés, les livres reliés, les

brochures, les papiers de musique, les catalogues, les prospec-
tus, les annonces et les avis divers, imprimés, gravés, lithogra-
phies ou autographiés qui seront transportés par les paquebots-
postes français oupar les paquebots-postesbritanniquesnaviguant
dans la Méditerranée, et qui seront expédiés, soit de la France
et de l'Algérie pour les bureaux de poste français établis en
Turquie et enEgypte, et vice versa, soit de l'un desdits bureaux
pour un autre de ces bureaux, seront payées par les envoyeurs
ou les destinataires conformément au tarif ci-après :

TAXE

KATTJRB ORIGINE DESTINATION il PG™evoir
pour chaque lettre

ou paquet
des correspondantes. ues correspondances. des correspondances, portant une adresse

particulière.

y Franco cl Algérie... Bureauxfrançaisétablis VIen Turquie et en I

-r. r • • il- T.
.\^

< •
(. L tBureaux françaisétablie France et Algérie 1 5oc par 7 i/a grammes ou

en Turquio et en / fraction de 7 1/2 gram-Égyple. I mes.
Idem Bureaux françaîsctahlis\ien Turquie et en I

Egypte. /
f France et Algérie..... Idem \

Ultra ordinaires «on affran- Bureaux fronçais établis Franco et Algérie J

cliies < °.n Turquie et on ! %f par ? Yjt grammes 0„/ Egypte.
„ „ . , ,. (

fraction de 7 i/a gram-I Idem.... , , ,, Bureaux françaisétablis!
mes.Ien Turquie et ou 1Egypte. I

i Franco et Algérie Idem.
. |

Bureauxfrançais établis France el Algérie,... ; j La m£m0 taxo que «0ur les
on Turquie et en [ lettres non afl'rancliies,

' Egypte. / £imf déduction dn prix
Idem Bureauxfrançaisétablisl dcs tjmbres-post08,Î| on Turquie cl en 1

Egypte. '
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- ' '
-

" T À X £
MATCHS ORJGIKE DESTINATIOIT

*l Percevoir
pour chaque lettre

des correspondances.» des correspondances. dos correspondances, portant une adresse
particulière,

i
Franco et Algérie,.... Bureauxfrançais établis \i' en Turquie et en j

Egypte. ./Taxe, fixe de 4o centinit
Burcauxfrançais établis France et. Algérie,...-."( en SUE de 3a tare fis

en Turquie et -en ) pour une lettre ordinal
Egypte.

,
-

.
j L: affranchie dû 'mèv.

Idem, ,..,. . ......... Bureaux françaisétabîisi-',-. poids.Ien Turquie et en .1
.

"

...
Egypte. /...

I;FràncéetAlgérie.. .'.^. Idem,........V....,\
Bureaux français établis France et Algerio* .,.. j

.

eh Turquie et en f
.Egypte.

.

.V86'p_irr-4p:fframme*-onf«

Idem
;

Bureauxfrançais établis! tlon d(î ào grammes..
marchandise» J j etn- Turquie et on i

affranchis \ j

.
:

Egypte. I.

jusqu'à. j t France et Algérie .... Idem V

destination, f.par les paquo-YBureauxfrançaïs'éEablis France et Algérie..,. J
bots-postesi en Turquie et en (

La même taxe que pour [\ britanniques i- Egypte.
^

'.",„.? lettres, ordinaires.{Idem..,.....: Bureauxfrançais établis lIen Turquie et en!
Egypte. )

. ./France et Algérie..... Idem 8° par Ao grammes OH fra
L tion de &a grammes.

imprimés do touta nature
^Bureauxfrançais établis France et Algérie nD par 4o grammes t

franchisjusqu'à destination. \ g1 Turquie et en fraction do *o grani™
1 Egypte,. (droit de timbre coof

, ,
P"8'*

.
\Idem*.,...., Bureauxfrançais clàbHs 8e par 4o grammes'oufnIon Turquie et en tion de 4° grammes.

Egypte.

% Les échantillons de marchandises ne seront admis à jouir
•

de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article pré- :

cèdent qu'autant qu'ils seront affranchis jusqu'à destination, ;

qu'ils seront placés sous bandés, ou de manière à ne laisser au-
cun doute surleur nature et qu'ils ne porteront d'autre écriture

:

à la main que l'adresse du destinataire., une marque de fabrique
;

ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.
Les échantillons de marchandises qui ne rempliraient pas

ces conditions seront taxés comme lettres.
3. Les journaux et autres imprimés désignés dans l'article 1er

du présent décret ne seront admis par le bureau de poste du
lieu.de départ qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur égard,
aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui fixent les condi-
tions de leur publication et de leur circulation en France.

4. Les taxes à percevoir par l'administration des postes de
.
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France pour l'affranchissement des lettres ordinaires déposées
dans les bureaux de poste français établis en Turquie et en
Egypte à destination des pays étrangers et des colonies qui
peuvent correspondre avec la Turquie et l'Egypte par la voie
des paquebots-postesfrançais ou par la voie des paquebots-postes
britanniques naviguant dans la Méditerranée, seront payées par
Jes envoyeurs conformément au tarif ci-après :

t

.
' TAXE

' d'affranchissc-
- CONDITION sèment

" '" à percevoir
de ."*" P°«

1.
.

~" chaque lettre
DESTINATION DES LETTRES. Jt

franchisse-
de j,^,,^^,^ chaque poids

de 7 i/agrammes
sèment. ' ou fraction

de
7 i/a grammes.

Ile de Malle. Facultatif... Destination of 4o*
Royaume de Grèce..-.'...., , [Idem,...... Idem o 5o
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. Idem, Idem. o 6o
États do la- Confédération* germanique Hem Idem.,,,, ' o 70
Deus-Siciles, Toscane, Suisse, Belgique et Pays- Idem Idem , o 90

Etats-Romains,
Étais-Sardes et grand-duché de Idem....... Idem 160

Luxembourg. '
Danemarck, Suède, Ncrwégc, Russie» Pologne, Idem ,. Idem. x £0

Martinique, Guadeloupe, Guyaue française
,îles Saint-Pierre et Miquclon .Sénégal ,' île de

Gorcc^ Terre-Neuve, Jamaïque, Canada, Nou-
: vell'e-Ëcpsâo,,Nouveau-Brunswick, ot Slo du

,Pririce-Ëdouard.
Duchés de Parïno et de Modèno Obligatoire,. idem.,, ., o 90
Espagne, Portugal ot Gibraltar. Idem.,,,,.. Frontière de sortie do 1 00

France.
Ipar lés bâtiments du commerce Idem Port américain de débar- o 90

partant des nortsde Franco. cruement.
1

1 -HAÏ. . 1 Tï 7Jpar la voie d Angleterre et des Idem Idem........
* 1 20

paquebots britanniques (a),
par la voie d'Angleterre ot des Idem Port anglais d'embarqué-

. o go
paquebots américains [b). ment.

Uôtcs occidentalesde la Nouvelle-Grenade
, Repu- Idem Port do débarquement du 1 /jo

bliquo do l'Equateur, Pérou, Bolivie ot Cliili , >• pajs de destination.
par la voie de Panama (c),

/par -les bâtiments du commerce Idem,.».... Idem o 90
Pays i partant dos porta de France,

iloulrc-mer /par la voie d'Angleterre et des Idem.,.*„. -
Ports desservis par les pa- l ao

aaus distinction J paquebots britanniques (a). quebots britanniques.
de parages /par la voie de Suez et des paque- Idem Idem,. ,i , .. o 80

^ botsbritanniques [d).
•

(a) Pour être dirigées par cette voie, les lettres doivent porter sur Vadre36c les mots : Voie d'Angleterre. —(°) Pour Être dirigées par cette voie, les lettres doivent porter sur l'adressa les mots : foie d'Angleterre et des
paquebots américains. — (c) Pour être dirigéespar cette voie, les lettres doivont porter sur l'adrsflse les mots :\°te d'Angleterre et de Panama. — [d] Pour être dirigées par cette voie, les lettres doivent porter sur l'a-
dresse les mo.ts t Voie de Suez.
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5/Lës habitants des villes de la Turquie et del'Egypte où la
France entretient des bureaux de poste pourront expédier des
lettres chargées, par l'intermédiaire de ces bureaux, pour l'île
de Malte, le Royaume de Grèce, la Grande-Bretagne, lès Etats
de la Confédération germanique, les Deux-Siciles, la Toscane,-
la Suisse, la Belgique, les Etats-Romains, les Etats-Sardes, le
grand-duché de Luxembourg, les Pays-Bas, leDanemarck, la
Suède, la Norwége, la Russie, la Pologne, la Martinique,
la Guadeloupe, la Guyane française, les îles Saint-Pierre
etMiquelon, leSénégaKTîlede Gorée, Terre-Neuve, la Jamaïque,
le Canada, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'île du
Prince-Edouard et les duchés de Parme et de Modène.

La taxe des lettres chargées transmises en vertu des dis-
positions du présent article devra toujours être payée d'avance
par les envoyeurs. Elle sera double de celle fixéepour les lettres
ordinaires, affranchies..

6. Les taxes à percevoir par l'administration des postes de
France sur les lettres non affranchies ou partiellement affran-
chies expédiées des pays désignés dans l'article 4- du présent
décret, à destination des bureaux de poste français établis en
Turquie et en Egypte, seront payées par les destinataires con-
formément au tarif ci-après :

.
TAXE 1 PERCEVOlt

pour
.chaque lettre

et par
chaque poidî

ORIGINE DES-LETTRES. DÉSIGNATION DBS LETTRES. de
7 ]/a grnmraei

ou fraction
de

7 1/2 gramnici

Ile do Malte
> *

Lettresnon affranchies........ orCoc
Royaume de Grèce. Idem 000
Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande Idem 090
Etats de la Confédération germanique Idem.. *...* *

07b
Deux-Siciles,

Toscane
»

Suisse, Belgique et Pays-Bas... Idem.. 090 iEtats-Romains, Etals-Sardes et Grand-Ducho de Lusein- Idem 1 00
bourg., !

,Danemarck, Suède, Norwcgc, Russie, Pologne, Marti- Idem 1 /|û
nique, Guadeloupe, Guyane française, îles Saint-
Pierre et Miquclon

,
Sénégal, îic de.Goréo, Terre-

Neuve, Jamaïque, Canada,.Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick et île du Prince-Edouard.

Duchés do Parme et de Modène. , , Idem
, 090

Espagne
j

Portugal et Gilîrallar,, .,. 0,,, Lettres affranchiesjusqu'à lafron- Î °o
tière d'outrée en France. J
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TAXH À PERCEVOin
1

pour |
chaque lettre S

et par I
chaque poids |

OHIOISE DES LETTRES. Dlï SIGNATION DES LETTRES, de |
7 i/a grammes S

ou fraction g
:' de I
^ 7 l/a grammot, |
;| ' r

Par les' bâtiments du (conimerco Lettres affranchies jusqu'au port ofgo" n
? I naviguant entra les Etats-Unis américain d'embarquement. |
fi Etats-Unis * et la France. 1

u Je l'Amérique i Par la'voie des paquebot» lirïlan- Idem.. i ao
' du Nord, J niques et de l'Angleterre.
I

I Par la voie des paquenotî améri- Lettres affranchies jusqu'au port o go
; \ cains et de l'Angleterre.

,

anglais de débarquement.
Gôles occidentales dB la NouYeilo-Gremulo,Républiquede Lettres affroiichîps jusqu'au poil j /io

; l'Equateur, Pcrouj Bolivie et Chili (voie-de Panama). d'embarquement du pays d ori-
] gi"e.
i / Par les bâtiments du commerce Idcrn ,...,.,.. ,° 0°
;i 1 naviguant entre le* pays d'on-

1 tre-mor et la France.
Pays ttoutre-mor J par ]avoiu ,les paquebots britan- Lettres affranchiesjusqu'auxports i no

; sans distinction
, nin-mis et de l'Angleterre. tlessorvis par les paquebots bri-

de parages. i tanniquos.
i I Par la voie des paquebotsbritan- Idem o Uo

\ niqaes et de Suez. ' ||

7. Les imprimés déposés dans les bureaux de poste français
établis en Turquie et en Egypte à destination des pays désignés
dans l'article précédent seront affranchis conformément au ta-
rif inséré ci-après :

. ...
TAXE

I
DESTINATION

IMPRIMÉS LIMITE d'affranebissemont |
" admis u jouir do apercevoir g

dos
, pour chaque paquet 1

d une modération. 1 affranchisse- d'imprimés R
imprimés. de ^^ monl. portant une adresse t

particulière I
S Ho t!o Moite Imprimés de toute nature , eu Destination 8 centimes par uo grammes I

feuilles, brocliés ou reliés. ou fraction do «o gr. B
j Royaume de. Gièco Imprimés de toute nature, en Port grec do dchor- Idem I
\ feuilles ou brochés. quement. H
î / Journaux

, gazettes et ouvrages Destination 9 centimes par 45 gianimes1
\ L périodiques, ou fraction de /i5 |rr. [a). M

' i> , „. .,
] Livres brochés

,
brochures,pn- Idem

, , q ceiitiinespar a5 grammes 1
; Ltoyaunic des Deux-Siciles...{•%• .1 r .* 1 r Hj « i^us. ^n-in-3. . \ jners do musique, catalo- ou iractiou do ib gr. a
\

| gués, prospectus, annonces !

i \ et avis divers. |
:s

/ Journaux
, gazettes etouvrages Idem

, .
i5 centimes par 45 gr.

-, ,
1 périodiques, ou fraction deA5gr. [a).

') ^fats-Pontificaux /Livres brocliés,brochures ,pa- Idem
, i5 centimes par aS gr.

1 piers do musique, catalo-
.

ou fraction do a5 gr.
!

1 gueSj ]irotpcctus, annonces
\ et avis divers.

lflJ Lorsque plusieurs numéros d'une même ou de différentes publications périodiques seront réunis dans
seul paquet, il devra être perçu t pour chaque numéro pesant moins de 45 grammes, la mômo taxe d'af-

ran«riB*enieni que s'il était envoya isolément. " '
,

N° 10. ta
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TAXE D'ÀFFUAKCIIISSEÏUKXX

DEST1HÀTI-0M -,
^RIN^S

.
«»IT1Î * percevoir

admis a jouir de pour chaque paquet
**<?s d'une modération l'affranchisse-

-
d'imprimés

imprimés. de taxe. meut. portant une adresse
particulière.

.

Grand-ducbéde Toscane .... Imprimésde toute nature, cri Destination. ..<... 12 centimes par 45 gr,
feuillesou brochés. où fraction de 45 gr.

Journaux:, gazetteset ouvrages Idem 9 centimes par 72 décimè-
périodîquesi ' très carrés ou fraction dç

,
| .73 decimètros carrés (G);

Etats-Saruos..............'tLrwWbroches,brochures,pa- Idem..... g centimes par 3s décimp.
i piers de musique, catalo-

•
Iras carrés ou fraction de

f- gués , prospectus , annonces Sa décimètres carrés (t),

\ et avis divers.
- (

(
/ Journaux, gazettesot ouvrages Idem , , . . 10 centimes par 60 décime-
\ périodiques. très carrés ou fractîbiïde

r
.

1 "'
- '

.
60 décimètres carrés («).

Bcîeïaucet Suisse............. (Livres brochés, brochures,pa- Idem*..
. 10 centimes par 3o<dccimè-

! piers de musique, catalo- très carrés ou fraction de

gues, prospectus» annonces ' 3o décimètrescarrés (6);

et avis divers,
''Journaux , gazettes et ouvrages Idem 12 centimes par7 2 décimè-
k périodiques. très carrés ou fraction do

Grand-duché de Luxembourg.) -,",,
r,

72 décimètres carrés (a).
{'Livres broches, brochures,par Idem 12 centimes par32 decimè-
1 piers do musique ,~ catalo-; très carrés ou fractionde

r gues, prospectus , annonces 3s décimètres carrés (6),

' *
\

- ot avis divers.
I Journaux, gaz.cU.csetouvrages rdem 12 centimes par 45 gr.

périodiques. "' ou fraction de 45 gr.(c).
Livres brochés

,
brochures,pa- Idem 12 centimes par 2 5 gr.

piers de musique, catalo- ou fractionde 2 5 gr,
guos, prospectus, annonces :

et nvis divers.
Hoyuume-Uiii de la Grande- Imprimés de toute nature ,<en Idem............ 1 a centimes par 4o gr.

t
Bretagne ot d'Irlande. ' feuilles,brocliés ou relies. ou fraction de I\o gr,

.Etats d'Europe'non désignés Imprimés de toute' nature en Frontière de sortie 8 centimes par4o-grammes
ci'dossus et colonies fran- feuilles ou brochés.. ; de.France. mi fraction.de 4« g>".
cuises. (Voie des bâtiments
du. commerce partant des
ports de France.) I

Martinique , Guadeloupe
,

Imprimes de toute nature, en Marseille Idem. ;
Guyanefrançaise, îlesSaint- feuilles, brochés ou reliés.
Pierre et Miqueion, Séné-
gal et Goréc. (Voie d An-
gleterre.)

Côtes occidentales -do la Nou-. Idem. Port de débarque- aC centimes- par /10 gr.
velle-Greuade, République ment du pays de ou fraction de 4o gr.
de rÈquuleur, Pérou, Bo- destination*

>

livîe et .Chili. (Voie de Pa-
nama..) *

/par icshâtimonts Idem.
v

Idem i-"- centimes par flo ?r-(du
commerce ou fraction de ho gr.

Pays 6 partant des
d'outrc-merV portfideFrai)cc

sans^ Avoiod'Anglclerrc Idem ; Ports desservis- par iG centimes par 4» gr-
distinction i /dj if:S paqu^s ],ri- ou fraction de 4o gr-
de parages.F tnnniqiios.

\ voie de Sue»(*). Idem ..Idem 12 centimes par 4o gr-

ou fraction de /|Q gr.
_•

(a) Celte taxe devra être établie, pour chaque numéro, d'après îa superficie totale des feuilles ou jeu

jets composantce mêmenuméro. — (b) Cette,taxe devra être établie d'après la superficie totale des feuilles 0

feuillets existant dans chaquepaquetportant une adresse particulière. •— (*) Lorsqueplusieurs numéros u «

même on de différentespublications périodiques seront réunis dans un seul paquet, il devra être P^v"' ^
1

chaque numéro pesant moins de'.45 grammes, la même taxe d'affranchissementque s'il était envoyé isole.

— {d} Pour être diriges par cette voie, les imprimés doivent pjrter sur l'adresseles mots : Voie dAngw"'1 •

(c) Pour être dirigéspar cette voie, les imprimés doivent porter sur l'adresse les mots : I oie «e huez. _^„
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8. Les taxes à percevoir par l'administration des postes de
France sur ceuxdes imprimés à destination des bureaux de j>oste
français établis en Turquie et en Egypte qui ne peuvent pas
être affranchis par les envoyeurs jusqu'à destination seront
payées par les destinataires conformément au tarif ci-dessous.

I TAXE
I

que £o:v<jnt payer 5
'les doatinelairea S

IMI'IIÏWIÎS
MHXTB des imprimanlTrancUs 1

jusqu'à In îiinite H

do r0£rra„clnS5oment dJ^%mne
ORIOINK I>F.S INHUMÉS, admis à jouir

,
pour

effectué cLoque poçoct
portant tinc cdresse

,, , , . , .
particulièred une modération do faxe. ,,sr les envoyeurs, etjpsr ch.juc poia»

dn 40 grammes
OU'

frsetion.de40 grammes.

Royaume de Grèce Imprimés de toute nature Port grecd'embarquement. 08e
en feuilles ou brochés.

Royaume do Hanovre, grands- Idem..:- Froutière,d'entrée du-ter- i5
duchés de Mccklcmhourg- ritoire desservi par les
Schwcrïn, do Mccklembourg- ' postcsdeIaTour-ct»Taxis
Strclitz ,

duchés de liruiisvfick,
Danemarclî et Norwége. (Par
lès postes delà Tour-el-Taxis.) |

Royaume do Prusse, duché Idem Port de débarquement.... o4 §
d'Anhalt,principauté do Wal- R

deck, RoyatiUio de Hanovre, /
grands-duchés de Mccklem-
bourg-Schwerin , do Mecklcm-
hourg-Strélitzet d'Oldenbourg,
duchés de Brunswick et de
Saxe-Àltonbourgi Russie, Po-

- jogne et Suède, ("Par les postes
de Prusse. )

Espagne ,
Portugal, Gibraltar ot Idem .'........ t Frontière d'entrée en ' -J oÉtats de la Confédération ger- France,

monique (moins les Etats,dé-
signés ci-dessus).

Colonies françaises. (Par les bali- Imprimés do toute nature Port colonial d'embarqué- m
monts du commerce naviguant en feuilles

,
brochés ou qucm.cnt.

ontro les colonies et la France.) reliés.
Martinique

,
Guadeloupe, Guyane Idem Marsoille

.
"oS

française, lies Saint-Pierre et
Miquclon, Sénégal ot Gorée.
(Voie d'Angleterre.]

Lûtes occidentales do la Nouvelle- Idem. Port d'embarquement du 26 g
Gronadc, Répnbliquo do l'E- pays d'origine.
quêteur, Pérou, Bolivie cl *" [

Chili. (Voie do Panama. )

/ Parles bâtiments Idem Idem 1 %
I du commerce

^ l naviguantentre
.,

nïs 1 les pays d'ou- S
d outremer, ) iroJmor ct ]a

fi

sans distinction | pr0ïlcc> 1
eparages. flVoie d'Angle- Idem..* Ports desservis par les pn- 16

I
! terre. quebols britanniques. 1

| \Voie de Suez, .. Idem.- Idem ia I

/i7.
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9. Pour jouir des modérations de taxe accordées par les ar-

ticles i, 7 et 8 précédents aux journaux, gazettes, ouvrages
périodiques, livres brochés, livres reliés, brochures, papiers
de 'musique, catalogues, prospectus, annonces et avis divers,
imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, ces objets
devront être affranchis jusqu'aux limites respectivement fixées
par lesdits articles, être mis sous bande et ne contenir aucune
écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est
l'adresse du destinataire. Ceux desdits objets qui ne réuniraient
pas ces conditions seront considérés comme lettres et traités
en conséquence..

10. Il ne sera admis dans les bureaux dépendant de l'admi-
nistration des postes de France, pour être transmis par la voie
des paquebots-postes françaisou parla voie des paquebots-postes
britanniques naviguant dans la Méditerranée, aucun paquet ou
lettre qui contiendrait, soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit
des bijoux ou effets précieux, soit enfin tout autre objet passible
des droits de douane.

11. Les lettres chargées mentionnées dans les articles i et 5
du présent décret ne pourront être admises que sous enveloppe
et fermées au moins de deux cachets en cire. Ces cachets de-
vront porter une empreinte uniforme reproduisant un signe
particulier à l'envoyeur et être placés de manière à retenir tous
les plis de l'enveloppe.

12. Dans le cas oùune lettre chargée à destinationsoitd'un lieu
desservi par l'administration des postes de France, soit de l'un
des pays désignés dans l'article 5 précédent (la Grande-Bretagne
«t ses colonies ou possessions exceptées) viendraità être perdue,
il sera payé à l'envoyeur ou au destinataire une indemnité de
cinquante francs.

Les réclamations concernant la perte des lettres chargées ne
seront admises que dans les six mois qui suivront la date du
dépôt ou de l'envoi desdites lettres. Passé ce terme, les récla-
mants n'auront droit à aucune indemnité.

13. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
partir du i" janvier 1857.

14. Toutes dispositions antérieures contraires au présent dé-

cret sont et demeurent abrogées.
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15. Notre ministre secrétaire d'état au département des
finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera
i nséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 3 Décembre i856.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur: :

Le Ministre secrétaire d'état au!département des finances?.

Signé P. MAGNE.

CIRCULAIRE N° 55,

r* DIVISION. —- 2" BDREAU. CORRESPONDANCE ÉTBANCÈRE.

NOTIFICATION IVUN DÉCHET CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ÉCHAN-

GÉES ENTRE LA FRANCE ET SES COLONIES PAR LA VOIE DES PÀQDËBOTS

DRITANNIQUËS. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

.

S 1"."Par suite de la Convention de poste conclue, le a4 septembre
i856, êivti-e la France et la Grande-Bretagne, et conformément à
l'article Ix de la loi du 3 mai i853, concernant les correspondances à

destination ou provenant des colonies françaises, l'Empereur a rendu,
le 26 novembre dernier, un décret qui détermine les conditions d'en-
voi et'la taxe des correspondances échangées, par la voie des paque-
bots britanniques, entre les habitants de la France et de l'Algérie et
les habitants de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane
française, des îles Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal, de l'île de
Corée, de l'île de la Réunion, deMayotte et dépendances, de Sainte-
Marie-de-Madagascar et des élablissemenls français dans l'Inde (Pon-
dichéry, Chandernagoi-, Karilcal, Yanaon et Mahé) ainsi que les taxes
à percevoir dans les colonies et établissements français précités, sur
les correspondances que les habitants de ces colonies ou établisse-

ments échangent, par la voie de la France et des paquebots britan-
niques, avet; les habitants'des pays étrangers auxquels la France sert
d'intermédiaire.
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i 2. Les agents trouveront, pages 676 à 683 cwaprès, le texte de

ce.décret, dont les dispositions seront exécutoires à partir du i"' jan-
vier prochain, et qui abroge, savoir :

1° Le décret du 32 juin i853, concernant les correspondances
originaires ou à destinationde la Martinique, de la Guadeloupe, du
Sénégal et des établissements français dans l'Inde, acheminées au
moyen des paquebots britanniques;

2° Le décret du 21 novembre i853, concernant les correspon-
dances originaires ou à destination de la Guyane-française et des îles
Saint-Pierre et Miquelon ;

3" Elle décret du 29 décembre 18 55, relatifaux imprimés prove-
nant ou à destination de la Martinique,de la Guadeloupe, du Sénégal,
de l'île de Corée, de la Guyane française et des îles Saint-Pierre et
Miquelon.

S 3. Les articles 1,2, 3 et A du décret du 26 novembre ne font

que reproduire lés dispositions des articles 1, 2, 3 et h du décret du

22 juin i853, et dès articles 1 et 2 du décret du 21 novembre i853,
en étendant aux correspondances que la France échange avec ses
colonies de la Réunion, de Mayotte et dépendances, et de Sainte-
Marie-de-Madagascar, tant par la voie de l'Angleterre que par îa
voie de l'isthme de Suez, les effets de celles de ces mêmes disposi-
tions Concernant les correspondances que la France échange, par îa
voie de l'Angleterre, avec la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane
française, les îles Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal et l'île de
Gorée.

S 4. Il résulte des dispositions combinées des articles 5 et 6, qu'il

ne sera plus perçu, pour prix du parcours entre le bureau d'origine
et le bureau de destination des lettres que les habitants de la France
et de l'Algérie échangeront, au moyen des paquebots britanniques,

avec les habitants des colonies ou établissements français précités,
savoir :

i" Pour les lettres affranchies originaires ou à destination delà
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane française, des îles Saint-
Pierre et Miquelon, du Sénégal, de 3'îlc de Gorée, de l'île de la
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Réunion, de Mayotte et dépendances, et de Sainle-Marie-de-Mada-

gascar, que la somme de cinquante centimes par lettre simple;
2° Pour les lettres non affranchies originaires ou à destination des

colonies précitées, que la somme de soixante centimes, par lettre
simple;

3° Pour les lettres affranchies originaires ou à destination des éta-
blissements français dans l'Inde, que la somme de soixante centimes,

par lettre simple ;

à° Pour les lettres non affranchies originaires ou à destination de

ces mêmes établissements, que la somme de soixante et dix centimes,

par lettre simple.

S 5. Les taxes à percevoir en raison du poids des lettres seront
établies d'après le tableau de progression n" i ig6.

S 6. L'affranchissementdes lettres expédiées de France et d'Algérie

pour les colonies et établissements français, par la voie des paquebots
britanniques, pourra être opéré au moyen des timbres-postes vendus

par l'Administration des postes de la métropole; mais comme un
affranchissement partiel n'est pas admis à l'égard de ces lettres, il
demeure entendu que, dans le cas où les timbres-postes apposés sur
une lettre ne représenteraient point la totalité de la somme due

pour l'affranchissement, la lettre sera considérée comme non affran-
chie et traitée en conséquence.

S 7. Aux termes de l'article 7 du décret du 26 novembre, les cor-
respondances dont la circulation en franchise est autorisée sur le ter-
ritoire français, qui seront transmises par la voie des paquebotsbritan-
niques

,
supporteront, à raison de leur parcours entre le port

métropolitain d'embarquement ou de débarquement et la colonie
d'origine ou de destination, la taxe résultant des dispositions de l'ar-
ticle 6 du décret. Cette taxe sgra acquittée par les fonctionnaires
expéditeurs pour les correspondances de service originaires de la
métropole, et par les fonctionnaires destinataires pour les correspon-
dances de service à destination de la métropole.

§ 8. Les bureaux d'échange métropolitains traceront, à l'encre
bleu azur, les chiffres destinés à exprimer le montant du port étran-
ger que devront payer les destinataires pour les correspondancesde
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service circulant en franchise sur le territoire français. Ils écriront,
en outre, à l'angle gauche supérieur de la suscription de ces corres-
pondances, les mots : port étranger.

§ 9. Les lettres chargées devront être affranchies jusqu'à destina-
tion et seront passibles d'une taxe double de celle à percevoir poul-
ies lettres ordinaires affranchies du même poids. En conséquence, la
taxe d'affranchissement des lettres chargées originaires ou à destina-
tion delà Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane française,
des îles Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal, de l'île de Gorée, de
l'île de la Réunion, de Mayotte et dépendances et de Sainte-Marie-de-
Madagascar sera de i franc par 7 grammes et demi Ou fraclio.n de

7 grammes et demi ; et celle des lettres chargées originaires ou à des-
tination des établissements français dans l'Inde de 1 fr. 20 cent, aussi

par 7 grammes et demi ou fraction de 7 grammes et demi.

§ 10. Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres bro-
chés, livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, pros-
pectus, annonces et avis divers

,
imprimés, gravés, lithographies ou

autographiés expédiés de la France et de l'Algérie pour la Martini-

que, la Guadeloupe, la Guyane française, les îles Saint-Pierre et Mi-

quelon, Je Sénégal, l'île de Gorée, l'île de la Réunion, Mayotte et
dépendances, et Sainte-Marie de Madagascar, et vice versa, devront
être affranchis jusqu'à destination, sous peine d'être taxés comme
lettres.

§ 11. La taxe d'affranchissement des objets désignés dans le pré-
cédent paragraphe sera perçue d'après le poids brut de chaque paquet
portant une adresse particulière, sur le pied de i3 centimes par
Zjo grammes ou fraction de ho grammes^

§ 12. L'Administration n'ayant pas encore pu obtenir la faculté
de faire comprendre des imprimés dans les dépêches closes qu'elle
est autorisée à échanger avec les établissements français dans l'Inde,

par la voie de Suez, les imprimés expédiés de îa France et de l'Al-
gérie pour Pondichéry, Chandernagor, Karikal, Yanaon et Mahé, el
vice versa, seront, comme par le passé, transportés à découvert par
les postes de îa compagnie des Indes, et supporteront; en France e(

en Algérie, les taxes dont sont passibles les imprimés de même
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nature à destination ou provenant des possessions de la compaguie
des Indes.

•

S 13. Les correspondances de toute nature affranchies jusqu'à
destination, en vertu du décret du 26 novembre, devront porter, du
côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du timbre P D. Cette
empreinte devra être apposée par le bureau d'origine.

S \li. A dater du 1" janvier 1857, les lettres non affranchies expé-
diées de la France et de l'Algérie pour la Martinique, la Guadeloupe,
la Guyane française, les îles Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal et
l'île dé Gorée, devront,' à moins d'indication contraire apposée sur
l'adresse par les envoyeurs, être transmises par la voie d'Angleterre
toutes les fois que, par cette voie, elles pourront parvenir à destina-
tion plus promptement que par îa voie directe des bâtiments navi-
guant entre la métropole et ces colonies. Quant aux correspondances
affranchies, elles seront transmises parla voie que comportera la taxe
d'affranchissement,acquittée par les envoyeurs.

S 15. Les agents devront continuera se conformer aux instructions
contenues dans la circulaire n" 5g (Bulletin supplémentaire n° 4,
pages 191 et 192), pour ce qui concerne la direction à donner aux.
correspondances expédiées par la voie d'Angleterre à destination des
colonies désignées dans le précédent paragraphe.

S 16. Les lettres ordinaires, les lettres chargées et les imprimés de
toute nature expédiés de la France et de l'Algérie pour l'île de la
Réunion, Mayotte et dépendances et Sainte-Marie-de-Madagascar, en
exécution du décret du 26 novembre, pourront être transmis par
deux voies différentes, savoir :

i" Parla voie d'Angleterre et des paquebotsbritanniquesnaviguant
entre Darlmoulh et Maurice (ligne de Durtmouih à Calcutta);

2° Et par la voie des services réguliers britanniques affectés au
transport des correspondances entre Marseille et les Indes-Orientales
(par Suez. )

S 17. Seront transmises par la première voie, les correspondances
qui porteront du côté de l'adresse, les mots :

voie d'Angleterre, ou
toute autre indication analogue ; et par la seconde voie, les correspon-
dances qui porteront sur l'adresse, les mots : par Suez, ou toute autre
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annotation équivalente. Quant aux correspondances qui ne porteront
sur l'adresse aucune indication de direction, elles seront comprises
dans le premier envoi pour la Réunion, que cet envoi ait lieu par la
voie d'Angleterre ou par la voie de Suez.

S 18. Les correspondances expédiées de .France pour la Réunion
,

Mayoitè et dépendances et Sainte-Marie-de-Madagascar,par chacun
des paquebots partant de Dartinouth, seront comprises dans deux
dépêches que le bureau ambulant de Paris à Calais adressera au bu-

reau de Saint-Denis (Béunion). La première dépêche sera expédié
chaque mois par le bureau ambulant partant de Paris pour Calais le 3,
à 7 heures 3o minutes du soir. La seconde dépêche sera expédiée le
lendemain par le bureau ambulant partant également de Paris pour
Calais à 7 heures 3o minutes du soir.

§ 19. Les correspondances de toute nature a destination de la
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane française, des îles Saint-
Pierre et Miquelon, du Sénégal, de l'île de Gorée, de l'île delà
Réunion, de Mayotte et dépendances, et de Sainte-Marie-de-Mada-

gascar pourront, sur la demande des envoyeurs, être livrées à décou-
vert aux bureaux d'échange britanniques, soit par le bureau ambulant
de Paris à Calais, soit par tout autre bureau d'échange français en
relation directe avec un bureau d'échange britannique; mais ces
correspondances perdront alors le bénéfice des dispositions du décret
du 26 novembre et seront soumises aux conditionsd'affranchissement
et aux taxes établies pour les objets de même nature adressés de
France, par la voie d'Angleterre, dans les pays d'oulre-mer, sans
distinction de parages. Ainsi, une lettre adressée de Dieppe à la Mar-
tinique devra, pour pouvoir être livrée par le bureau de Dieppe au
bureau de Londres

,
être affranchie par l'envoyeur à raison de 80 cen-

times par 7 grammes 1/2 ou fraction de 7 grammes 1/2
,

conformé-

ment à l'article iM du décret du 3 décembre courant (voir le présent
Bulletin page 6/18) et porter sur l'adresse les mots : par les paquebots
de Dieppe à New-Haven, ou toute autre annotation indiquant claire-

ment l'intention de l'envoyeur à cet égard.

§ 20. Par exception, les correspondances pour les colonies dési-
gnées dans le précédent paragraphe pourront, sans perdre le bénéfice
des dispositions du décret du 26 novembre, être comprises dans des
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dépêches closes que le bureau du Havre adressera, par la voie de
l'Angleterre, aux bureaux de Saint-Pierre (Martinique), de la Basse-
Terre (Guadeloupe), de Gayenne, de Saint-Pierre (îles de Saint-
Pierre et Miquelon) de Gorée et de Saint-Denis (Réunion). Les cor-
respondances ne seront dirigées par ladite voie qu'autant qu'elles
porteront sur l'adresse les mots :

Par le Havre et l'Angleterre.

S 21. Les correspondances à destination des établissements fran-
çais dans l'Inde et celles adressées à la Réunion, à Mayotte et dépen-
dances et à Sainte-Marie-de-Màdagascar, par la voie de l'isthme de
Suez, devront être dirigées sur Marseille. Celles de ces correspon"
dances qui parviendront au bureau ambulant se rendant soit de Paris
à Marseille, soit de Lyon à Marseille, dans le cours du voyage qui pré-
cédera immédiatement le départ du paquebot au moyen duquel elles
devront être transportées de Marseille à Alexandrie, seront comprises
dans des dépêches que ce bureau ambulantadresseraaux bureaux de
Pondichéry, Chandernagor, Karikal, Yanaon, Mahé et Saint-Denis
(Réunion). Quant aux correspondances parvenues précédemment à
Marseille et à celles qui seront originaires de cette ville, elles seront
comprises dans les dépèches du bureaude Marseille pour les bureaux
d'échange coloniaux précités.

-S 22. La présente circulaire annule, savoir :

i" La circulaire du 10 décembre i853, n° io3;
2° Le litre III de la circulaire du 17 août i853, 11° 101 (pages 6

à 12).

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
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DÉCRET IMPÉRIAL PORTANT DISPOSITIONS SUR LE MODE DE CORRESPON-

DANCE ENTRE LA FRANCE ET LA MARTINIQUE
, LA GUADELOUPE, LA

GUYANE FRANÇAISE, LES ILES SAINT-PIERREET MIQUELON, LE SENEGAL,
L'ÎLE DE GORÉE, L'ÎLE DE LA REUNION, MAYOTTE ET DEPENDANCES,

SAINTE-MARIE-DE-MADAGASCAR ET LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DANS

L'INDE, PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS ANGLAIS.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
EMPEREURDES FRANÇAIS

,
à tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue, le nk septembre 1856, entre la
France et la Grande-Breingne;

Vu les diverses Conventions qui règlent l'échange des correspon-
dances entre l'administration des postes de France et les administra-
tions des postes des Pays-Bas, de Belgique, du grand-duché de
Luxembourg, de Prusse, de la Tour-et-Taxis, de Bavière, du grand-
duché de Bade, d'Autriche, de Suisse, deSardaigne, du grand-duché
de Toscane, dès"Etats Pontificaux, des Deux-Siciles, de Grèce,
d'Espagne, de Suède et de Norwége-,

Vu les lois des xk floréal an x [4 mai 1802] et Somai i838;
Vu l'article 4 de îa loi du 3 mai i853;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au département

des finances, et dé notre ministre de la marine et des colonies,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1er. Il y aura un échange périodique et régulier de dé-
pêches entre la France et la,Martinique, la Guadeloupe, la
Guyane française, les îles Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal,
l'île de Gorée, l'île de la Réunion, Mayotte et dépendances,
Sainte-Marie-de-Madagascar et les établissements français dans
l'Inde, par la voie des services étrangers au moyen desquels sont
acheminées les correspondances que les colonies et les établis-
sements français susdits échangent avec la Grande-Bretagne.

2. Les dépêches qui seront échangées entre la France et ses
colonies ou établissements, au moyen des services ci-dessus
mentionnés, pourront contenir des lettres ordinaires et des
lettres chargées.

Les dépêches originaires ou à destination de la Martinique,
de la Guadeloupe, de la Guyane française, des îles Saint-Pierre
et Miquelon, du Sénégal, de l'île de Gorée, de l'île de la Réunion,
de Mayotte et dépendances et de Sainte-Marie de Madagascar,
pourront, en outre, contenir des journaux, des gazettes, des
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ouvrages périodiques, des livres brochés, des livres reliés, des
brochures, des papiers de musique, des catalogues, des pros-
pectus, des annonces et des .avis divers, imprimés"; gravés, litho-
graphies et autographiés,

3. Les droits et redevances qui pourront être dus aux offices
étrangers, pour le transport des objets désignés dans l'article 2
précédent, seront payés auxdits offices par l'administration des
postes de la métropole.

4. Sera considérée comme simple toute lettre dont le poids
n'excédera pas sept grammes et demi.

Les lettres .'pesant au-dessus de sept grammes et demi et
jusqu'à quinze grammes inclusivement supporteront une taxe
double de celle applicable aux lettres simples;

Celles pesant au-dessus de quinze grammes et jusqu'à vingt-
deux grammes et demi inclusivement, une taxe triple de celle
des lettres simples; et ainsi de suite, en ajoutant de sept
grammes et demi en sept grammes et demiune taxe simpleen sus.

5. La taxe à percevoir sur les lettres ordinaires expédiées,
soit de la France et de l'Algérie pour la Martinique, la Guade-
loupe, la Guyane française, les îles Saint-Pierre et Miquelon,
le Sénégal, l'île de Gorée, l'île de la Réunion, Mayotte et dé-
pendances, Sainte-Marie-de-Madagascaret les établissements fran

-
çais dans l'Inde, soit des colonies et établissements français
précités pour îa France et l'Algérie, à raison du parcours des-
dites lettres sur le territoire de la métropole et sur le territoire
colonial, est fixée, savoir:

i° Pour les lettres affranchies, à la somme de vingt centimes
par lettre simple ;

2° Et pour les lettres non affranchies, à la somme de trente
centimes par lettre simple.

Le produit des taxes perçues en vertu des dispositions du
présent article sera partagé par moitié entre l'administration
despostesdeîamétropoleetla colonie d'origine ou de destination.

6. Indépendamment des taxes déterminées par l'article pré-
cédent, les lettres désignées dans ledit article supporteront, à
raison de'leur parcours entre le port métropolitain d'embarqué-
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ment ou de débarquement et la colonie de destination ou d'ori-
gine, une taxe de voie de mer et de transit fixée, savoir :

i° A trente centimes, par lettre simple, pour les lettres ori-
ginaires ou à destination de la Martinique, de la Guadeloupe,
de la Guyane française, des îles Saint-Pierre et Miquelon, du
Sénégal, de l'île de Gorée, de l'île de la Réunion, de Mayotte et
dépendances, et de Sainte-Marie-de-Mâdagascar;

2° Et à quarante centimes, par lettre simple, pour les lettres
originairesouàdestination desétablissements français dans l'Inde.

Les taxes de voie de mer et de transit ci-dessus fixées seront
perçues au profit ou pour le compte de l'administration des
postes de la métropole.

7. Les correspondances dont la circulation en franchise est.
autorisée sur le territoire français, et qui, d'après la volonté des
fonctionnaires contre-signataires exprimée à cet effet sur l'a-
dresse, seront transmises par la voie des services mentionnés à
l'article icr du présent décret, ne supporteront d'autre taxe que
celle due à raison de leur parcoursentre la métropole etla colonie
d'origine ou de destination, conformémentà l'article 6 précédent.

La taxe à percevoir sur chaque lettre ou paquet contre-signe
sera payée à l'administration des postes de la métropole par celui
des deux fonctionnaires correspondantsqui résidei-a en France.

8. Les lettres ordinaires expédiées, soit de 3a Martinique, de
la Guadeloupe, de la Guyane française, des îles Saint-Pierre et
Miquelon, du Sénégal, de l'île de Gorée, de l'île de la Réunion,
de Mayotte et dépendances, de Sainte-Marie de-Madagascar et
des établissements,français dans l'Inde pour les pays étrangers
désignés dans la première colonne du tableau annexé au pré-
sent décret, soit de ces pays étrangers po:-ir les colonies et éta-
blissements français précités, pourront être acheminées par la
voie des services mentionnés à l'article premier précédent, aux
conditions déterminées par ledit tableau.

9. Les habitants de la Martinique, delà Guadeloupe, delà
Guyane française, des îles Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal,
de l'île de Gorée, de l'île de la Réunion, de Mayotte et dépen-
dances, de Sainle-Marie-de-Madagascar et des établissements
français dans l'Inde, pourront échanger des lettres chargées,
tant avec les habitants de là France et de l'Algérie qu'avec les
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habitants des pays étrangers pour lesquels il peut être expédié
des colonies et établissements français précités des lettres ordi-
naires affranchies jusqu'à destination.

10. Les taxes applicables aux lettres chargées devront tou-
jours êtrepayéesd'avance par les envoyeurs. Elles seront doubles
de celles fixées pour les lettres ordinaires affranchies.

11. Les lettres chargées ne seront admises que sous enve-
loppe et fermées au moins de deux cachets. Ces cachets devront
porter une empreinte uniforme reproduisant un signe particu-
lier à l'envoyeur et être placés de manière à retenir tous lés plis
de l'enveloppe,

12. Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être
perdue, l'administrationà laquelle la perte devra être imputée
payera à l'envoyeur ou au destinataire, suivant le cas, une in-
demnité de cinquante francs.

.Toutefois, les réclamations concernant la perte des lettres,
chargées ne seront admises que dans les six mois qui suivront
la date du dépôt ou de l'envoi desdites lettres. Passé ce terme,
les réclamants n'auront droit à aucune indemnité.

13. Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livrés bro-
chés

,
livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues,

prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravés, lithogra-
phies ou autographiés, expédiés soit de la France et de l'Algérie
pour la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane française, les îles
Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal, l'île dé Gorée, l'île de la
Réunion, Mayotte et dépendances et Sainte-Marie-de-Mada-
gascar, soit de la Martinique, de la Guadeloupe, delà Guyane
française, des îles Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal, de l'île
de Gorée, de l'île de la Réunion, de Mayotte et dépendances et
de Sainte-Marie-de-Madagascar, pour la France et l'Algérie,
devront être affranchis par les envoyeurs jusqu'à destination.

14. La taxe applicable aux objets désignés dans l'article pré-
cédent, à raison de leur parcours sur le territoire de la métro-
pole et sur le territoire colonial, sera perçue, d'après le poids
brut de chaque paquet portant une adresse particulière, sur le
pied de cinq centimes par quarante grammes ou fraction de
quarante grammes.
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Le produit des taxes d'affranchissement perçues en vertu des

dispositions du présent article sera partagé, par moitié, entre
l'administration des postes de la métropole et la colonie d'ori-
gine ou de destination.

15. Indépendamment de la taxe déterminée par l'article
précédent, chaque paquet portant une adresse particulière sup-
portera, à raison de son parcours entre le port métropolitain
d'embarquement ou de débarquement et la colonie de destina-
tion ou d'origine, une taxe de voie de mer et de transit de huit
centimesparquarante grammesou fraction dequarantegrammes.

La taxe de voie de mer et de transit ci-dessus fixée sera perçue
au profit ou pour le compte de l'administration des postes de la
métropole.

16. Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres bro-
chés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou auto-
graphiés, expédiés de la Martinique, de la Guadeloupe, de la
Guyane française, des îles Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal,
de l'île de Gorée, de l'île de la Réunion, de Mayotte et dépen-
dances et de Sainte-Marie-de-Madagascar, pour les pays étran-
gers désignés dans le tableau annexé au présent décret, devront
être affranchis, jusqu'à la frontière de sortie de France.

Les objets de même nature, expédiés desdits pays étrangers
pour les colonies précitées, seront affranchis jusqu'à la frontière
d'entrée en France.

17. Les taxes à percevoir dans les colonies françaises sur les
objets désignés dans l'article précédent seront établies confor-
mément aux dispositions des articles x/t et i5 du présent décret.

18. Pour jouir des modérations de port accordées par les ar-
ticles 14

>

i5 et 17 précédents, les objets désignés dans lesdits
articles devront être affranchis jusqu'aux limites respectivement
fixées par les articles i"3 et 16, être mis sous bandes, et ne con-
tenir aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main,
si ce n'est l'adresse du destinataire. Ceux desdils objels qui ne
réuniraient pas ces conditions seront considérés comme lettres
et taxés en co'nsécmence.
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19. Les dispositions du présent,décret seront exécutoires à
compter du iw janvier 1857.

20. Sont et demeurent abrogées les dispositions de nos dé-
crets des 22 juinet 21 novembre i853 et 29 décembre i855,
concernant les lettres et les imprimés de toute nature compris
dans les dépêches échangées entre la France et ses colonies ou
établissements par la voie des paquebots anglais.

21. Nos ministres secrétaires d'état aux départements des
finances, et de la marine et des colonies, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 26 Novembre i856.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Minisire secrétaire d'état
au département des financesi

Signé P. MAGNE.

Kc 18. 48
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TABLEAUI indiquantUs conditions auxquelles les lettres ordinairesexpédiées, soit de la Manimai, h h Guadeloupe,de la Guyanejrangaise, des îles de Saint-Pierreet Miquelon,du Sénégal, dé l'île
de- Gorée,de l'île de la Réunion,de Mayotte et dépendances, de Sainie-Marie-de-Madaqascar^ te établissementsfrançais dans l'Inde, pour les pays étrangers auxquels la France sert d'intermé-
Ûiaire, soit desdits pays étrangers pour les colonies et établissements français précités, pourra lire

transmises par la voie des paquebots britanniques.

I " - ~ " "
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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N" 36.

BUREAUX PLACES SOUS LES ORDRES IMMEDIATS DU DIRECTEUR GENERAL.

BUREAU DU PERSONNEL.

CHANGEMENT DE C1KCONSCB.IPTIONDES DEUX INSPECTEURS SPECIAUX

©ES BUREAUX. AMBULANTS.

S 1". La décision ministérielledu 8 août 1854 concernant l'orga-
nisation du servies des bureaux ambulants porte, § g ;

«Deux inspecteurs spéciaux seront chargés de la surveillanceet du
«contrôle de toutes les parties du service, ainsi que des enquêtes et
«missions administratives sur les lignes placées .dans leur circons-

«
criplion. »

S 2. Conformément à celte disposition, MM. Charbonnier et
Blanchi, inspecteurs spéciaux des bureaux .ambulants, sont affectés,
depuis l'organisation du service, l'un à la circonscription du Nord,
l'autre à la circonscription, du Midi.

S. 3. Le Directeur Général, considérantque les différentes lignes des
bureaux ambulanls ont entre elles des rapports intimes, que fréquem-
ment les agents des bureaux ambulants passent d'une ligne à l'autre,
que les deux inspecteurs spéciaux manqueraient de vues d'ensemble
et qu'ils n'acquerraient pas pour le personnel des éléments complets
d'appréciation s'ils étaient maintenus indéfiniment clans la même cir-
conscription territoriale, a décidé que M. Charbonnier, inspecteur
spécial de la circonscription du Nord, passerait dans la circonscription
du Midi, et que M. Biancbi, inspecteur spécial de la circonscription
du Midi, passerait dans la circonscriptiondu Nord.

§ 4. Celte mesure recevra son exécution à dater du i.™janvier 18.57,

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
,

49.
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CIRCULAIRE N" 37.

1" DIVISION. 3* BUIIEAU. T— INSPECTION ET RECLAMATIONS.

LETTRES X DESTINATION DE L'ETRANGER, PRESUMEES CONTENIR. DES

VALEURS D'OB ET D'ARGENT OU AUTRES OBJETS PRECIEUX.

§ 1". Quelques directeurs, donnant un sens trop rigoureux aux
dispositions des décrets rendus pourl'exécutiondes conventions con-
clues avec les pays étrangers, et aux termes desquelles il ne doit
êLre reçu dans les bureaux de l'Administration des postes françaises

aucune lettre ou paquet à destination de ces pays, qui contiendrait
soit de l'or ou de l'argentmonnayé, soit des bijoux ou effets précieux,
ont cru devoir retenir des^lettres destinées pour les pays étrangers,
chargées d'office comme présumées contenir des valeurs d'or ou d'ar-
gent, et, par suite, ils les ont comprises dans leurs rebuts journa-
liers.

S 2. Cette marche est directement contraire à celle que trace l'ar-
licîe 33o de l'Instruction générale, aux termes duquel les lettres
chargées d'office à destination des pays étrangers doivent être trans-
mises avec les formalités du chargement aux bureaux d'échange.

S 3. Si, en effet, les décrets rendus pour l'exécution des conventions
conclues avec les Gouvernements étrangers, et notamment celui du
6 juin i85o (art. 18), quia réglé l'échange des correspondancesavec
la Suisse, ont disposé qu'il ne serait reçu dans les bureaux de l'Ad-
ministration des postes françaises aucune lettre ou paquet contenant
de l'or ou de l'argent monnayé ou autres objets précieux, ces décrets
n'ont fait en cela^que maintenir l'interdiction contenue dans la loi
française du 5 nivôse an v et rappelée par l'article 202 de l'Instruc-
tion générale; mais l'interdiction prononcée parla loi et maintenue

par les décrets n'autorise pas les préposés à retenir et à comprendre
dans leurs rebuts une lettre de l'espèce.

S II. Les règles qui précèdent doivent, en conséquence, recevoirleur
application de la manière suivante :

Lorsque des lettres à destination, soit de France, soit des pays
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étrangers, sont présentées à un bureau de poste, et que le directeur
reconnaît qu'elles contiennent des valeurs d'or ou d'argent monnayé,

ou autres objets précieux, il ne doit les admettre à aucun titre; mais
si des lettres paraissant contenir ces sortes d'objets sont trouvées
dans un bureau, et, par suite, soumises à la formalité du chargement
d'office, elles doivent èlre dirigées sur leur destination avec les
précautions voulues par les règlements.

RAPPROCHEMENT A OPERER ENTRE L'INSCRIPTION DES CHARGEMENTS Atl

REGISTRE N° ig ET LA TRANSCRIPTION DES MÊMES OBJETS AUX LIVRES

JOURNAUX N" 287.

S 5. Un inspecteur s'est plaint des difficultés qu'il rencontrait dans

ses vérifications, pour établir l'identité des chargements transcrits

sur le livre journal n° 287, avec les mêmes chargements inscrits au
registre n° ig.

§ 6. Après avoir été inscrits, dans leur ordre d'arrivée; sur le
registren° 19, les chargements sont en effet transcrits, dans un ordre
spécial, sur chaque livre journal du guichet ou des facteurs, de telle
sorte que, soit par suite d'inscription vicieuse, soit par toute autre
irrégularité, un agent vérificateur peut souvent éprouver des doutes

au sujet de l'identité d'un chargementdont il veut reconnaître la trans-
mission régulière.

S 7. Pour lever toute incertitude, il a paru utile d'ajouter au
registre n° 19, dans la colonne n" 1 et au-dessous du numéro
d'enregistrement au bureau expéditeur, un numéro d'ordre d'ar-
rivée du chargement au bureau destinataire, numéro qui devra
être reproduit sur le livre journal dans la colonne n° 3, au-dessous de
l'indication de la nature de i'o~bjet chargé. Au moyen de ce mode
d'inscription, la référence pourra toujours s'établir facilement entre
les deux enregistrements.

§ 8. Les directeurs devront prendre note, dès la réception du
présent bulletin, en marge de l'article 647 de l'Instruction générale,
de la modification introduite dans le libellé du registre n" ig et du
livre journal 11° 287 ; mais cette modification ne pouvant s'effectuer

qu à mesure des tirages nécessités par les besoins du service, ils n'au-

N° 16, i"suppl, 50
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rôïit à se conformer à la nouvelle méthode d'inscription qu'à dater
du jour où ils auront reçu lès livres du nouveau modèle.

' ETIQUETTE Np 97 DONT LES LETTRES REEXPEDIEES PAR LES OFFICES
ÉTRANGERS DOIVENT ÊTRE REVÊTUES.

S 9. L'Administration a lieu de remarquer fréquemment, parmi
les correspondances réexpédiéespar les offices étrangers qui viennent
à tomber en rebut en France, des lettres non affranchies qui n'ont
pas été''-revêtues', par lés bureaux français d'échange, de l'étiquette
ri6 97 prescrite par les articles 1006 ètiô07 de l'Instruction générale,
ou desquelles cette étiquette, régulièrement apposée par lesdits bu-
:rgaux',a:été enlevée par les directeurs clés bureaux destinataires.

: §lQ;r Ces irrégularités1 sont,également répréhensibles et ont les
mêmes conséquences dommageablesau Trésor; elles privent en effet
l'Administration des moyens de répéter des offices étrangers le mon-

.tant des taxes qui .doivent, rester à leur charge et dont le détail doit

,

figurer sur l'étiquette n° 97 précitée.

S 11. En rappelant les dispositions des articles 1006 et 1007 de
l'Instruction générale à l'attention de tous les agents, l'Administra-
tion aimé à espérer que les irrégularités c>dessus signalées ne se re-
produiront pas. ,.'.••

APPROVISIONNEMENTEXCEPTIONNEL DES TIMBRES-POSTES' DU 1 5 DÉCEMBRE AU 1 5 JANVIER.

.§ 12. Aux termes de î'arliclu 308 de rinslruction générale, troi-
sième,alinéa,, l'approvisionnement des timbres-postes "de toutes les
catégories existant entre les mains des personnes chargées, à quelque
titre que ce soit, de la vente de ces timbres, doit être porté, du
1.5 décembre de l'année courante au i5 janvier de Tannée qui va la

suivre, au double de l'approvisionnement ordinaire.

§ 13. Le moment est venu de mettre à exécution une prescription
réglementaire à l'exécution de laquelle l'Administration attache la
plus grande importance. Cette prescription étant au nombre de celles
qui-ont dû être introduites dans la nouvelle Instruction générale, a

pu échapper à l'attention des directeurs.
§ 1II. Poiir prévenir des omissions'même involontaires, il a paru
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utile de îa rappeler, par une recommandation expresse, et d'ôter

ainsi à chacun tout prétexte d'ignorance.

§ 15. Les directeurs doivent donc se tenir pour avertis, et veiller,

sous leur propre responsabilité, à ce que les personnes chargées de

la vente des timbres-postes, distributeurs, préposés de bureaux sup-
plémentaires, préposés dans les gares, facteurs de toutes classes,

vaguemestres militaires et civils, gardiens de boîtes et d'entrepôts,
enfin débitants de tabac, soient pourvus, pendant l'intervalle (\&

temps ci-dessus relaté, d'un approvisionnement de timbres-postes
double de celui qu'ils son t habituellement tenus d'avoir à la dispo-

sition du public. Les inspecteurs devront assurer, par leur surveil-

lance, l'exécution de la mesure ici rappelée et signaler à l'Adminis-
tration les infractions aux dispositions prescrites qu'ils viendront à

reconnaître.
§ 16. L'Administration, elle' doit le déclarer à l'avance, ne sau-

rait se montrer indulgente pour l'es infractions de l'espèce. Çile

compte que son appel sera entendu. Les agents dont la négligenceeh
cette matière serait constatée ne pourraient, après avoir été ainsi
avertis, se plaindre justement des mesures de sévérité dont ils se-
raient l'objet.

PARTICIPATION DES AGENTS DU SERVICE DE L'INSPECTION AUX TRAVAUX

DU BUREAU DE LEUR RESIDENCE, A L'EPOQUE D0 RENOCyELLEMENT

DE L'ANNÉE.

§ 17. Les derniers jours de chaque année qui expire et les pre-
miers jours de chaque année qui commence voient le nombre des

correspondances se multiplier et les opérations du guichet se com-
pliquer dans une proportion des plus fortes. L'intempérie de la

,

saison vient très-souvent aggraver encore cette situation, en jetant le
trouble dans la marche des courriers. Jamais, dans cette période dif-

ficile.à franchir, où sa tâche seatrouve plus que décuplée, le zèle et
le dévouement de l'agent manipulateur n'ont fait défaut. Ses efforts

et son énergie sauront certainement, cette année comme les autres,
surmonter toutes les difficultés. Mais il est d'une sage prévoyance de

renforcer, cependant, le personnel prenant part aux opérations actives

partout où des ressources existent et permettent d'adopter facile-

ment celte mesure.
50.
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S 18. L'Administration invite, en conséquence, les inspecteurs à

mettre les agents attachés à leur service, c'est-à-dire leurs sous-ins-

pecteurs, leurs commis d'inspection et leurs brigadiers-facteurs, à la
disposition du directeur comptable de leur résidence pendant les
deux derniers jours de décembre et les cinq premiers jours de jan-
vier, aux heures de jour et de nuit où ces agents pourront rendre le

' plus de services et être distraits de leurs travaux habituels sans trop
d'inconvénients. Eux-mêmes voudront bien, autant que leurs obliga-
tions personnelles s'y prêteront, seconder le directeur-comptable dans

ses attributions de contrôle et de surveillance, auxquelles les travaux
de la comptabilité départementale no lui permettent de se consa-
crer qu'incomplètement, et qui réclameraient cependant à cette épo-

que tous ses instants. L'intérêt dominant du moment, celui qui doit
prévaloir sur tous les autres, est d'assurer la régularité et la sécurité
dans toutes les parties de l'exploitation. C'est ce dont les chefs de
service ne sauraient trop se pénétrer; ils ne voudront rien négliger,
3'Administration en est assurée, pour obtenir ce résultat important,
recommandé spécialement à toute leur sollicitude, et ils sauront
faire comprendre aux agents de leur service qu'il est juste qu'ils
prennent leur part dans la surcharge qui va bientôt peser sur les

agents manipulateurs.

S 19." L'Administration désire connaître comment les présentes
instructions auront été observées dans chaque déparlement. Les ins-

pecteurs voudront bien, en conséquence, rendre compte de l'exécu-
tion de ces instructions dans leur rapport mensuel n° 6i8 du mois
de janvier prochain, sous le paragraphe n° 10, intitulé

:
Observations

générales.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge du premier alinéa de l'article 33o : S 1 à ù de la circul.

n' 37 _ Bull, n" 10, 1" suppl.

En marge de l'article Gt\j : î 5 à S de la circul. n" 31 — Bull

n" 16, ï" suppl.

En marge des articles 1006 et 1007 : § 9 à il de la circul. n' 31

— Bail, n" 16, l'r suppl.
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En marge de l'article 3o8 : S 12 à 16 de la circul. ?i' 31 — Bull,
n' 16, l'r sappl.

Le Conseiller d'État
Directeur générai des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES. 1" DIVISION.

4" ftUBEAU.

RENVOI AUX JUGES DE PAIX DES BILLETS D'AVERTISSEMENT
EN CONCILIATION NON DISTRIBUÉS.

A partir du i" janvier 1857, les billets d'avertissement en conci-
liation qui, pour une cause quelconque, n'auront pu être livrés aux
destinataires, seront rendus, sans taxe, aux juges de paix expéditeurs,

au lieu d'être classés dans les rebuts. Le renvoi sera justifié par ces
mots écrits, à l'encre rouge, sur la bande, du côté de la suscription:

«
Renvoi au juge de paix. •

ENVOI DES FORMULES ANNUELLES DE STATISTIQUE, DES ETATS

DU SERVICE DE NUIT, ETC.

Les inspecteurs ont dû recevoir, sous le timbre du bureau du
matériel

:

i° Les formules 64g et 64g bis, devant servir à la liquidation des
frais de service de nuit, pour l'exercice i856

;

2° Les formules 649 1er et qualer, destinées à présenter la statis-
tique annuelle du service des bureaux de leur département, d'après
les résultats dudil exercice;

4° La formule 232 bis, présentant le relevé de la vente des timbres-

postes, pendant le même exercice ;

4" Un état aulographié, destiné à faire connaître les mutations à
introduire dans la répartition des frais d'aide, d'après le tarif présenté

aux deux premières colonnes du même état.
Ces divers documents devront être renvoyés à l'Administrationaux

dates indiquées
,

notamment les tableaux 649 e* ^9 ^s- ^e m°inclrc
délai pourrait retarder d'un mois le payement des frais de service
de nuit. — Les agents intéressés dans celte répartition ne sauraient
étudier avec trop d'attention et' remplir avec trop d'exactitude la
formule 64g. Autrement, ils pourraientencourir la déchéance de leurs
droits.
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Des erreurs assez notables ont été reconnues, les années précé-

dentes, sur les formules 64g ter de quelques départements. Les
inspecteurs ne devront rien négliger pour que tous les chiffres portés

sur ce document soient d'une parfaite exactitude. Ils liront avec soin
les notes explicatives destinées à assurer l'uniformité du travail. Cette
formule n'a pas un simple intérêt de statistique; elle constate l'im-
portance des bureaux^ et dévient ainsi la base dé leur classification et
de la fixation de leurs émoluments. Sous ce rapport, les moindres
erreurs de chiffrés peuvent avoir deâ conséquences regrettables, et
dont la responsabilité retomberait sur'leurs auteurs.

-
-L'état aùtographiérelatif aux frais d'aide ne devra pa£ comprendre

tous les bureaux, mais seulement ceux qui passeront d'un degré à
l'attire de l'échelle, d'après la comparaison faite du tarif avec les
chiffres portés aux coloïffiés 87 et 3g de là formule 64tj tën Ici encore
Une iinpbrtan'Ge majeure s'attache à l'exactitude dés chiffres.

MODIFICATION AU CARNET N° a32.
Le carnet 282 a éprouvé une légère modification. La difficulté

éprouvée par quelques directeurs de bureaux peu importants pour
inscrire sur ce carnet, jour parjour, en nombres ronds, lé produit net
de la vente faite au guichet, lorsqu'elle était insignifiante, a fait subs-
tituer, pour 1857, le produit brut au produit net. Cette modification
doit permettre aussi d'établir plus facilement la remise de deux pour
cent sur les sommes totales dé timbrés-postes vendus.,

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION

,

GÉNÉRALE.

Article 312, premier alinéa : au lieu de prix net, mettez prix brut,

«t en marge de l'article : Bulletin n° 16, i'r suppl., page 69Ù.
A la fin de l'article 1077 ; alinéa supplémentaire : Bull. mens. n° 16,

1" suppl. —Notification diverses i premier article.

CHANGEMENT DÉ DÉNOMINATION DE DEUX BUREAUX.

Les bureaux de poste simples qui portaient les noms de Grancey-
en-Monlagne (Côte-d'Or) et.de Saint-Loup-sur-Angronne (Haute-
Saônê) prendront les appellations suivantes :

Grancey-le-Chàteau,
Saint-Loup-sur-Semouse.
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CHANGEMENTS BANS LA GIRCOKSCÛÏPTION DE BUREAUX

DE POSTE.

1" DIVISION,

4* BUHEAU.

(Les directeurs des' postes sont autorises à communiquerïe présent tableau aux éditeursde jour-
naux qui seraient disposes à reproduire dans lotira fouilles les renseignements y 'contenus* comme
clant de nature à intéresser le public.)

ï . = : : i .w

Jî'OMS DES COMMUNES BÏÏKEATJX BUREAUX

DÉPAn'j'EMiiNTS. ou qui les desservent gui les derferviront

autres localités.
.

en ce moment, à l'avenir.

Aveyron.
. . .. i..'. Besscjouls,,;...,....,..i i, Eslaing._...... ...... .

EspaHpu", ;;

Idem ,.;.... Coubisou ,. Espalîon.
. . . ,. > ,

Estaing,

Gôls-d'Ori ». Cbareui]
. ,, ,

Sacquonay,..,~;.. Solongey,

Lot-et-Garonne. ,.. Plume (La)
,

Agen Plume (La) (1),

j Idem
.
Àubîac Idem. Idem. •"* i

j
Idem ,,,,.,'

; .
fisliïlac Idem ,,.,,.,,,,, Idem,

Idèhi..,.,.. ,.;..... Manuonl-Pacïuis
, .

Astaflort Idem.

lâiin ..... i.,.'.'.
.

Montcaul..
. . ,

Nerac ,. ;, .
Idem.

I Meuse...
^ , ,

Nnumoncello (hameau do la Spincourt Etain.-
coimmmô de Sonoii).

Nortl
, . Î , . . .

Wasdcrs ,,,.;,. Radies .. t...... Douai.

Orne, ;.,;;....., Clmlangc (La) St6-Scolns5o -sur- Co'urtomer,
Sartha.

Idem
, ... Ménil-Guyon (Le)..,,,,,. Idem

, ,, Id.cm*

i Idem Tro'mont ,. Idem Idem. ;

i Haute-Vienne Mouzac. ....;...,..;.*.. Saint-Germain-les-, Magnac-Bourg,
Belles.

(I) Bureau de nouvellecréation.

' éiamamim IITTWHI II I—miiinii u——im—ii luiiMuroaiaBMW—WB—MO—w^——
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— ' TABLEAUindiquant la marchedes lettres adressées de Franceaux États-Uni^ ! au moyen des paquebots à vapeur réguliers partant soit du port da Havre, soit des ports
J^ BPHEATJ,

_
jg ia Qrande-BretagneJ \ destination des Étals-Unis {1857).

(LesDirecteurssont autorisésà communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposÉ, \ à reproduiredans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le publie. )I
PORT DÉPART ARRIVÉE I

l^rORT^ DÉPART

TORT BÉSIOKÉ roi\T PÉSIGKÊ d'embarqué- du
des PAPILLON. j„ J„ dans dans »°"1 ._ OBSERVATIONS.

do d0 la 3° colonne la 4'colon», ; d.s correspon- d» POUT FRANÇAIS

H0NB6m PAQUEBOTS. BépART, nESTISATI0K.
do présent du présont

,
?°.nc?

rA„!8.
d'embarque-

tableau. tableau, originaires
derranoe. ' '

1 2 S 4 5 6 7 8 9 10Il 13 janvier.... 20 janvier..., Lu Havre 12janvier 13 janvier.... (A) Seront transmise»au moyen des paquebots l'Arajo et le
NEW-YORKand HAVRE \ [ 10 février. ... 24 février..., : U Havre..... 9 février 10 février. ... Fultvn. savoir :

.
". ,',| IlOmars.. 23 mars M Le Havre Omar» 10 mars 1« Les lettre» no portant sur l'adresse aucune indicationde

SteamnavgationCompany(A) j «7 avril 20 avril g Le Havre 0 avril 7 avril directionaffranchiesà raisondcG0 centimespar lettresimple,
' I 1^ mîu - ' J? ^'•1 ' * "" ^C "avre mai ° mal • • qui pourront parvenir à destinationpar cette voie plus promp-| 12 juin ljJ.u!?. 8 Le Havre..... 1",juin 2 juin tement que par celled'unautre bâtiment partant du Havre;

Cette ligne est desserviepar\Américain,... Lo Havre.',.. New-York..../30juin 13 juillet jS Le Havre 29juin ]30 juin 2° Les lettres affranchiesà raison de 60. centimes par lettre
les paquebots : I 128 juillet...

.
10 août L.Havre 27 juillet,.... 28 juillet simple, et nui porteront sur l'adresse les mots par l'Arago ouI 125 août 7 septembre, H Le Havre 24 août 25 août parleFulton.

AHAGO I 122 septembre.. 0 octobre Lo Havre 21 septembre.. 22 septembre.. Les destinatairesdes lettres apportéesà New-York par les pa-
I ! 20 octobro 2novcmbro., Lo Havre..... 19 octobre 20 octobre... qucbolsl'^raoo ct lo .Fullon ont à payer pour chaquo loltre unoet FDLTON.' j 117 novembre.. 30 novembre.. S Le Havre 16 novembre.. 17 novembre.. toXCde 20 cents (1 fr. ) par 1/2 once ou fraction do 1/2 onco.
.

\ 15 décembre.. 28 décembre, |g Le Havre 14 décembre.. 15 décembre.
. Une lettre do 7 et 1/2 grammessupporte on conséquonco :

.
» ..',,. '

,
(28 janvier 11 février..., M Calais 26janvior 26 janvier...

. < Au départ , une taxe de 0r00"
ULUAM, \

,
25 février 12 mars jM Calais.. 23 février 23 février Et à l'arrivée,une taie do 100

SleamnavigationCompany(n) I l25mors 8 avril ul Calais 23 mars 23 mars — .j 122 avril 6 mai Calais 20 avril 20 avril TOTAL... 1 60
1 120 mai 3 juin Calais 18 mai 18 mai "~"""~~~"

Cette ligne est desserviepari' 117juin...... l"rjuillet.... Calais 15juin ISjuin (n) Pour ètro transmisespar la voie dos paquebotsaméricains
les paquebots: \Américain.... Soutbampton., New-York .,,./15juillet .... 29 juillet.... Calais, 13 juillet .... 13 juillet ... . t]e la ligne de Bremenà New-York, les lettres à destination des( 112 août 26 août Calais 10 août 10 août Étots-Unisdoivcntportersurradrcssoles mots : Voie d'Angleterre,

WASHINGTON l
j

19 septembre.
.

23 septembre. Calais 7 septembre.. 7 septembre
. . j,ar poijuclols américains, et être affranchies par lesenvoyeursjus-

I 17 octobre,.... 21 octobre.,.. Calais 5 octobre 5 octobre ,.. . qu'au j.ort anglais d'embarquement.La taxe d'affranchissement
Ct HEHMANN. 1 f 4 novembre... 18 novembre.. Calais 2 novembre... 2 novembre.

. . est , pour chaquelettre, do 50 centimes par 71/2 grammesou
I I 2 décembre... 16 déccmlire.. Calais....... 30 novembre... 30novombre,. fraction de 7 1/2 gramme».{Ligne do Bremen), / \30décembre.. 13janv.l858, Calais 28 décembre.. 28 décembre., La taxe américainedue,à raison du parcours entre )p port

17 janvier 19 janvier.... Calais 5 janvier 5 janvier anglais d'ombarquementct le lieu do destination aux États-
21 janvier 2 février Calais 10 janvier.... 19 janvier..,. Unisrcstc à la cluirgo du destinataire. Coltotajcostdc20cents
4 février 16 février.... Calais 2 février 2 février ( 1 fr.) par 1/2 once ou fraction de 1/2 once.
18févrior

. ... 2 mars Calais 16 février. ... 16 février Une lettrede 7 ct 1/2 grammessupporte eu conséquence !
4 mors 16 mars : Calais 2 mars 2 mars Au départ,une taxe de 0'50°

',„™,,~-„ ISroars 30 mars Calais '..16 mars 16 mars Et à l'arrivée
, uno taxe de 100

NEW-IORK \
.

Il"avril 13 avril Calais 30 mars 30 mars... :. —
and LIVERPOOL, 1 115 avril 27 avril | Calais 13avril 13 avril TOTAL 1 50

|n„i..,i .„.,;! çi„,„ .M 1 129 avril limai ; Calais 27 avril 27 avril ~~~~
United mail Mcamcrs (ci.l H.

_ . o^ m • .
ï n j • , i - -, -,

.••-•.> .... , . , ., - ...I §10 mai ^o mai balais...,,,. J1 mai . , . . . . il niai...... (c) Pour être transmisespar la voie des paquebot»américains
( Collms-Linc,) I

.
|27rnai 8 juin Calais.; 25 mai 25 mai de In ligne de Liverpoola New-York,les lettres à destination

I |10 juin.
. .. .. 22juin | Calais 8 juin 8juin des États-Unis doiventportersur l'adresseles mots : Voicd'Anglc-

„ ,
\»mJrîm!i.

T .-.«......I NewYork / 24 juin Gjuillct S Calais 22juin 22juin Icrre, par panneloU américains,cl être affranchies par les cn-Celto ligne est dessemo par^merieam,.. . lavcrpool.... ucv. JOK Uj0;Uoi 20 juillet | Calais 6 juillet (i juillet voyeurs jusqu'auport anglais d'embarquement.La taxed'aiTra.1-
les paquebots : j 22 juillet 3 août | Calais 20 juillet .... 20 juillet.... ebissementest, puur chaque lettre, de 50 cent, par 7 1/2 gr.im.I Saoût 17 août j Calais 3 août 3 août ou fraction do 7 1/2 grammes.

ATLANTIC, | 19août 31 août...•• Ï Calais 17 août 17août La taxe américaine due à raison du parcours entre lo port
I 2 septembre

. .
14 septembre.' Calais ,\ 31 août 31 août anglaisd'cmbaïquenicnt ct le lieu de destinationaux États-Unis

DALTIC 16 septembre.. 2S septembre.. ?J Qa|a; ^ j^ BeptomljrCi-14 septembre., reste à la charge du destinataire. Cotte taxe est de 21 cents

,
I [30 septembre. 12 octobre, .•• m Calais 28 septembre,.28 septembre.. (1 fr. 05 cent.) par 1/2 once ou fraction de 1/2 once.et CEIESSON. ( 14 octobre 26 octobre.. • m Calais 12 octobre.... 12 octobre.... Unelettre de 7 1/2 grammessupporteen conséquence*

28 octobre.... 9 novembre.• J Calais 26 octobre.... 26 octobre..
. .

Au départ, une taxe de 0'50'
11 novembre.. 23 novernnr • j Calais 9 novembre... 9 novembre... Et à l'arrivée

, une taxe de ...,,, .
105

25 novembre.. 7 deceimM».'' j Calais 23 novembre.. 23 novembre.. „ r——
9 décembre... 21 décembre-' | Calais ? d£ccm)|r0_

_ _
7 décembre.

. .
T0IiL • • •

1 55
\23 décembre,. 4 janv, 1^°" m Calait.,,,.,. 21 décembre.

. 21 docombre.. ——
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| PORT
.

.DÉPART ARRIVÉE PORT DÉPART
DÉSIGNATION' -——»——-—-=«=='- - au nu ' , HUSÇAIS ^——««i4_^~_ii=»- -,

por.T DESicsE ror,T DESIGKE
.

: J'embarque-
des PAVILLON. 3o de dims

* ,
dal,s ment do OBSERVATIONS.

la 3e colonne là 4° colonne : des corrospon- "" PORT FHAXÇAIS"0«M— »W. i^; ^ ;*j^lj i 0^Sés ***• ^'embarque,
M

.
i .

;
; de France. mmt'

. .
1 .' , 2 ' 3 4 ;' 5,

,
'0

:
\ 7 g g

. ^
10

. . . ,

/Boston.;...-.. 3 janvier 15 janvier;... : | Cnlais....... : 1erjanvier...
.

1" janvier. (b) Pour être transmisespar .la voie des paquebots anglais,
/ New-York. .. .

10 janvier;,
. .

22 janvier. ... - | çalais..;;... Sijanvier.....8 janvier, les letrreè à destination des États-Unis doivent;, porter1 sur
Boston

.
.17 janvier... .

29janvier,... | gflia;s ,.;,;.. 15 janvier.
. .. 15 janvier. l'adresselés mots : Voie d'Angleterre,et ê'trp affranchies par les

New-York..
. .

24 janvier.,. .
5 lévrier -I Calais • -. i

. i . 22janvier.... ,22-janvier. envoyeurs jusqu'au port américain de débarquement.La taxo
Boston;'. ..... '31 janvier.

. = .
T2.février.... 1 ç0]ais .. i :.., 29 janvier. ... 29 janvier, d'affranchissementest, pour chaque, lettre , de 80 centimes

•
New-York'.

. ; .
7 février. .: ., 19 février. .,, | Celais . . i • . * *

5 février..,..,5 février, par 71/2 grammes on fraction de 7 1/2 grammes. La .taxe
Bèston...-.'.il'. 14 février;.,; 26.février.

. ., S Calais . , î i . .. 12 février.... 12 février, intérieure américainel'esto à la charge du destinataire! ëctto
New-York. ,;. :21i février:

. ., 5,'inars, ..... ; Calais ., 11 . i . 19 février,,. , 19 février, taxe est de 5 Cent* (0r25°), par 1/2 onco Ou fraction de
' ' ,

Boston.....;.'28 février. ... 12.mars..... j Calais .. î i
•'•-^6 février.... 26 février. 1/2 Once,

, - - ' ; New-York
. . .

,.,7 mars.. ; .. . ,
19.mars.....

j Calais .. i i... 5 mars.,..... 5 mars.
Boston..:,... 14 mars....., 26. mars . . .,, \ Calais ..;:... 12 mars,, .... 12 mars. Uiio lettre de ^ 3/2 grammes supporte en conséquence :

[New-York.... 21 mars... ; . .
2 avril.. . . ;., | Calais. .-.;.. •

iSniars... 19 mars. ,- , KfàW'Boston....... '28 mars...... 9 avril... ..i... j Calais.. i. .i ; 26 mars 26marS. Au départ, une taxe do.; O $0-
BBtTlSH \ New-York'.;;'.-.'4avrilvi.il'.;. : M avril.

. ;... Calais ..;..;; 2 avril 2avril; Et à l'arrivée, une taxe de . ..... U 25

;„..-..' !• '.':- ,l\ , ffiftton,...,,.; 11 avril,...;; 23 avril,,.;..
.

Calais ....... 9 avril,,, .... 9.avril:, q...,; ' „.. . , .
,TW

Norlb-Amhncancontract-maii
, |Nbw-York.... 1S avril.; ; i ,. 30 avril....... Calais ...... i 16 avril 16 avril. -;* '"'

Tàckëts(n)i -
iBoston...:.., 25 avril.. '7 mai..:... ;.. Calais ...... i 23 avril....i. 23 avril.

(Cunards-Lino). New-York. .... 2 mai ...;.;. 14 mai..,.;... Calais .....;. 30 avril 30 avril.
v ' «Boston ...9mai....... 21 mai Calais ..... i i 7 mai ; 7 mai.—-^ |L\Tbv,'-York.

. ; .
IGmai,...., 28 mai, Calais .. i.... j.4 mai ...... }4 mai.-

,
jBbslon...;-.... '23 mai..:.... 4 juin,..-.... Calais .....:. 21 mai 21 mai.

Cetto ligneest desserviepar i
JNow-York,..

.
30 mai ....., lljuiu, ! Calais ..;..., $S mai .,..;. 28 mai; ..,lés bà'quebols :

'
\

JB'oston....'. : .
G juin.. ,., :. ISjuin,..,,. Calais..,...-. 4 juin.,,,..

.
4 juin.

: New-York;... 13 juin.; . 1 .. 25 juin... ..,.' Calais ..;...'. 11 juin. ..... 11 juin.
ÀFRIGA (Boston..;.... 20 juin. .1... 2 juillet.. .... Calais .. i .... 18 juin ISjuin.' 'Unirlni, livernool ' New-York; ... :27juin. .1 ,.„ 9 juillet...,.; Calais, .i .... 25 juin 25 juin,
MIÈIUGA, \Anglais • >1,erP001"" "I Boston.., ;:.. ^juillet;,.,;... 16 juillet..... Calais ....... 2 juillet : 2 juillet.

. _
. -- •

New-York.,.. 11 juillet..,;
. ,

23 juillet Calais..i.... 9 juillet 9 juillet.
AIÎABIA, Boston..;.:,. ' 18 juillet.;;.. ,30 juillet.,... Calais ....... 16 juillet 16 juillet.

• j isji [ New-York... .:25 juillet.....6 août,. ..... Calais ,..,;.. 23 juillet,.-...23 juillet.
' '' ! [Boston...i'... 1," août.:.... 13 août Calais . ,v.... 30 juillot.,...80 juillet.

CAjrBMA, JNew-Yûrk.... '8.août. 20 août.;. ;.. Calais .•,.,;.. 6 août,., 6 août.
' !

' 'Boston...... .
15 août:..... 27 août...•- Calais ..;.;,. 13 août 13 août;

CANADA, | SNow-Yorlc... '-22 .août. ; i .. .
3 septembre,.. Calais ;.. 20 août .20 août,

EDROPA,
|llostoii,.

. ; .. .
29 août. .. 1.0 sopteinke.. Calais ...,(,. '27 août..... .27 août.

.
:

JNow-Yorfc..-.. 5 septembre,.. 17 soptcmlic Calais .,,. i ,, 3 septembre... 3,septembre,
NIABAHA, I 3l3o5ton 12 septembre.. 24.septembre, Calais .... i i: 10 septembre., 10 septOmbro.

, ,
/ INew-York,. .. 19 septembre;. 1e1'octobre.. MÊ Calais ..,,.., 17 septembre;. 17 septembre.et PEÛili. / B Boston 2C.septeinbro,, 8 octobre..... H| Calais ....... 24 septembre.. 24 septembre.

New-York.... 3 octobre....
.

15 octobre.;.. j|H Calais.. I" octobro... .
1" octobre,

Boston.,,.... 10 octobre.., 22 octobro.... <M Calais ....... 8 octobre.,,,, 8 octobre.
New-York..., 17 octobre.,.

.
29 octobro.... WÊ Calais.,,.... 15 octobre...

.
15 octobre.

:
,

' ' Boston 24 octobre...
.

5.novembre... |m Calais ....... 22 octobre.... 22 octobre.
New-York..;: 31 octobre...

.
12 novembre- |a Calais .; î.... 29 octobro 29 octobre.

Boston 7 novembre.,
.

1.9 novembre. ||fl Calais ,;,,., . 5 novembre... 5 novembreINew-York.,.. 14 noveinbrol. 20.novembre,. | Calais,,;.-.. 12 novembre.. 12 novembre,
Boston....... 21 novembre,. 3 décembre..- | Calais....,,. 19 novembre. 19 novembre.
New-York,.;. 28 novenibro.. 10,décembre.- | Calais,;....,.. 26 novembre. 26 novembre.
Boston.;..;;. 5-décembre..

.
17 décembre-' h Calais...,,,. 3 décembre.., 3 décembre.

g v New-York;... 12 décembre.
.

24déccmbio.. | Calais.'...,.. 10 décembre.
.

10 décembre.
Boston. 19 décembre,

.
31 décembre.• f Calais....... 17 décembre.

.
17 décembre

I New-York.... 20 décembre.
.

7;janvier1858. 1 Calais....... 24 décembre.. 24 décembre
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EEIBTÉ, par ordre de date, des jours de départ des correspondances adressées

de Paris aux Etats-Unis par les différentes voies mentionnées dans le présent
tableau, avec l'indication desjours oà ces correspondancesdevront parvenir dans
ta nnrt. /imrrir.aiii lia rïe'hnrnur.m.ent.

IDATE
1

TAXE DATE,- TAXE

, D'AFFRAS-
.

"^ D'AFFBÀK-
DU DtPAUT all ffrt nu ««Mai

r au p0Tt
do américain lettre ^G américain " lettre

Paris,
, „

do simple. Paris.
, „

ie simple.,débarquement.
,

débarquement.

-.: 1" janvier.
. .

15 janvier, i... 0f 80° 2 juillet 16 juillet 0* 80*
5 janvier 19 janvier 0\ 50 6 juillet...,. :20 juillet 0 50
8 janvier.,

. .
-22 janvier.....: 0 80 9 juillet.. .. .

23 juillet.,'..,
.

0 80
> 12 janvier 26 janvier..... 0 60 13 juillet 29 juillet 0 50
15 janvier. ,. ,

29 janvier. .... l 0
; 80 16 juillet 30 juillet ,0 80

19 janvier. ,., 2 février. .. .. 0 50 20 juillet
...

3 août... 0 50
22 janvier..,

,
5 février. 0 80 23 juillet; 6 août

.
0 80 §

26 janvier. ... Il février. ... . 0 50 27 juillet 10 août 0 60 |
29 janvier... , 12 février , 0 80 ' 30 juillet 13 août 0 80 g
2 février 16 février n ,50 3 août 17 août 0 50 |

: 5foyrier.il.. 19 février 0 80 6 août 20 août......
,

0 80 I
9 février 24 février 0 60 '10 août 26 août 0 5012: février,.,

... 26 février 0 80 13 .août.,...,. 27 août 0. 80
16 février 2 mars 0 50 17 août 31 août. .,-... .

0 50
19 février 5 mars 0 80 20 août 3 septembre

,
0 80

23 février., .. .
11 mors 0 50 24 août 7 septembre.

.
0 00

26 février 12 mars... . . . .
0 80 27 août .. 10 septembre.

.
0 80

2 mars,.,.., .16 mars 0 50 31 août 14 septembre.
.

0' .50
5 mars...... 19 mars....,., .0 80 3 septembre.. 17 septembre.

.
0 '80

9 mars.,..,. 23 mars....... 0 60 7 septembre. 23 septembre. .0 50
:
12 mars 26 mars...'.... 0

,.
80 10 septembre.. 24 septembre. .0 80

-16 mars 30 mars 0 50 14 septembre, 28 septembre. .0 50 ;19 mars...... 2 avril.. ... .. 0 80 17 soptembro.. 1" octobre ... 0 S0
23 mors 8 avril.'. 0 50 21 septembre.. 5 octobre 0 00
26 mors 9 avril. 0 80 24 septembre.. S octobre..

. . .
0 80

30 mars 13 avril .', 0 50 28 septembre. 12 octobre 0 50 i

2 avril...... 16 avril 0 S0 1" octobro... 15 octobre 0 S0
.

6 avril.. 20 avril , 0 60 5 octobro 21 octobre....
.

0 50
.9 avril 23 avril..... .. 0 80 8 octobre...

,
22 octobre....

,
0 80

13 avril 27 avril 0 50 12 octobre.... 26 octobre. 0 50
16 avril 30-avril 0 80 15 octobre...

.
29 octobre ,0 80

20 avril, i...
.

G mai 0 50 19 octobre... 2 novembre... 0 60
23 avril.. 7 mai 0 80 22 octobre 5 novembre.

.
0 80

21 avril Il moi 0 50 26 octobro
, 9 novembre... 0 50

30 avril. .... .
.14 mai 0 80 29.octobre 12 novembre.. 0 80

4 mai....... 18 mai 0 60 2 novembre.. 18 novembre.. 0 50
7 mai. .21 mai.'. 0 80 5 novembre.. 19 novembre.

.
0- S0

11 mai
. 25 mai 0 50 9 novembre.. 23 novembre... 0 50,

14 mai 28 moi 0 S0 12 novembre.
.

26 novembre.
.

0 80
18 mai 3 juin 0 50 1G novembre.

.
30 novembre..

.
0 60 |

21 mai.. 4 juin....... 0 80 19 novembre.. 3 décembre... 0 80 a25 mai S juin 0 50 23 novembre. 7 décembre... 0 50 |
28 mai 11 juin 0 80 26 novembre,

.
10 décembre

. . 0 80 glcrjuin.... .. 15 juin 0 C0 30 novembre, 16 décembre... 0 50 |.
4 juin 18 juin 0 80 3 décembre

, .
17 décembre... 0 80. |.

8 juin 22 juin 0 50 7 décembre.
.

21 décembre
. . 0 50 H

11 juin 25 juin.
. . . . . . 0 80 10 décembre. 24 décembre... 0 80 1

ISjuin 1er juillet 0 50 14 décembre.
.

28 décembre.
. .

0 60
18 juin 2 juillet .. 0 80 17 décembre. , 31 décembre

. .
0 80

22 juin 6 juillet 0 50 21 décembre.
,

4 janvier 1S58 0 50,
.25 juin 9 juillet 0 80 24 décembre

. 7 janvier 1858 0 80
29 juin 13 juillet 0 60 28 décembre. 13 janvier 1858 0 50
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\ 1» DIVISION.

j 2e EDREATT.

i Correspondance
i étrangère.

Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postée fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la
dot© réelle du départ des bâtiments en partance-pour lès colonieset autres pays d.*outre-mer;
mais elle no saurait afïirnier cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exacte-
ment aux jours indiqués. — Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer lo pré-
sent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans leuri fouilles
les renseignements y contenus , comme étant de nature à intéresserle public•

] ABRÉVIATIONS EMPLOïKJSS DANS LA 6e COLONNE.
St. signifie Steamer ou Y. signifie Bâtiment à | C. signifie Commerce.

'; Bâtiment à Tapeur. voiles. j
-

W 0' DATES PCRTS K0M3 SATURE a0H_ UA.PITAIHES,
1 d'or- DESTINATIONS, des do

,
des armateurs

\ dre.. départs.
.

.départ.- des bâtiments.
.

Mtim*" nÂGE^ ou egent».
1 2 3 4 5 6 7 8

\ % 1er. — Bâtiments parlant des ports de France pour les coloniesfrancaises (A).

1 1 Guadeloupe 25. décembre- Le Havre.. Courrier des Antilles V. C. 150 Lô Dard.
J 2 Guadeloupe 30 décembre. Le Havre.

.
Jacques-François.,. V. C. 280 Lerat.

'] 3 Martinique,.,,... 1er janvier.. Le Havre.. Paul-Hubey. V. G, 350 Hamelin.
\ 4 Martinique.,.,,.. 15 janvier .. Lo Havre.. Roi d'Yvelot V. C. 300 Pignon-Blanc.
\ 5 Réunion..

• * « ..*.., 30 décembre. Le Havre.. MazarCi V. G.
/

500. Lecomte,
\ G Réunion 30 janvier .. Le Havre.. MauricectRéunion. V. G. 50 Reydellet,

\ S 2. — Bâtiments pariant des ports de France pour les pays étrangers <Zoutre-mer{B).

] 7 iBahia...... 3 janvier..
.

Le Havre.. Cadix St. C. 2,000 Mayot.
\ S Batavia 15 janvier..

.
Le Havre.. Nicolas-César V. C. 450 Adam.

i 9 Boston
, ,

15 janvier.,
.

Le Havre.. Manchester V. C. 800 Draper.
) 10 BuenDs-Ayres.

. . ., 25 décembre. Le Havre.. Frar.zus V. G. 450 Fchcnstroiu.
3 S Canton 15 j anvier

. .
Lo Havre.. Nicolas-César.-..... V, C. 450 Adam.

-

t 11 Guavra (La) 31 décembre. Le Havre.. Elisabeth. V. G. 300 Pénn.
3 12 Havane (La) 1""janvier... Le Havre.. Alexandre........ V. C. 330 'Dr-taille.
j 13 Lima 15 janvier... Le Havre.. Callao. V. G. 480 Letellier.
| 14 Lisbonne 25 décembre. Le Havre.. PaqucL-d'Havre ... V. G. 180 Pointo.
| 7 Lisbonne 3 janvier.... Leïlnvve.. Cadix..... St. G. 2,000 Mayot-. '

15 Lisbonne 10janvier... Le Havre,, Lusitnnîe V, C. 160 Poisivon.
j 8 Manille J5janvior... Lo Havre.. Nicoïae-Cosar ..... V. C. 450 Adam.
i 16 Maragnau 31 décembre. Le Havre,. Para , V. G. 220 Jouannoi

17 New-Orléans 25 décembre. Le Havre.. Joliannisberg V. G. 820 Ulrich.
\ 18 New-York 27 décembre. Lo-Hevrc. Fmen St. C. 2,000 Small.
ï 19 New-York 28 décembre. Le Havre.. Zurich V. G. 800 Lich

.
? 20 New-York 20 janvier .. Le Havre.. Washington St. G. 1,600 Govendy.
] 21 New-York 24 janvier..

.
Le Havre.. Etna V. C, 2,000 Millor.

i; 10 Para 31 décembre. Le Havre.. Para V. C, 220 Jouonne.
} 22 Pcrnamhuco 25 décembre. Lo Havre.. Pernambuco V. G. 330 Pugibet.
' 23 Porto. 31 décembre. Le Havre.. Lamego V. C. 160 Baptiste.
l 11 Porto-Cabello 31 décembre. Le Havre.. Elisabeth V, G. 300 Pé?n.
I 24 Rio-Jnnciro 3] décembre. Le Havre.. Villa-Ricca

. .' V. C. 450 Masurier.
:. I 7 RioJaneiro 3 janvier ... Le Havre., Cadix St. C. 2,000 Mayot.
* 25 Saint-Thomas 25 décembre. Le Havre.. Isard V. C. 300 Dclalande.

-
26 Vera-Gruz 25 décembre. Le Havre.

.
Léontïne V. C. 350 Robiqnet.

:
I 27 Yalparaiso 10 janvier

, .
Le Havre.

.
Dalombert V- C. 500. Bnrbcy.

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cetto voie dos lettres ordinaires ct des imprimes de
toute nature. L'affranchissementest facultatifpour les "lettres; il se composedu droit fixe d'un décimepour
port de voie de mer et de îa taxe territoriale applicable en cas d'aAraiichisscmcut aux lettres .lu même poids
circulant' en France de bureau à bureau. Les imprimés dorvor.t être nfiranchis, jusqu'au port d'embarqué-
meut désigné dans la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou fraction do 40 grammes.

(n) Les habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires, des échantillons d»
marchandiseset des impiimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchisjusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2° colonne. La taxe d'aQY.mchîsscment pour chaque lettre est do 00 cent, par
7 grammes ]/2. Ln taxe d'affranchissement pour choque échantillon est de 60 cent, par 22 grammes 1/2
ou fraction de 22 grammes 1/2. La taxe d'aflinnchisscmeiiL pour les imprimés est de 8 cent, par 40 grammes
ou fraction de 40 grammes.



2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX,1» DIVISION,

4* BDRKMJl

&° section. RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

L'Administration a reçu, en novembre i856, notification de 54o
jugements rendus contre divers prévenus d'infraction à la loi du
16 octobre 1849.

^5 délinquants ont été renvoyés des poursuites; 465 ont été çon-.
damnes à des amendes de 1 à 5p francs.

51 6 délits de celte nature ont été signalés pendant la mêmepériode

par les agents des postes ; I\ik ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.

Il a été dressé, en novembre i856
,

A22 proeès-verbauxde perqui-
sitions, dont 76 ont constaté la saisie d'objets de correspondancetrans--
portés au préjudice des droits de l'Administration des postes.

Gendarmerie...... 253 proeès-verbaux, 16 saisies.
Douanes et octrois.. 33

.
33 —

Postes i,36
. ; 27 —

Dans le même mois, 3i transactions ont reçu l'approbation minis-
térielle et 10 condamnations judiciaires ont été portées à la connais-

sance de l'Administration.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés ou
de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, des échantillons et des paquets de
papiers d'affaires affranchis aux taux déterminés par la loi du a5 jnin
i856, a motivé la rédaction de 56 procès-verbaux d'infraction à l'ar-
ticle 9 de ladite loi pendant le mois de novembre i856.
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3° FAITS DIVERS.

ji« DIVISION.

f ET 4° BUIIEAÙX.

RfiLEri des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de novembre 1856 par le Conseil d'administration des Postes.

Ve PARTIE. — AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

DES AGESTS.

.

DÉTAIL """ ~"™~~~ '"'"'
.

~^ NATURE
Servies

J
S°mc<!

des ijurcimi:
des départements. ambulants.

des
___ ^ . |

de»

rABIES COMMISES.
1 J 1 |

S i ? 1
= "S

-^
S

P
"S MSITipiU.

s .b a .-s| sj g- 3*2^:s g

1 23 4-507 S 9
:

10
:

Absencesans autorisation. * « « 1 * » " " Retenue de 6 jours de
traitement,

Ahus de confianco 1 un 1 " » a //
Révocation.

Admission abusive clans u n u « " " 3 " Blâme. — Retenue do
3c Vrcau ambulant eu -

10 Jours *° trciitompnt.

cours île "voyage d'a-
gents des postes étran-
gers au service do ce '
bureau.

Application erronée îles 3. '
#

"' 1 * " » " Retenue do a jour» de
timbres d'nflrancliissc-

-
traitement,

ment pour l'étranger,'
Approvisionnementinsuf- 3 " " * " " * " Idem,

lisantde limbres-poslcs.
Défaut do circonspection \

H n « n n n n Ultinio.
dans ses relalions avec
ses subordonnés.

Défaut de constatation au 1 // «
/

B U U n
Retenue do 5 jours de

livre journal n° 45 des
f

traitomont.
irrégularités existant
dans les dépêches des
correspondants.

Défaut do surveillance., 1 1 " " - " " " " BWmc.

Déficit de caisse 1 i> i> " » » » " Invocation.
Emission de théories en u u n » " 1 « " ' Jilamc.

opposition avcclcsprin-
cipes administratifs.

,

Fausses directions do dé- 4 /< * « " » « " Kctenuo de a jours do

.pêches. traitement.
: Incapacité' 1 r. a « " « " " Rndinlion des cadres.

: Indiscrétion.V '. ', '. ' '. '.*.*.
» „ 1 * " * " " Changementde résidence,

' avec decheanco d une
I

classe.

ImVulaiilésonmuièrcde 22 *«
> « » « " * ïlclcimes de a a i5 jouïs

chargement, de traitement.
_

| Insubordination « « 1 * " __»_ " " Changementdo résidence

A HBPOKTER. 3S 1 2 3 « X 3 n
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NOMBRE ET QUALITÉS

.
DES AGEKTS.

DÉTAIL "
-

„ .
~" NATURE

Service
.

Service
, , r

des bureauxdes département».
ambulant»,des ^ . _^_—___ ^__^~^ "ea

- ÏA0TE» COMMISES. g ',& -1 2, £. S g g S "S»! S "I PUSIT10JIS.' » *0 R t. H-.-«- : fi a) _c 'P Ç1 fin a.' S : 'H S f S B-S g" ;Oj 8-E ; §
;iï fl o .«. £ en -»-" -,S » <u- -; 12 rjQ c3 :."u; « : a1 tâ« ._•«*s'0 "

.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 -10;
REPOÏIT

.
) .. 38 ; 1 2; 3 # 1

:

3 *
iliégèreté dans lrexécution <'4- a \ * a ». 1

» Retenues de a a. lo-joursdù-Bcrvicèi
de traitement.' Négligence dans la con- 8

: .
a ' # . # 1

; # # # Retenues de a à 5 jours defeçtien: des dépêche».
: .

- traitement.Négligence dans la cons- 13 ; * # » *.-._* u a Retenues de a à i5,joarsdetatatioii des produits -•'.,-" traitement.
sans contrôle.

Négligence dans la reex- '3 ; e. ' : M n t m » g Retenue do a jours do
,.,.

peditipn des lettres. - traitement»
;

Négligence d'ans la vcrifi- la'
m. » a a » * Idem»

;, cation des .sacs à dé-
. .pèches.

Négligence dans l'entre- 1 * *.-_ *'-.*'»
• m a Idem.tien, des objets de ma-tériel.

Négligence dans les tra- 2 * m
.

u * • a a Rctennçs de a à 5 joursvaux préparatoires s: l'a de traitement,distribution.
Négligence grave et per- 1* * \ a p « * Retenue do i mois de,

, --.- flîstnnte.
,

traitement. — Révoca -'/
; tion.

: Non - envoi; de feuilles. 2 ' a # g a -m B 'a Retenue de 3 jours ded'avis, / ' .. traitement.
:

Non-envol d'avis do Ver- 3 * »•»»» a. a Idem.sèment n° 736.
s

-Omission'volontairedo la Z a » ' » a * B 'a Retenue de 5 jours dotaxesurdes lettres par- traitement,.ticuiieres adressées à.,
des collègues.

-
Place occupée abusive- »'•» a § t 1 1

;
6 Obligation de payer â lament dans un bureau

compagnie le prix d'uneambulant on cours de place de i™ classe clrc-voyage.
.. tenue de 5 a iojours de

• traitement,ou exclusion
du aervica des bureaux
ambulants.Réceptiona la in&în d'une î » * ; # « a a M

' Retenue de a jours delettre qui devait être traitement,jetée à la boîte.
Rédaction défectueusedes *#•»»« if 59 t Forcements en recette de

.

feuilles d'avis,
12 fr, 'ao cent, à a3 fr.Retard dlans l'envoi des .1 * m t * a $ M Remboursement des Iraiscomptesmensuels,
d'exprès (io{ 6oe) ^:

f .
'

, retenue do 5 jours de
. _— .-- . :„.

, —.,, ,- traitement.
,

TOTAUX. ..... 81 | 1 3 4 1 2 64 G

Nombre d'agents punis. 162
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j 2" PARTIE. — SODS-AGEHTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

DES 60US-ÀCEHTS. *

DÉTAIL Servîce Service i NATURE
des

dcx- départements.
des pioitation ^^M_ '^^ ; ££8

à Paris.
S 6 S • • . * 0 ;

FAUTES G0HMISE8. — g= £ 5 |
S

.5 g ÏMITIOBB.
• o * « .3 : -c S ' rg g

Facteurs. ^TJ s ; &4: h
. ,

û «>• ;

1 2:3,4 5 6 7
,

Abns de confiance,..... * : .»- " ' " 2 * Révocation.

Approvisionnementinsnf-
m '

.
M 2 » a Retenue de a "jours; de

lisant de timbres-pos- traitement.

les. ' '
, ^

Déconsidération * * * * 1 ;Radiation des cadres.

Déclaration tardive du * » * 3 * Retenue de 10 francs,
produit des lettres je- -

cueillies en cours do
tournée.

Détournementde ce pro- * * ' * 1 * Révocation.
duit.

Distributionconïiée à des ' ». V 2 6 * [Retenuede a joursde Irai?

tiers.- ' tement. — .Retenue de
3 francs.

Inconduite * 1 '* 1 * Révocation.

Insubordination * \ » 2 6 * iSuspcnsîo» de fonctions
pendant 5jours.—Pri-
vation delàhaute paye.
— Changementde rcsi-

; donce. •—Révocation.

Insuffisance...,,, * * " 2 aJ Changementde résidence.

— Révocation,

Intempérance
» » 4 ' 7 * ,Retenuesde a à 5 jours de

traitement.—Retenues
do a il io francs. —
Suspensionde fonctions
de i a jours à a mois.
— Révocation.

légèreté dans l'exécution 3 2 3 9 » Retenues^d'un demi-jour
au service. à 5 jours de traitement.

—Retenuesde i à 6 fr.

A HEPPBTER.,,. 3 3 13 37 1
- .



__. — /w — _'...__.. ï
NOMBRE ET QUALITÉS

DES S0US-ACENT3.

DÉTAIL
.

j gervic6 : Service NATURE
' ' desj d ex- "départements.dei \ ploitatïon.

Ul ,—i —^ âesî
, \j a Pana.

- -i i"
" ''."t-'é'-

' 5 . bu*
.

2 g! FAUTES COÉ1NISES.
...-. .

.g j=5 , g g J 2 .2 £ pTff-K-IÏIOKS« B
| .Facteurs* ":.-fc«rï' '

.P^-^.
,

-.^ |N O ^ B
1 j

'
:2" '

;. 3 j/-. 4
.

". 5 6 7 I

... RBPOUT..........; 3; :"... & ' i -1|3
.

' 37 *
,

I
[ Lettres rapportées .en ro-î. r ;

: jW ~
-

]K
-

%
« Retenue de

-
3 francs, BLut comme non dïstri-

HI
-

; Imablcs et non présent
B! tées à domicile;
B

F Manquements-ù la
1
discï-'|

* ; « :* 1!1 " Retenuesde a à 5 francj.B

Négligence à rentrer au i * : y ' *. '1 " Relenuo de a francs, Bbureau à l'issue des | *, Htournées.
H

- f Négligence grave et per- : * ' * 1
* " Révocation. Hdistante.

H
Refus do se charger mo- \ » * I * » Idem. Hmentanementdu service !

H^j
.

d'un do ses collègues j

t ^B•cumul&tivemcnt avec le; '

H

Reprise .d'une lettre re'gu-
i *

-

1 " u " Rotcnuo de a jours i"H|lièrementdistribuée.
traitement. ^B

; Retards dans lo service do
; » 2 £ 8 t Retenue do a jours tleHla distribution à dmni-

traitement.— Rcloa^Hcile..
do a à 5 francs. — ?ïi'H|
pension de foncliooiM

•

... i
.

\ pendant un mois. H
TOTAUX.... 3 fi W 01 1 H

Nombre de sous-agents ! Hpunis,,,,,,,,.
.

P°
. H
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3° PARTIE.

Omission d'annulation de timbres-postes. — Exécution de l'article U70
de l'Instruction générale.

Application d'amendes de 20 cent, à 14 fr. 50 cent.

KOMBRE
1 de

contrevenants.

Service d'exploitation à Paris 17

Service des départements 476

Service des bureaux ambulants. 33

TOTAL 526

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Décembre 1856.
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TARLEAD indiquant la direction à donner aux correspondances
des départements du Bas-Rhin (moins Bouxwiller, Brumath,
Drulingen, Ho.chfelden, Marmoutier, Molsbeim, Mutzig,
la Petite-Pierre, Saar-Union, Saverne, Truchlersheim et
Wasselonne), du Haut-Rhin, du Doubs, de la Haute-Saône
et du Jura

, 729 et 730

INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 38.

l" DIVISION. — %" BOREAD. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET

LE GRAND-DUCIIE DE BADE LE l4 OCTOBRE l856. NOTIFICATION

D'UN DÉCRET POUR L'EXECUTION DE CETTE CONVENTION. INSTRUC-

TIONS 1 CE SUJET.
t

S 1". Une nouvelle Convention de poste a été conclue entre la
France el le Grand-Duché de Bade le i4 octobre i856. Celte Con-

vention, qui abroge celle du io février 18/46 (voir la circulaire du

6 avril 18i6, n°29à), aura force et valeur à partir du 1™ janvier 1867.

S 2. Les agents trouverontpages 721 à 727 ci-après le texte d'un
décret impérial, en date du -zk décembre courant, concernant l'exé-

cution de îa nouvelle Convention.

Désignationdes objets dont la transmission est réglée par la Convention

du 14 octobre 1856.

§ 3. Conformérneiit à la Convention du i4 octobre 1806, les lia-
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bilanls de la France pourront expédier et recevoir, par l'intermédiaire
des postes de France et du Grand-Duché de Bade, des lettres ordi-
naires, des lettres chargées, ainsi que des journaux, gazettes, ou-
vrages périodiques, livres brochés, brochures, papiers de musique,
catalogues, prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravés,
lithographies ou aulographiés à destination ou provenant tant du
Grand-Duché de Bade que des États d'Allemagne qui peuvent corres-
pondre avec la France par la voie du Grand-Duché de Bâcle (i).

S 'II. La Convention du i4 octobre i856 soumet les lettres et pa-
quets renfermant des échantillons de marchandises aux mêmes con-
ditions que les lettres ordinaires. La modération détaxe dont ont joui
jusqu'à ce jour Iss échantillons de marchandises échangés entre l'Ad-
ministration des postes de France et l'Administration des postes du
Grand-Duché de Bade sera, en conséquence, supprimée à partir du
1er janvier 1857.

Lettres ordinaires.

§ 5. Le port des lettres ordinaires pourra, comme par le passé,
être acquitté d'avance jusqu'à destination ou être laissé à la charge
des destinataires, suivant la volonté des envoyeurs. Celles de ces
lettres dont le port sera acquitté par le public français ne supporte-
ront plus, à raison de leur parcoursentre le bureau français d'origine

ou de destination et la frontière allemande, qu'une taxe uniforme de
vingt centimes par sept grammes et demi ou fraction de sept gramme3
et demi, toutes les fois que la distance existant, en ligne droite,
entre le bureau d'origine et le bureau de destination dépassera
trente kilomètres.

S 6. Les lettres circulant dans un rayon de trente kilomètres ne

(1) Les Êlnlsd'Allemagne cjui peuvent correspondre avec la France par la voie du Graiul-Duclié
de Sade sont :

1° Le Royaume de WurlcmLcig;
2° Les Principautésde Hohcnsollern;

3° Le Royaume do Saxe ;
4° Le Ducliô de Saxe-AltciiLourg.
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supporteront, à raison de leur parcours sur le territoire français,
qu'une taxe de dix centime» par sept grammes et demi ou fraction de
sept ; grammes- et demi. Les directeurs des bureaux qui sont dans le
cas d'appliquer cette taxe exceptionnelle de dix centimes recevront,
sous peu dejours, une instruction spéciale à cet égard (:.).

S 7. La taxe étrangèreà percevoir, en sus de la taxe française, pour
îès lettres affranchies expédiées de la France et de l'Algérie à destina-
tion du Grand-Duchéde Bade etdes États d'Allemagnequi empruntent
l'intermédiaire du Grand-Duché de Bade, sera, pour chaque'lettre,
savoir-:.

/VDé dix centimes, par quinze grammes ou fraction de quinze
grammes, lorsque le bureau de destination sera situé dans le Grand-
Duché dé Bade ou fera partie du premier rayon allemand (.2);

a° De vingt centimes, par quinze grammes ou fraction de quinze
grammes, lorsque le bureau de destination fera partie du second rayon
allemand (2);

,
3° Et de trente centimes^ par quinze grammes ou fraction de quinze

grammes, lorsque le bureau de destination fera partie du troisième
rayon allemand (2).

:

S 8. Le tableau, ci après indique le total des taxes à percevoir, en
vertu des dispositions des paragraphes 5 et 7 précédents, pour Yaffran-
chissement de toute lettre du poids de cent cinquante grammes et
au-dessus :

(1) Les bureaux qui devront recevoir cette instruction spéciale sont ceux ci-après désignes,
«avoir:

Altlcircli, Eurr, Benfcld, Bischw-illçr, Brumath, Cernay, Colmar, Dornacli, Knsislicim, Erstein,
ïcrrelte, Geispolshcim, Habsbcini, Hagucnau, Hoclifelden,Huningue, Kaysersberg, LauterLourg,
Markolsbeim, Molshcim, Mulhouse, Mutzig , Neuf-Brisach, Obcrnai, Bibeauvillé, Rixheim ,
Roshcim, Rouflecli, Saint-Louis, Sclilcstadt, Sellz, Sicrentz, Soultz-Houl-Rhin, Soultz-soue-
Porèts, Strasbourg, Truchtersheim , Wasselonne, Wintzenheim et Wissembourg.

(2). Los bureauxfaisant partie du 1,r ou du 2' rayon allemandsonttous situés dans lo Royaume do
"Wurtemberg ou dans les Principautés do Holienzollern. La nomenclaturedes bureaux du Royaumo
do "Wurtemberg et des Principautés de Hoheuzollcrn, placée page "728 ci-après, indicjuo le rayon
auquel'-apparlient chacjuo bureau. Quant aux bureaux du Royaumo de Saxe et du Duché de Saxe.
AHenbourg, ils font tous partie,du'3erayon allemand.
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-JUJ.Iil....,»....! 'm lia» il», II-II.III ————a
„.T«L. B"*""1?"u"

TOTAL DES TAXES A PERCEVOIR

d après
_

p0lm L^iTH^cniSSEMEST DE CHAQUE X.ETTUE A DESTIHATIOH
en granimcs la progression

„ j ' des bureaux
de ' du Grand-Duel» des bureaux du Rovaume

7 ,,„ «° de Bade du Royaume do Wurtemberg' V* et des bureaux de Wurtemberg faisant partie
do a en 15 on 15 du Royaumo et dos Principautés du 3«rayonallemand,

7 1/2 de Wurtemberg de Holienzollern du Royaumede Saxe
' gramm. faisant partie faisant partie et du Duché

gramm. du l"vayonallemand, du 2'rayon allemand. de Saxe-AHenbourg.

fr. c. fr. c. fr. c.

7 1/2 11 « 30 » 40 » 50

7 1/2 15 2 1 • 50 ' 00 « 70

15 22 1/2 3 2 • 8° 1 « 1 20

22 1/2 30 4 2 ! * x 20 1 40

30 37 1/2 5 3 1 30 1 60 1 90

37 1/2 45 o 3 ! 50 1 80 2 10

45 •
52 1/2 7 4 1 80 2 20 2

.
00

52 1/2 60 s 4 2 » 2 '40 2 80

00 67 1/2 g
'

5 2 30 2 80 3 30

07 1/2 75 10 5 2 B» 3 ' S 50

75 82 1/2 11 0 -
2 80 3 40 4 ' .

82 1/2 80 12 6 3 » 3 00 4 20

90 97 1/2 13 7 3 30 4 " 4 70

97 1/-2 105 14 7 3 00 4 20 4 90

105 112 1/2 15 8 3 80 4 00 5 40

112 1/2 120 10 '> 8 4 " 4 80 5 60

120 127 1/2 17 9 4 30 5 20 0 10

127 1/2 135 18 9 4 50 5 40 0 30

135 142 1/2 19 10 4 80 5 80 C 80

142 1/2
|l50

20 10 5 * ° ' 1 '
/Port français... » 20 " 2° * 20

Au-dessus j Pnr "l V-* grammes ou par 1 1/2 grammesou par 7 3/2 grammes ou
de 150 crammes. 1

fractionde 7 l/2gram. fractionde 71/2 grûm. fractiondo 7 1/2 gram,
(

Portétranger... " I 30 « | 20 M
| 30

par 15 grammes ou par 15 grammes ou par 15 grammes ou
fraction de 15 grani. fraction do 15 gram. fraction de 15 gram.

•" m i,, _.:..' 'i—H
i i i ii i n i i HUM

N" 6 , 2° suppl. 52
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S 9. Le total des taxes perçues pour loute lettre affranchie en nu-

méraire devra être indiqué, au dos delà lettre, conformément à l'ar-
ticle a 65 de l'Instruction générale.

§ 10. Les lettres affranchies devront porter, sur la suscription,
l'empreinte du timbre P D. Cette empreinte sera apposée par le bu-

reau d'origine.

S 11. Les lettres noti affranchies expédiées du Grand-Duché de
Bade et des États d'Allemagne auxquels le Grand-Duché de Bade sert
d'intermédiaire, à destination de la France et de l'Algérie supporte-
ront, indépendamment de la taxe française mentionnée dans le para-
graphe 5 précédent, savoir:

1° Une taxe étrangère dé vingt centimes par quinze grammes ou
fraction de quinze grammes ,

lorsque le bureau d origine sera situé
dans le Grand-Duché de Bade ou fera partie du premier rayon alle-
mand (i);

2° Une taxe étrangère dé trente centimes par quinze grammes ou
fraction de quinze grammes, lorsque le bureau d'origine fera partie
du second rayon allemand (i) ;

3° Et une taxe étrangère de quarante centimes par quinze grammes
ou fractionde quinze grammes, lorsque le bureau d'origine fera pai'tie
du troisième rayon allemand (i).

S 12. Le tableau ci-après indique le total des taxes à percevoir,
conformément aux dispositions des paragraphes 5 et n précédents,

pour les lettres du poids de cent cinquante grammes et au-dessous
livrées par l'office de Bade à l'office de France à destination de la
France et de l'Algérie.

(1) Les bureaux faisant pnrtiodu 1er ou du 2° rayon allemand sont tous situés dans lo royaumede

Wurtemberg ou dans les principautés de Hohonïolloni. La nomenclature des bureaux du Royaume

de Wurtemberg et des Principautés de Holienzollern placée, page 728 ci-après, indique le rayon

auquel appartient chaque bureau. Quant aux bureaux du Royaume de Saxe et du Duché de Saxe-)*

Àltenbourg, ils font tous partie du S* rayon allemand.
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P01DS
BE

ronTSBs«LEs TOTAL DES TAXES A PERCEVOIR

TiBS LETTRES d'niirr-t;^ u aPrcs, SUR CHAQUE Ï.ETTRE KOK AFPRiKGEIE PROTENAKfc

en grammes- la progression

de
,

du Grand-Duché des bureaux àuKo'yÏÏrS

n ,,<,
«I» /e ?ade du Royaume dc WuJ,tsniberg

,
' et des bureaux tic Wurtemberg faisant partie

do à en 15enl5 du Royaume - et des Principautés, du 3<ra»onallemand,

7 !/2 de Wurtemberg de Hohenzollem du Royaume de Saie
/ gramm. faisant partie

^

faisant partie , et du Duché
gramm. du 1"'rayonallemand, du 2' rayon allemand, de Saxe-Altenbourg.

fr; c. fr. o. fr; c.

7 1/2-1 1 » 40 » 58 »
', 60

S
7 1/2 15 2 1

.
.

.»
,

' 60 » 7P •-'. 80

1
15 22 1/2 3 2 1 » 1 20 1 40

221/2 30 -4.2. 1
..

20 1 40 '
' 1

,

«0

30 37 1/2 5 3 1 00 1 90 3
. •

'. 20
j

37 1/2 45 6 3 1 80 2
.

10 2 ': 40

45 52 1/2 7 4 2 20 2 00 3 '
• .

i S2 ]/2
,

60- ,8 4 2 40 2 80 3 20

100 07 1/2 9 5 2 80 3 30 3 "; "80

67 1/2 ; 75 10 5 .3 » 3 50
-
4 .

75 82 1/2 11 O.» 40 4 f 4 -00

82J/2 90 12 6 3 60 4 20 4 80

90 97 1/2 13 7 4 « 4 70 5 '
'

' 40

97 1/2 105 14 .7 4 20 4 90 5 ; 00

105 112 1/2 15 .8 *
'

•«O 0 40 G 20

112 1/2 120 10 s 4 S0 5. 60 6 40

120 127 1/2 1.7 9 5 20 ° 10 7 »

127 1/2 135 18 9 « 40 6 30 7. 20

135 142 î/2 19 10 5 80 " C 80 7 80

1421/2 150 20
I

10 G " 7 " 8 *

! Port français.,, » 20 « 20 » 20

par 7 1/2 grammes ou par 7 1/2 grammes ou par 7 1/2 grammes ou
fractionde 7 1/2 gram. fractiondo 7 1/2 gram.. fraction de 7 1/2gram.

Port étranger.. « | 20 « | 30 „ ] 40
.

par 15 grammes ou par 15 grammes ou par 15 grammes ou
fraction do 15 gram. fraction de 35 gram. fraction de 15 gram.

52
•
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§ 13. Les bureaux d'échange français appliqueront, sur la suscrip-

tion des lettres non affranchies expédiées du Grand-Duché de Bade
et des États d'Allemagne auxquels le Grand-Duché de Bade sert d'in-
termédiairepour la France et l'Algérie, les chiffresindiquant les taxes
que devront payer les destinataires desdites lettres. Ces chiffres seront
formés d'après les modèles annexés à l'Instruction générale. {Appen-
dice n"h.)

Lettres chargées.

% \k. Les lettres chargées devrontêtre affranchies parles envoyeurs
jusqu'à destination.

S 15. La somme à percevoir pour l'affranchissement de chaque
lettre chargée à destination du Grand-Duché de Bade, du Royaume
de Wurtemberg ou des Principautés de Holienzollern, ainsi quepour
l'affranchissement de chaque lettre chargée qui sera adressée dans
le'Royaume de Saxe ou dans le Duché de Saxe-Altenhourg par la
voie du Grand-Duché de Bade, se composera, savoir :

i° De la taxe fixée pour une lettre ordinaire affranchie du même
poids ;

2° Et d'un droit fixe de quarante centimes, sans égard au poids de
la lettre chargée.

S 16. Les lettres chargées échangées entre les deux Administrations
des postes de France et du Grand-Duché de Bade devront porter
l'empreinte du timbre P D et l'empreinte du timbre Chargé. Ces em-
preintes devront être apposées par le bureau d'origine.

Correspondancesréexpédiéespour destinatairesayant changé de résidence.

S 17. L'article 26 de la Convention du 1A octobre i856 dispose

que les correspondances adressées à des destinataires ayant changé
de résidence seront respectivement livrées ou rendues chargées du
porl qui aurait dû être payé parles destinataires. Ces correspondances
doivent, suivant leur provenance, être rangées en deux différentes
classes, comprenant, savoir

,
l'une, les correspondances livrées primi-

tivement par l'office de France à l'office de Bade, et l'autre, les cor-
respondances venant en France pour la première fois. Les correspon-
dances de la première classe seront remises aux destinataires chargées
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seulement du port pour lequel elles auront été rendues par l'office de
Bade.

Quant aux correspondances de la deuxième classe, elles devront
supporter, en sus du port pour lequel elles seront livrées par cet
office

, une taxe française égale à celle qui leur aurait été appliquée
si, au lieu d'avoir été primitivement adressées dans' le Grand-Duché
de Bade, elles avaient été adressées en France directement,

§ 18. Les compléments de taxe dont seront passibles les lettres
réexpédiées du Grand-Duché de Bade sur la France devront toujours
être appliqués dans les bureaux d'échange français auxquels ces
lettres auront été livrées par les bureaux d'échange badois correspon-
dants.

Imprimés de toute nature.

S 19. Les journaux et autres imprimés à l'égard desquels il aura
été satisfait aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les
conditions de leur publication et de leur circulation pourront être
expédiés soit de la France et de l'Algérie pour le Grand-Duché de
Bade et les Etals d'Allemagne auxquels le Grand-Duché de Bade sert
d'intermédiaire, soit du Grand-Duché de Bade et des Etats d'Alle-

magne précités pour la France et l'Algérie.

§ 20. Pour jouir d'une modération de taxe, les journaux et autres
imprimés devront, savoir :

i° Ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la
main

,
si ce n'est l'adresse du destinataire;

2° Etre placés sous bandes et non reliés ;

3° Et, enfin, être affranchis par les envoyeurs jusqu'à destina-
tion.

Les journaux et autres imprimés qui ne rempliraient pas exacte-
ment; ces conditions seront taxés comme lettres.

S 21. La Convention du iâ octobre dernier, pour ce qui concerne
la perception de la taxe dont sont passibles les imprimés originaires

ou à destination de la France, divise ces objets en deux classes ou
catégories distinctes.

La première catégorie comprend lesjournaux, gazettes et ouvrages
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périodiques. La taxe desimprimés de celte catégorie devra être perçue
à raison de dix centimes par paquet simple, d'après îa V° des bases
de taxation du tarif inséré dans le Bulletin supplémentaire n° à, de
décembre 1855 (page 195).

La deuxième catégorie comprend les livres brochés, brochures,
papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis divers,
imprimés gravés, lithographiesou aulographiés. Le port des] imprimés
de cette seconde catégorie devra être perçu d'après le poids brut de
chaque paquet portantune adresse particulière, à raison de sept cen-
times par quinze"grammes ou fraction de quinze grammes, confor-
mément à laVPdesbases détaxationdu tarifsusmentionné (page 196).

S 22. Par exception aux dispositions qui précèdent, et conformé-

ment à l'article 9 du décret du 24 de ce mois, 3es journaux, gazettes
et ouvrages périodiques publiés en France, et destinés aux bureaux
de poste badois, seront affranchis seulement jusqu'à la frontière de
sortie de France, et ne supporteront d'autres taxes que celles fixées

pour les objets de. même nature expédiés de Paris à destination du
département du Bas-Rhin.

§ 23. Les directeurs des bureaux d'origine devront, conformément

aux dispositions.de l'article.288 de rinslruction générale, exprimer,

en encre noire, du côté opposé à îa suscription', la taxe d'affrançhisr

sèment qu'ils percevront sur les journaux et outres imprimés à desti-
nation dû Grand-Duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels
le Grand-Duché de Bade sert d'intermédiaire. Ils devront, en outre,
indiquer en chiffres ordinaires, au côté gauche de la suscription, le
nombre de ports simples perçus sur les objets de cette nature, toutes
les fois que le nombre ou le poids des feuilles renfermées dans un
paquet à la même adresse aura donné lieu de percevoir plus d'un
port simple.

î 24. Les journaux et autres imprimés, affranchis jusqu'à desti-
nation, devront porter, sur la suscription, l'empreintedu timbre P D-

Quant aux journaux, gazettes et ouvrages périodiques publiés en
France, et affranchis jusqu'à la frontière de sortie de France, en exé-
cution de l'article 9 du décret du il\ de ce mois, ils devront porter
l'empreinte du timbre P F. Ces empreintes devront être apposées par
les bureaux d'origine.
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Franchises.

§ 25. Aux termes de l'article 5 du décret impérial du 2A de ce
mois, la correspondance exclusivementrelative au service public expé-
diée du Grand-Duché "de Bade pour la France, et dont la circulation

en franchise aura été autorisée sur le territoire badois, sera délivrée

sans taxe au destinataire, si l'autorité ou le fonctionnaire à qui elle

est adressée jouit, en France
,

de la franchise; mais, si le destinataire

ne jouit pas delà franchise, cette correspondance supportera la taxe
territoriale dont sont passibles, en vertu de l'article 1er de la loi du

20 mai i854, les lettres-non affranchies circulant à l'intérieur de
bureau à bureau.

§ 26. Pour donner à l'Administration des Postes de France le

moyen de reconnaître les correspondances désignées dans le précé-
dent paragraphe, l'office des postes badois.es fera appliquer, du côté
de l'adresse de ces correspondances, un timbre fournissant, en encre
rouge, les initiales B. S, P. [Bade, service public.)

§ 27, Quant à celles des correspondances dont la circulation en
" franchise est autorisée sur le territoire français, qui seront livrées par

l'office de Bade à l'office de France chargées d'une taxe étrangère,
elles n'auront à supporter que cette taxe, qui sera exprimée, du côté
de l'adresse, à l'encre bleu azur, par les bureaux d'échange français
auxquels elles auront été livrées. Les mots Port étranger devront être
inscrits à l'angle gauche supérieur de l'adresse de ces correspon-
dances.

Dispositions diverses,.

S 28. Aux termes de l'article 12 du décret impérial du 2/1 dé-
cembre, les lettres, les journaux et les imprimés de toute nature qui
seront livrés par l'office de Bade à l'office de France affranchis jus-
qu'à destination, et qui porteront l'empreinte du timbre PD, seront
exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires. Les taxes
et droits applicables, en vertu des dispositions antérieures, sur les
journaux et autres imprimés à destination de la France et de l'Algérie
compris dans les dépêches des bureaux d'échangebadois pour les bu



— 720 —
reaux d'échange français, cesseront en conséquence d'être perçus à
partir du i" janvier prochain.

S 29, Les correspondances de toute nature expédiées de France

pour le Royaumede Wurtemberget les Principautés de Holienzollern

1 seront transmises exclusivementpar la voie du GrandJ)uché de Bade,
mais les correspondances pour le Royaume de Saxe et le Duché de
Saxe-Altenbourg,pourront, comme par le passé, être acheminées,
soit par l'intermédiaire des postes de Bade, soit par l'intermédiaire
des postes de Prusse, soit enfin par l'intermédiaire des postes de la
Tour et Taxis.

S 30. L'intention des envoyeursdevra servir de règle pour la direc-
tion à donner aux correspondances à destination du Royaumede Saxe

et du Duchéde Saxe-Altenbourg,toutes les fois qu'elle sera clairement
indiquée, soit par une annotation placée sur l'adresse des correspon-
dances, soit par la taxe d'affranchissement qu'auront payée les en-
voyeurs. A défaut d'indications de cette nature, les correspondances

seront transmises par l'intermédiaire des postes du Grand-Duché de
Bade, lorsqu'elles paraîtront devoir parvenir à destination par cette
voie plus promptement ou-aussi promptement que par l'a voie de la
Prusse, et par la voie de la Prusse, lorsque celte dernière voie offrira
plus d'avantage que celle du Grand-Duché de Bade. Jusqu'à nouvel
ordre, les agents continueront, toutefois, à diriger parla voie qu'elles
suivent en ce moment lés correspondances non affranchies, sans in-
dication de direction, adressées dans le Royaume de Saxe et dans le
Duché de Saxe-Altenbourg.

S 31. Les correspondances à destination du Grand-Duché de Bade
et des Etats d'Allemagne auxquels le Grand-Duché de Bade sert
d'intermédiaire seront dirigées sur les bureaux ambulants parlant de
Paris pour Strasbourg à neuf heures du malin et à huit heures du
soir.

S 32. Sont exceptées, toutefois,des dispositions du précédent para-
graphe les correspondances originaires des départements du Bas-Rhin
(moins les bureaux de Bouxviller, Brumalh, Drulingen, Hochfelden,
Marmoutier, Molsheim, Mutzig, la Petite-Pierre, Saar-Union, Sa-
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verne, Truehtersheim et Wasselonne), duHaut-Rhin, du Doubs, de
la Haute-Saône et du Jura.

Ces correspondances seront dirigées conformémentaux indications
du tableau placé ci-après, pages 729 et 780.

§ 33. La présente circulaire annule, savoir:

i° La circulaire du 6 avril 1-846
>

n° 3g4, concernant l'exécution
de la convention du 26 février i846;

20 Celles des dispositions delà circulairedu 23juillet 184.9, n° *^'
qui sont relatives tant aux correspondances originaires ou à'destina-
tion du Grand Duché de Bade, du Royaume de Wurtemberg et des
Principautés de Holienzollern, qu'aux correspondancesoriginaires ou
à destination du Royaume de Saxe et du Duché de Saxe-Altenbourg
transmises par l'intermédiaire de l'office de Bade.

Le Conseiller d*Eiat
Directeur général des Postes,

STOURM.

DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CON-

CLUE, ENTRE LA FRANGE ET LE GRAND-DUCHÉ DE BADE, LE lA OG-

TOBRE l856.

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
EMPEREUR DES FRANÇAIS, à tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue entre la France et le Grand-
Duché de Bade, le 1A octobre i856, et ratifiée le 18 de ce mois;

Vu la loi du i4 floréal an x [4 mai 1802 ];
Vu le décret organique sur la presse, du 17 février i852;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suil :

ART. 1". Le prix du port des lettres ordinaires échangées
entre l'admistration des postes de France et l'administration
des postes du Grand-Duché de Bade, sera perçu en France et
en Algérie, conformément au tarif inséré ci-après :
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TASES A MÏKCEV0IIUDB5IGNATrOKDES XETTEES "
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i " -^... POIDS
rOTAl

Taxe Taxe
à

doit être acquitte par les habitants
, , ~

percevoir
des lettres.

,
r

B
française, étrangère. b"r

de la-Franceet de l'Algérie, '=. chaque
.

lettre.'."'•;: .!'- "'
^ • 3' 4' ' ' 5

Alp Gjrsnd-Duche deBadc et îes
i
Jusqu'à 7 i/a grram- o*ao°-, afio° of3oc7

f lieux d;u Royaume de Wur-1 n^e^.in;çlusiyeine.nt./ '. teinherg situés dans; 'un ÏDe
7 i/a grammes o^ 4.0 o io ' " p' 5p

I rajqn dé dix uiîTjes, aile-:/ à i5 grammes in-
.

: môndspar rapport à Ras-J clusivement.
»

_

tadt, $ K.ehl ou à Yieuï-Iau-dessus do iô, q?2Q?parçhaque; 0?iG?j3ar.eha(ja&
«

Brisach,,i. *. y. *...,,.. I grarajnes.
.

7 j/a grammes. 15 grammes bu :'_1 ou "fracl'ion' 3e
.
fraction de i5_ i

7 i^grammes,
grammes.de la les principautés'de Hohenzol-\

,, , '
. '

France J Icrnet les rmusduRoyaume J;Jusîu a 7 V2 £ram~ o'ao* ofaof o 4o
efcde'l dè.WupûiW^paW8dël^m-«ïn?'us,Yein<mt-

,
,

i3'AI- /: IlasMt, de Kohi ou foi®0 7 V2 grimes o 4o o 20 o 60 1
gérie / Vaeux-BrJsacïi

par une dis-/ a. l5 gammes m-
g

ûfran-V tance de plus de dix miNJest.clu8"ementv
r „ , - f , 1

chics \ etdemoiusdevingtxnilies|Au-des3U
5 de lb olao parchague o'ao^parchaque

.
« |/aWa f allemands; /grammes.

-.. 7 1/2 grammes 35 grammes ou 1
dài'ti- I'

ou ^racL;i
011 l\° fraction de i5:

nation
f

f
7 V2 grammes, grammes. ipour sies Jieujc-dont J'a coi<rcspon-V

. fl
I tdança avec la France est IJusqu'à ? }/& grain,- ofso,c. 9*3p°

9. 5o
r transmiseà découvertpar la* mes inclusivement.

.

Hvoie
;
du/ Grand-D.(ic]ié de [Do 7 i/a grammes- o, jo 0 3o o 70 JflBade, et quisontscparo's de> à rS grammes in- ;. 98

Rastadt, de Kclil ou de f. clusivement.
J Vieux-Brisach

» par une dis-lAu-dessiis de i5 _of2oDparchaque of 3ocparcïiaque
/' |£1 tancedoplusdeving.tmillcs

j grammes.
; 7 1/2 grammes 3.5 grammes ou. |9.

-I allemands,..,..,,'
,
/

; o,u fraction de fraction de. z5 mI 7 :î/3,S,n*nill?.c5'
S1"8?110.??.', n- /du Grand-Duché de Bade et/Jusqu'à 71/2 gram- orao° ofao°

0 4o f«Letites i 4çs licui du Royaumo del mesinçîusivendent.
' |S|non-

i Wurtembergsitué., d'ans un rOo 7 \j% grammes o 4o 0 20 o Go Wm
affmn- r* ra)'oil && dix mllss. aile-* à i5 grammes in-

WÊ
cht'es I mands par rapport à Ras-J clusivement,

Wa^ M] tadt, à Kehl ou à; Vieux-/Au-dessus de ï5 o-'ao^parchoque a.'aocpar chaque
* ||1destina- *

BrisaçH»-.. ..,,,.'..... , . \grammes, 7 1/2 gra>nnies i5 gramme^ ou WM

'-. -tioiv I
" •• I °u iTacù(>il àa 'fraction de r5

mm
do ïa <

l 7 i/a grammes, grammes. Mrance '|,|C5 principantes de Hohenzol- \
T , . *' ' ' fo'

e
^' «ii'e I ' lernetdeslieuxduRovnu- J«squ a 7 i/a gram- ofao° o.'p.q o 5o gJ,r' I

me do Wurtemberg scWo/"ie3inc/uslvemeMt-
9fîer10' I. de Raslndl, de Kehl ou de DG 7 V^ S'a^es o &o o So ° 7° Set I Vioux-Brisaelipar une dis-/ a, l5 fi™««mes in- 8prove- lance de ïus de dix mi]hs i clnsivomont.

r. , 1
Snanî etdomoins de vingt miJjes lAll'dess"s dc l5 ° 2o?parchaque olBo^parchaquo.

* g\ allemands.'. ...','. .) grammes. 7 i/a gramnms i5 grammes bu I ||' ' "

ou fraction de fraction de i5. I H;

,.
I

7 1/2 grammes, grammes. S ^
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.
TAXES À PERCEVOIR,

DÉSIGNATION B.ES LETTRES —- /.^"«iSisasas- ~*- iimiiin--—= -^

, l'Oins TOTALtlonlkp°i't
" „ "dos-taxe.

laxo taxe >

doit être acquitte par les hahitants percevoir
' des lettres,

,iraucaise. étrangère.
-delà France et de l'Algérie. '

'
chaque
lettre,

i a o 45
.Offres \
non- \

offrait- ' ; '].:'
c

,
J—

3 ^ux dont la corrcspon-A
". i dance avec la France est J Jusqu'à 7 1/à gram- bc aoç o*'4'oc o 60

i destina-B transmise ^découvert par la | mes inclusivement.
I tion I voie du Grand-Duché del De 7 î/a grammes ' Q- 4o odjo- o 80
I delà \ Bade, et" qui sont séparés i ;i i5 grammes in-
! Fiance / <]e Rastadt, do Kehl ou

de( clusivement.
I e\

i
i .''Vi<yi*-Er'sa*llP^V n.ne dis- \ Au-dessus de :5 o^20cparçhaquc p* 4pcpar-chaque. «

I
, .

I tance-deplusde vingtmilles j grammes. 7 1/2 grammes i5 grammes ou
g»uc j

S allemands,.,...,....;../ ou fraction de fraction de if)
i\ ct 1 7 1/2 grammes, grammes,.;| frov.c- I ' .'"" " '

- - :

I nant I

(Suite.) /i^-
: ;'.....- ' '

,

.' " '
:

'

. .

Par exception aux dispositions du tarif çi-dessus, les lettres
de ou pour le Grand-Duché de Bade ne supporteront, à raison
de leur parcours sur lé territoire français, qu'une taxe de' dix
centimes par sept grammes et demi où fraction de sept grammes
et demi, toutes les fois que la distance existant, en ligne droite,
entre le bureau d'origine- et le bureau de destination, rie dépas^
sera pas trente' Kilomètres.

2. La taxe des lettres ordinaires expédiées de la France et de
l'Algérie pour le Grand-Duché de Bade et les États auxquels le
Grand-DucbédeBade sert d'intermédiairepourra être acquittée?
par les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement que
l'administration des postes est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres apposés sur une lettre à destination du
Grànd-Duçhé de Bade ou de l?un des pays auxquels le Grand-
DuchéNdfi Bade sert d'intermédiaire représenteront une somme
inférieure à celle due pour l'affranchissement, cette lettre sera
considérée comme non affranchie et traitée en conséquence;
mais la valeurdesdits timbrespourra être réclaméeà l'adminis-
tration des postes, dans un délai de six xnois, à dater du jour
de l'envoi de la lettre insuffisamment affranchie, pourvu que
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le réclamant produise, à l'appui de sa réclamation, îa suscrip-
tion ou l'enveloppe portant les timbres inutilement employés
par l'envoyeur.

3. Les échantillons de marchandises que l'administration
des postes de France et l'administration des postes du Grand-
Duché de Bad,e se transmettront réciproquement seront consi-
dérés et taxés comme lettres.

4. Les lettres chargées qui seront expédiées soit de la France
et de l'Algérie pour le Grand-Duché de Bade et les États d'Al-
lemagne auxquels le Grand-Duché de Bade sert d'intermédiaire,
soit du Grand-Duché de Bade et des Etats d'Allemagne précités
pour la France et l'Algérie, devront être affranchies jusqu'à des-
tination.

La somme à percevoir pour l'affranchissement de toute lettre
chargée expédiée de la France ou de l'Algérie à destination du
Grand-Duché de Bade ou de l'un des États d'Allemagnesusmen-
tionnés se composera, savoir : i° de la taxe fixée par l'ar-
ticle ior du présent décret pour l'affranchissement d'une lettre
ordinaire du même poids, 2° et d'un droit fixe de quarante
centimes, sans égard au poids de la lettre chargée.

5. La correspondance exclusivement relative au service pu-
blic expédiée du Grand-Duché de Bade pour la France et dont
la circulation en franchise aura été autorisée sur le territoire
badois sera délivrée sans taxe au destinataire

,
si l'autorité ou

le fonctionnaire à qui elle est adressée jouit, en France, de la
franchise; mais, si le destinataire ne jouit pas de la franchise,
cette correspondance supportera la taxe territoriale dont sont
passibles, en vertu de l'article icr delà loi du 20 mai i854,
les lettres non affranchies circulant à l'intérieur de bureau à
bureau.

6. Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres bro-
chés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou au-
tographiés, publiés en France et en Algérie, qui seront adressés
soit dans le Grand-Duché de Bade, soit dans les Etats d'Alle-

magne auxquels le Grand-Duché de Bade sert d'intermédiaire,
et, réciproquement, les objets de même nature publiés soit dans
le Grand-Duché de Bade, soit dans les Étals d'Allemagne aux-
quels le Grand-Duché de Bade sert d'intermédiaire, qui seront
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adressés en France et en Algérie, devront être affranchisjusqu'à
( destination.
j 7. Le port des journaux, gazettes et ouvrages périodiques

;:
expédiés de la France et de l'Algérie à destination tant du

;
Grand-Duché de Bade que des Etats d'Allemagne auxquels le

| Grand-Duché de Bade sert d'intermédiaire sera de dix cen-
l times par paquet simple.

Seront considérés comme simples les paquets dont le poids
; n'excédera pas quarante-cinq grammes; les paquets pesant
i de quarante-cinq à quatre-vingt-dix

,
grammes inclusivement

i
payeront deux fois le port du paquet simple; ceux de quatre-

[ vingt-dix à cent trente-cinq- grammes inclusivement, trois fois
le port du paquet simple ; et ainsi de suite, en ajoutant, de qua-
rante-cinq en quarante-cinqgrammes, un port simple en sus.

Toutefois lorsque plusieurs numéros d'une même ou de
différentes publications périodiques seront réunis dans un seul
paquet, il sera perçu, pour chaque numéro dont le poids n'at-
teindrait pas quarante-cinq grammes, la même taxe que s'il était
envoyé isolément.

8. Le port des livres brochés, brochures, papiers de musique,
catalogues, prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravés,
lithographies ou autogi:aphiés

,
expédiés de la France et de

l'Algérie à destination tant du Grand-Duché de Bade que des
États d'Allemagne auxquels le Grand-Duché de Bade^serl d'in-
termédiaire

, sera perçu d'après le poids brut de chaque paquet
portant une adresse particulière, à raison de sept centimes par.
quinze grammes ou fraction de quinze grammes.

9. Par exception aux dispositions des articles 6 et 7 précé-
dents, les journaux, gazettes et ouvrages périodiques publiés
en France, qui seront adressés à l'Administration des Postes du
Grand-Duché de Bade par les éditeurs, seront affranchis seule-
ment jusqu'à la frontière de sortie de France, et ne supporte-
ront d'autres taxes que celles fixées pour les objets de même
nature à destination de l'intérieur de la France.

10. Pour jouir des modérations de taxe accordées par les
articles 7, 8 et 9 précédents, les journaux et autres imprimés
devront être affranchis conformément aux articles 7 et 9 ,

être
mis sous bandes, non reliés, et ne contenir aucune écriture,
chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du
destinataire.
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Les journaux et autres imprimés qui ne réuniraient pas ces

conditions seront considérés comme lettres et taxés en consé-
quence.

11. Les journaux et autres imprimés expédiés dé la France
et de l'Algérie pour le Grand-Duché de Bade et les États d'Al-
lemagne auxquels ie Grand-Duché dé Bade sert d'intermédiaire,
et vice versa, ne seront reçus ou distribués par les bureaux
dépendant de l'administration des postes de France qu'autant
qu'il aura été satisfait, à leur égard, aux lois, décrets, ordon-
nances où arrêtés qui fixent les conditions de leur publication
et de leur circulation en France.

124 Les lettres ordinaires, lés lettrés chargées et les imprimés
dé toute nature que l'administration des postes du Grand-Duché
de Bade livrera à l'administration des postes de France affran-
chis jusqu'à destination, et qui porteront, du côté de l'adresse,
l'empreinte d'un timbré fournissant les initiales P D, seront
exempts de tout droit ou taxé à la charge des destinataires.

13. Les lettres chargéesexpédiées de la France et de l'Algérie
pour le Grand-Duché de Bade et les États d'Allemagneauxquels
le Grand-Duehé de Bade sert d'intermédiaire ne pourront être
admises que sous enveloppe et fermées au moins de deux cachets
en cire.

Ces cachets devront porter une empreinte uniforme repro-
duisant un signe particulier à l'envoyeur et être placés de
-manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

14. Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être
perdue, il sera payé à l'envoyeur ou au destinataire, suivant le
cas, une indemnité de cinquante francs. Les réclamations con-
cernant la perte des lettres chargées ne seront admises que
dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou de l'envoi du
chargement. Passé ce terme, les réclamants n'auront droit à

aucune indemnité.
15. Il ne sera admis à destination du Grand-Duchéde Bade

et des États d'Allemagne auxquels le Grand-Duché de Bade
sert d'intermédiaire aucun paquet ou lettre qui contiendrait
soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux, ou effets
précieux, soit enfin tout autre objet passible des droits de
douane.

16. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
partir du ior janvier 1857.
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17. L'ordonnance royale du 23 mars i846, concernant lés
correspondancesde toute nature échangées entre l'administra-
tion des postes de France et l'administration des postes du
Grand-Duché de Bade, est et demeure abrogée. Sont également
abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret, les
dispositions dé l'arrêté du 4 juillet 18/ig, relatives aux lettres
expédiées de là France et de l'Algérie pour divers pays étrangers,
et vice versa-,

18. Nôtre ministre secrétaire d'état au département des
finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera
inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 24 Décembre 1856.

Signé NAPOLÉON.

Par î'Empèreur:

Le Ministre des finances,

Signé P. MAGNE.
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NOMENCLATURE des Bureaux de poste du Royaume de Wurtemberg et des Pr'mcipauim

de Holienzollern, indiquant le numéro du rayon auquel chaque bureau appartient. [I

I K0MS « ROMS Û KOMS g NOMS ;
H o ° S c"I DES DUHEAUX.

§
DES BUREAUX, g DES BUREAUX. J BÏS BUnEÀTO. \

Freudebsladt i Lôwcnstoin......
. a Sclnmtbal

3ROYAUME DE WURTEMBERG. Fricd;ng<J11 2 Ludwigîbarg 1
Schon.dorf

,
Aalco „| j Friedrjclisbafen,.

. . 2 Luilzliauscn 2 Schrambcrg
lAlpirstacb" l lp"rfdd ! Schu.aeimcd i

AUdorf ..3 Magstndt l Schwcniiiiigen
AIt<aislei'<*'

l Gaildorf 2 Mainhardt 2 Scbwioberdingcn
. , ,

Altshausou = Gcidiflgon 2 Marbacb
. . a fçrslieim

Altbacll a Gcrabroim 2 Markgrôuiugen..
. . 1 Sliideliingcn

!Amslcllen.......
. a Gicngeu a/Br 3 Maulbroim l Spaichingcn

Aspcrg 1 Gingen . . ; .2 Meckcnbcuoiu 3 StuUgarl
l

Auleudorf 2 Gmimd a Mcngcn a ^J*" V 'IGôppîngcn a Mcrgenlbcim 2 Sulzback
a

Backnang 2 Grossbollwar 2 Mclzingcn 3
Balingon 2 Gross-Sacbtonhoim. .1 Môclcniûbl 2 Tclliittng i
Beilslein a Gsi-bwend 2 Mocbcnwangen 3 Tubingou

i
Bmmcrslellon a Giiglingon i Mûlilackcr i 'lulllingoii ,
Bcsigbcim J Gundelsbcim a Mûusingon 2
Riberacli a Murrhard a Uihingoil

!
Bieliglicim. l Hall 2 blm...

. . j
Blaubcuron a Heidejibcim a Nagold i Uminomlorf._ j
Blaufcldon a Hoilbronn

a Neckarlboillingan.
. 2 UnUrlûrllioim.

. .. l
Boblingcn l Herbertingcn 2 Necknrsuîm s Uracb i
Bônnighcira l Herrenbcrg ï Nercsbeim 3
Boplingon 3 Hochbucb 2 Ncuoolmrg J Yailiingon l
Brackcnkeim 1 llorb a Nouciistain a
Enclin, a Nouoiistadt.A.Linde s Waiblingcn :
Biililorlbiuiii...... 2 .Tnilfcld 2 Niodcrbicgon 3 WaldcnLucli l

Jlliiurcn J Nicdcrsletlcn 2 Waldsoo !
Calmbocli l

Jlsrcfd
a Noidlicim j Wangcn 3

Calw j .IMiolon a NSrlingaii 3 Warlhauson
>

Cannstadl a Jsny .'. . . 3 WaMaralfiiigon l
Crailshoim 2 Obermlorf 1 Wcickerslieiin J
Creglingon 3 Kircbborg 3 Oborlûrkhoim..... a Wcil-dio-Slndt i

Kirclilio.ini. A. S..
. l Ocliscnbauscn 3 Wcinsberg '

Dattonbauson l Kirchbelni. U. Fk
. 2 Ocliringcn a Wolïbciin. '

DiatO'ibcim 3 Klra'nengttingcn.
. . 2 OlWdingec s Wicscnslaig >

D.mzdorf 2 Klcinsussen a Wildbad '
Dôrzbacb a Knicbis i Pfalzgrafenweilor

. . j Winnondcn J;
Durlcsbach 3 Kniltlingen l Pfulliiigon 2 Wolfogg J

Kônigsbroim 2 PlîeiiiugGu 2 Wurzacli J
Ebersbacb a Kormïcstheim...,

. l Plocliingon 2
Eblngcn 2 Kiiuzclsau a Zullcnliauscn '
Ecblordingon .. . 5. a Kupicrzcll 2 HavcnsLurg 3 Zwicfallcn ',
Eiiingen.. a Kcichcnbacli a
Eisslingcn 2 Lnicbingen 3 Routlingcn a rniKClPAUTis DE nonff
Einsingcn 2 Langenorgcn.

. . .. . 3 BiedHngen 2 zoi.i.EiiK-iir.cnlKOEN E"

Etlwangcn a Langeuau a Risslisseji a sïGMAmKGEH.EningeR 2 Langcrburg ". 2 Rosoifcld 2 j
Efbach a Lauchlioini 3 Rollonlmrg. S/N..

. l Garoerdingcn '
Eigcni.ingou

, l Lauflen l Iiotlwcil 2 Haigcrloch '.
Essondorl' 3 LaupliEÎiii a llccliingcn '
Esslingcn a Loooberg l Saulgau 2 Klostenvald

:

Leutkircli 3 Schommerberg.... 2 Oslraeh 't
Vcldstellen 2 Lonsec 2 Schomborg 2 Sigmarijigen jl
Feûorbacb l Lorch 3 Schônniflnziiacli

. . . l Sltasborg I
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tyBLEAV indiquant la direction à donner antc Correspondancesdes départementsdu Bas-Rhin
' (moins BouxwiÏÏer, Brumath, Drulingcn, HochfeJden, Marmoulicr,Molsheim, Mutzîg,
la Petite-Pierre, Saar-Union, Savcrne, Trucliterslieim et Wasselonnc), duHaut-Rhin,
du Doubs, de la Hante-Saône et du Jura.

' BUUEAUX j

d'échange français
s

par l'intermédiaire
g

% 6 desquels ORIGINE DESTINATION
* £ doivent être j
y o transmises *? S

p^ les correspondances DES coRKEsroKDAiNCES. DES conRESPOSDAKGES» S

r" désignées I

dans les colonnes \
3el/(.i2 3 4 |

Tous les bureaux de poste du Grand-Duché ï

T Seltz. f fiellz cl SotiHzsous-ForÊts(dé- du Bade et des Étals de l'Association pos- j

parlement du Bas-Bhin).
. . .

taie allemande auxquels le Grand-Duché j
[ de Bade sert d'intermédiaire. j

!Tcms les Luieaux de poste du Grand-Duché B

de Bade cl des États de 1*Associationpos- g

talc allemande auxquels le Grand-Duché
de Bade sert d'intermédiaire.

Les correspondancesdu bureau do Colmar ct dos bureaux do poste français
si lu ('s aux environ» de Colmar pour îo3 bureaux de Yieux-Iîrisncl. et do
Fribouig, ainsi que pour les bureaux badois situes aux environs de Fribourg,
seront, en.outre» dirigées par la "voie de Neuf-I3risaclitoutes les foisqu'elles
pourront être transmises avec avantage par cette voie.

/ Hunîngue, Saint-Louis et Fer-( Tous les bureaux de poste du Giand-Duclic
/ roue (département uu

HaulJ ** Ba|1ie cl d!;s Etnls d(;l Associationpos-
j Rhinl ) *a'e îdlemaiiue auxquels le Graud-Duchc
I \ de Bade sert d'intermédiaire.
t

i
Lee bureaux do poste badois indiqués cï-

1 après, savoir: Âach
,
AHentbach, Altbrci-

nr r i „ ,
i sach, Badenweiler, Blumbcrg, Blumen-

111. Lo bureau français I ^ Boillltlorf) Breimol,Burg, Constant,
•il

i
n"? \ DoiiauMchingnn", Durrhoim

,
Efringen,

viilo de BaJc..
,

j Eigelli.igca, Engon. Freiburg, Geisingen,
g lîaltii.gcn

,
Ilciligenbcrg, ïleitcrghei.')] ,I Hilzingen

,
Hollsleig, Hufingcn , Jcstet-

f Départements du Haut - Rhin ten ,
Kandcrn

,
Klciniaufenhurg

,
Kroxin-

( moius Ncuf-Brisach)
,

du! Rcn ' Lcnzkirch , Loffi«Reu, Lûrrach,
\ Doubs, delà Hnulc-SaÔne et< Ludwigsuafoii, Markdoif, Moersburg,
\ du Jura ,, ,

Mobringcn
,

Mos&kirch, Mullliciin, Muu-
7-ingcn, Ncustndt, Oberlaucbringen,Pful-
ïcndoif, Badolfzell

,
llaudcgg

,
Rhcin-

fclden-beî, Biedern, Sackingen , ,Salein ,Saint-Blasien, Schallstadt, Scîilicngen
,KclioiHiu

,
Scbopfhcim

,
Singon , Slaufen,

Steinen,Slcissîingen . Stctten , Stockacb,
Slulilingcn, Sulz.burg, Ticngen

,
Todnau, j

Ucbcrlingon
,

Uchlingcn
,

Wnldsbut
,

I
\ AVeilerdïngen , Zell s/ vallée de la Wics. 1If Tous les bureaux de poste du Grand-Duché B

Départements du Haut -
Rliitil (le Bade ( moins ceux désignés ci-dessus |

{ moins Ncuf-Brisach
,

IIu-1 comme devant recevoirles corresjioiidanccs J

ningue, Saint-Louis cl
FerJ des dcparleinonlsdu DOUIM, de In Hautc-

retle), du Doubs, de ïa) Saône, et du .lura pur la voie de Bulc) et
Haulc-Saônc ot du Jura I des Etals tic l'Association postale aïlo-

.
f mande auxquels le Grand-Dnchéde Bade

| \ sert d'intermédiaire.
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.
BUREAUX-- 'j|,

, V-. -',d'écliauge français
, ;

. .

.|
li'arî'iiiterinëdiaife ' 'J -/; ; desquels i .: -...'- ORIGINE DESTINATION

eî ,±j doivent être
,--tu ^

.;« o : transmiacs
. ^ .....

; pni :iés correspondances DES CÔIUVESEQNDÀHCES/ »E6 COEBESPOKDÂHGES.
. .

'B designées
. -dans les colonnes

-v 3 têt 4'--' -.-,-1 a -V ' " '
_

3-
:

" â.

,

/ Les bureaux de iposte du dcpar--V| ternent du Bas-Rhinnon des-i
i: servis par lcs;] bureaux ambu- jl lantsentre StrasbourgetParis, I
1: Savoir: Andlau-au^Val, Bànyf-

! Iv Bénield, ^Dambacli., ^4 Tous ies "bureanx de: poste du Grand-Dudi!î^:;^Si*asb(rarg.......i;"../ Benheim,^pfig,, Bischwilier, l ^ de Bade et des Etals de l'Associationpw',;
-f

/i : i< v
/Suite;). :, ^ \ Erstcin, Geisnolsboim, Ha-/ jtalc aHemailje auxquels le Grand-Ducli

> ï:i ;
^-.';. : J ^y^i1?"^»^» fî™»! dëI3ade:sertd'intermédiaire.

^ L :i iïach;.,; Markolsheinv, Niedcr-I
h

f I ' ' "brorin-.'Obcrn'âi,Rocschvoog,I
;::,-!': :

.
' I ; Rôsheim,Schlestadt^ Soufllcu-]

^ •'i '-y \ 'beim-, -Strasbourg
».

Ville, I
il '::'.'

• ;
\; Wissembourg,Wocrtbs/Saner/,,,,,.- ,..:,,-.;|,r,..,...,;•

.

..,:

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. —DécembreIS*







TABLES

DU BULLETIN MENSUEL,

DU N» 1 AU N° 16 INCLUSIVEMENT.

53





TABLE

ALPHABÉTIQUE DIS MATIÈRES,

53.





TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 16 PREMIERS NUMÉROS

DU

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre 1855 à-Décembre 1856 inclusivement.)

'ABANDON de fonctions.

i Par crainte d'une épidémie

ABONNEMENTS au Bulletin mensuel de l'Administration.
i {Voir BULLETINmensuel.)

ABSENCE des agents. ( Voir CONGÉS. )

ADRESSE des lettres.

Les lettres dont l'adresse indique l'objet no peuvent
>;

être distribuées qu'au bureau

'AtriciiES. ( Voir Avis au public.)

AFFRANCHISSEMENTS.

Par les timbres-postes.—Le poids des figurines doit
; être compris dans la pesée des lettres

Les avertissements des percepteurs aux contribuables
peuvent être alTrancbis au taux des imprimés, malgré
'es indications manuscrites qu'ils comportent.

INDICATION

BSÎ as a £=„-§

g 3 „- B. p, -s la page
T3,g -o-j ~0 g £

' -e T

3 ii u 116

4 54 // : 144

1 45 u 6

8 5
-

7 360
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INDICATION

S .S S'S S "»< Si| 'Il "a 6»„3 de

•§ = §- ^ !" 1 ai'age-

AFFRANCHISSEMENTS.(Suite.)

Les avertissements des receveurs généraux et parti-
culiers aux contribuables de leur ressort jouissent du
même bénéfice ,. 12 21 10 532

Journaux à destination de l'étranger insuffisamment
affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement.

. .
9. 11 13 a 16 4l5el4l(j

Lettres affranchies au moyen de timbres-postes. —Vérification delà régularité de l'affranchissement.—Constatation, du résultat de cette vérification 10 13 5 et 6 442
Objets de correspondance insuffisammentaffranchis

au moyen de timbres-postes 10 13 12 à 15 445 et440
Affranchissement préalable des journaux, imprimés,

échantillons et papiers de commerce ou d'affaires...
.

H 18 22 494
Imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffi-

samment affranchis avec des timbres-postes, frappés
d'une taxe égale au triple de l'insuffisance H 18 22 494

Indication du prix perçu au dos des objets affranchis
en numéraire. 11 18 37 499

Chargements insuffisamment affranchis au moyen
de timbres-postes.' 12 20 16 à 19 528et529

Timbre d'affranchissement à appliquer sur la sus-
cription des objets affranchis 14 29 1 à 4 585 à 587

Indication du prix perçu au dos des objets affranchis
en numéraire 14 30 1 et2 587et588

AGENTS à la nominationdes préfets.

Informations à prendre sur les candidats pour les
:

emplois à la nominationdes préfets,et sur les personnes
à charger d'intérims 4 53 ;/

124etl2o

AGENTS des postes.

Mise en jugement.—Nécessité d'une décision du
Conseil d'Etat ou d'une autorisation de poursuites dé-
livrée par le Directeur général des postes 2 n u 44 et 4»

ALMANACH des postes.

Doit être considéré comme document de service... 3 /' n 70
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IKDICÀTIOH

es °si g-5 s'a s ,13 *I^ 'I S, 3 '
d"

as a.H a £-0 8

a " a " s ». 'S la r»ge-

MIANACH des postes. (Suite.)

Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de î'Ahna-
nach pour 1856, à l'usage de Paris, 4 ;/ // 168

Pour l'année 1857. — Instructions relatives à l'im-
pression et à la publication de ce document....;.... 12 20 1 à 4 525et526

Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Alma-
nach pour 1857, et demande de 2 exemplaires de
l'Almanach publié dans leur département. 15 ;/ u 624

MENÉES et frais judiciaires.

Piédaclion des déclarations de consignations et de
versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 /' 9

KNOTATIONS à l'Instruction, générale. (Voir INSTRUCTION

générale. )

taoAiKE des postes pour 1856.

Avis de sa publication 6 /; // 281 et282
Corrections à effectuer 7 ;; // 326 et327

AMIÊTES ministériels. (Voir Lois.)

ARTICLES d'argent.

Détournement et-emploi frauduleux de mandats
d'articles 2 // ;/ 51

Provenant ou à destination des personnes retenues
dans les prisons ou recueilliesdan" ies hôpitaux...... 3 // // 73 et 74"

Avis de versement. — Doivent être signés par les
directeurs eux-mêmes 4 58 // 163etl64

Conservation des registres à souche n° 16 pendant 5 62 u 236et237
3 années. — Recommandations à ce sujet, 8 3 // 350el351

AVERTISSEMENTSdes percepteurs et des receveursgénéraux
et particuliers des finances aux contribuables.

Peuventêtre affranchis au taux des imprimés,malgré „ t „ „,.-les indictions manuscrites qu'ils comportent, et quel? in m n * m r.ia
m,„ „ ui i- i i • ,• i .- .

12 21 9 et 10 532
<[ue soit le lieu de destination de ces avertissements..
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1KWCATI0K

-c: -J -s _ -t» ra " ,i„s^ a g a &«,-
§ S § -5 § ? "° s

,a „ s n a c "3 ii page.

AVERTISSEMENTSdes percepteurs, etc. (Suite.)

Les avertissements non distribués doivent être ren-
voyés à l'expéditeur. ,- .............. 8

;
5 8 360

Avis au public relatifs au service.

Réimpression et envoi aux inspecteurs de 4 de ces
avis. —- Instructions pour la répartition de ces avis, et
insertion de renseignements sur le service dans les
journauxdes départements 4 n n 169 et 170

Avis imprimés.

De mariage imprimés sur une même feuille..—Taxe. 4 54 » 153 ct 154

Avis imprimés de naissance, mariage ou décès, sous
forme de lettre. — Taxe '-.11 18 20

,
493 cU94

Avis divers présentés sous forme de lettre ou sous
enveloppe. — Taxe n ]g 21 494

Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destinataire.

— Taxe.. 13 26 22 à 24 563et564

BALANCESet poids.

Obligation de vérifier souvent leur état de justesse..
:

4 ;/ // .160
Visite des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16- à 19 446 el447

La pesanteur des poids spéciaux doit correspondre à
celle des poids légaux

, 12 23 1 à 6 536 et537

/ " " ïs 1

"„ "11

175
j , , 256et257

BATIMENTS en partance pour les colonies et autres pays / •>
1 « " 285elio!

d'outre-me/ ,/?0
* * 329 et

)
J

;/ 11
401 et402

.Liste des bâtiments en partance < et /
n 42g et420lU\,i
n

469et470
\àl6i

/, //
544et 545

I
„ .,

572et573
f

„ /;
6O4elf>05

/, ,1

626et027

„ n
\ 701



— 7-39 —

INDICATION

S.2 g "S g"o."3 ,13 11 16,1 do

M S-S §1-3
-§,§ -l-S .=, ^ 1» page.

BILLETS d'avertissementen conciliation émanant des jus-
tices de paix.

Modèleprescrit, \ 1 46 // 8 et 9

Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ilsi 6 64 n 274et275
sont destinés pour l'arrondissementdu bureau ( 8 5 4 359

.. , , , r. , , , ,.
,,,',( ô 64 u' 275

Relevé a lairedunombredes avertissements déposes.?(8.5 5et6
•

360
Obligation de les déposer au bureau dans les chefs-

lieux de cantons pourvus d'établissementsde poste.. . 12 21 6à8 531 et532

.
' ' i 16.

Renvoi au juge de paix des billets non distribués.. A ï" ) u u 693

_.
( sup.

BILLETS de loteries.

No peuvent être admis à circuler dans les formes et
au prix des imprimés.... - 14 30 7àl0 591

BOÎTES aux lettres.

Confection et disposition des boîtes aux lettres des
bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes rurales. ... 8 831 cl32 385et386

BOÎTES rurales.

Etats récapitulatifs des mémoires d'entretien à dres-
ser en double par les directeurs comptables 7 69 il 325 et326

HniGADIERS-FACTEDES.

Allocation pour indemnité d'uniformeoude premier
équipement 4 55 » I56etl57

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'en-
trée en fonctions des brigadiers-facteurs 9 12 3 420

Forme de ces certificats 10 14 8 451

OULLETIN mensuel de l'Administrationdes postes.
Publication et division de l'ouvrage. — Mode de

distribution
// 44 // //
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IXDïCATXOK

cj 2 ©

-o -.s -h <o -s S" « iil ii I&-B do
2 n ~ H » rt t-

'-§ £ -S'- -§ ^ 1» page

BULLETIN mensuel. (Suite,)

Brochage des numéros du Bulletin 11161181161......
.

^ " " 28
Décision qui fixe le prix et règle' le mode à suivre

pour la perception et ié service des abonnements. ... * 54 // 150 à 153
Arrêté concernant les abonnements demandés par

les agents de l'Administration centrale, du serviced'ex-
ploitatioa à Paris et des bureau! ambulants... ..... .

° " " 238 à 240

Délai fixé pour la transmission des demandes d'a-J " ' oJ.1
.bonnement ou de la déclaration négative. j 14 30 24 à 29 595et596

BORÉAUX AMBULANTS.

Création de formules à l'usage exclusifdes bureaux
ambulants et destinées à signaler aux bureaux séden-
taires les fautes réconnues dans la confection de leurs

,dépêches 2 // » 30
Organisation ct marche des bureaux ambulants à la

date du l,r octobre 1855 .'............. 2 //
"" 31et32

Création d'un nouveau service de bureaux ambu-
lants sur la ligne de Lyon à Marseille. 3 // " 74

Nouvelle organisation du service sur les lignes des
chemins de fer du Grand-Central et de Paris à Brest.

.
4 ..// » 165etl66

Défense d'introduire dans les bureaux ambulants
des objets étrangers au service. 5 // " 245 e! 246

Interdiction aux agents des bureaux ambulants de
,s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise com-

merciale 8 1 12 345 et346
Suppression et remplacement des feuilles d'avis et

des accusés de réception des bureaux ambulants pour
les bureaux de distribution 9 u " 424

Surtaxes indûment appliquées par les agents des
bureaux ambulants

.
1P 13 10 444

v t x , tri OCCA(10 13 là4 440et,441Erreurs et omissions a relever sur la tormuien zzU.l •
— Nouveau modèle de cette formule j 13 2fi ° <«fJ^JO0

( 14 30 Ict2 587et588
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INDICATION

oc o .a o ^-
a ° a a a *. a
3-3 g S 3 g .a
B CQ « p îa °
,2 a £L& £, "".S 1' pag».

BUJIBAUX ambulants. (Suite.) ~~~ "—"

Organisation et'marche des bureaux ambulants au
1er août 1856 i 12 u 11

542et543

Changement de circonscription des deux inspecteurs ,,\
-ir 1 .\ / CQ-spéciaux des bureaux ambulants

n
j

BUHEAUX d'échange.

Contrôle des affranchissementspour l'étranger per-
çus à l'intérieur..

,.
10 13 là4 440et441

(10 n u 449
Errenrsetomissionsàrcleversurlalormuien"220. ,„ „r . Kr

' '
— Nouveaumodèle de cette formule .-..' "° ° °° Jet5b0

1 14 30 i et 2 587et588

Conservation des étiquettes n" 97 des lettres réex- 16
pédiées par les offices étrangers I" 37 9 à 11 ' 690

sup.
BUREAUX de distribution.

Allocation de frais de premier établissement aux
titulaires de ces bureaux 4 55 ;/ 156

Les bureaux de distribution sont sous la juridiction
des inspecteurs qui mandatent le traitement des tilu- I

iaires de ces bureaux
.

9 11 22 418'
Certificat il délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée

en fonctions des distributeurs et facteurs boîtiers. ... 9 12 3 420
Forme de ces certificats. Envoi 10 14 8 451

„ , • , , ,,..,. ( 1 " n 12
Création de bureaux de distribution ; .,. , „ „ ,. „10 /; // 462et463

BUREAUXplacés dans les ports de mer.
Sommes à payer aux capitaines de navires du com-

merce en raison du poids des imprimés à destination
ou provenant des pays d'outre-mer ; 11 19 // 510 à 516

Avis des modifications apportées aux formules nu-
méros 633, 854, 122 et 122 bis.. .'..

.
11 19 4 511

. , , ,
13 26 6 559et560

Erreurs et omissionsà signalersurla formule n°220.< ,, ,.( 14 30 2 587et588
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INDICATION

°.s s-? o"!.--
a= g g a tbg
» B 5 .« 3 £ .BB « B o. B S S
3 B 3 .2 s ^ a la pape.

T3 o ^ o

CAISSE.

1 45
.- ii 7et8

Vols de caisse. Responsabilité des comptables 2 /; « 51

Déficit d'une somme supérieure au montant du
cautionnement. Peine prononcée par le Code pénal.. 3 // // 110

Proces-verbaux de situation de caisse au 31 dé-
cembre 4 » » 164etl65

Détournement de deniers. Condamnation judiciaire
d'un comptable 4

11 u 176

Cas de tentative de vol de caisse 4 // // 178

CARTES de visite.

' ' , -iv.. j 6 63 11 974
.

Ecrites à la'main. Affranchissement {
„ , ,,(846 358

Modo d'expédition
; 11 18 21 4g^ :

CATALOGUES. ( Voir IMPRIMÉS.)

CAUTIONNEMENT.

Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse 3 // // j]Q

CENTIMES.
,

Approvisionnementde pièces de 1 et de 2 centimes. 1 45 " 5 et 6

CHARGEMENTS.

Taxe des chargementsà destination de l'étranger..
.

3 ;; " 75

Modifications introduites dans l'impression du re-j ' "° " 321 et322
gistre 11° 18 des dépôts de chargements ( 8 9 10 394et395

Nouveau modèle de ce registre,. ...... 7 ;/ // 323 el324
Chargementsa destinationde l'intérieur et de l'Algé-

rie.—Ne doiventpas être inscrits sur les listes nomina-
tives 9 11 19 417

Chargementsà destination de la France et de l'Algé-
rie, insuffisammentaffranchis au moyen de timbres-
postes -.- 12 20 16 à 19 528cl529

-
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INDICATION

à o
g.S S-S 8=. £ .

•
-Si S •a i g -s «i»

H -B B o ow^'r:s'a 2 -S 2 2§ 3
om a» «ï s ,
3 a S. « £"• 3 l0 F"^'

CHARGEMENTS. (Suite.)

Constatation des irrégularités en matière de charge-
ment.— Indications fournies par. les timbres à, date
à reproduire 15 32 I à 3 615etôl6

Modifications introduites dans le libellé des registre)
, n., K , Q ftcn

nM9 et livre journal n° 287 .,.
j ,£ j 37 5à 8

'
®89

CHARGEMENTS circulant en franchise.

Lecbargementd.es objets concernant le service des
postes consiste dans l'inscription desdits objets au bul-

-.;., letin n" ] 3. — Emploi de ce bulletin 1 *5
„ 4

CHARGEMENTSd'office.

A destination de l'étranger. — Doivent être ache- *£
on i .\ 3 Age

minés sur les bureaux d'échange
CmcoNscniPTioN des bureaux de poste. ( Voir ETABLISSE-

MENTS de poste.)

CmcpLAIRES de l'Administration.

Circulaires antérieures à l'Instruction générale de
1856.

v
10 16 1 et2 454 et455

Nomenclaturedes anciennes circulaires à conserver.
.
10 16 // 455 à 458

CLÔTURE de gestion.

Marche à suivre en cas de décès d'un directeur....... 12 20 7 à 9 526e.t 527

COLONIES et autres pays d'outre-mer.

Insertion au bulletin mensuel de la liste des bâti-
ments en partance 3 49

11
58

Direction des correspondancespour la Guadeloupe,\
la Martinique, la Guyane française, Saint-Pierre et! 4 j .(, 101 et 102
Miquelon, le Sénégal et l'île de Gorée, par la voie! sup. )

d'Angleterre .. J

Correspondances échangées entre la France ct ses I

colonies par la voie des paquebotsbritanniques 16 35 la 22 669 a 675
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o ta o•£ o "5 «
"I.S 11 '1 6>0|
3 (g B-BBS^S

,•"S -°3 "=.§ .3.

COMMISSIONS ou transportde marchandises.

Interdiction aux agents dès bureaux affabulants dé
faire aucune commission où de transporter dés mar-
chandises 8 1 12 345ét346

COMPTABILITÉ.

Des dépenses. — Déductions à opérer sur les man-) r ri oaKdàts collectifs n" 44 en cas de décès, suspension, dé->
„ „ ; e *, „ «,,.

• , .• A p , i
* (8 2 4 et 5 348et349

mission ou revocation de lacleurs locaux ou ruraux. . .
)

Des recettes. — Droits de poste recouvrés dans lès
affaires de justice criminelle

, 3 5l
/; 65 à 69

Constatation de cette recette. 6 64 ,/ 275

COMPTE.

Relevé annuel des erreurs de compte, de tri cl de
taxe à fournir par les inspecteurs. 3 50 // 59 à 62

Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux
composés 3 50 ;/ 62

COMPTES des directeurs comptables.
Compte n° 12 sexiès des tinibres-postes,— îrrégtila-î 6 65 /; 279et280

rites de ce compte
.

( 8 6 8 366
Lesdirecteurs comptablesdoivent réclamerles pièces

qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des man-
dats frappés de retenue S 1 5 344

Bordereaux n°* 40-32 parvenus tardivement aux di-
recteurs comptables 10 15 2 452

COMPTES,spéciaux.

Compte récapitulatif n° 25 ter. — Irrégularités et
retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte. .... 2 n n 43

Rédaction défectueusedes tableaux de comparaison
ménagés au compte n" 25.... ; 2 n n 43 et 44

Etablissement du compte n° 25 du produit de la taxe
des lettres. — Ne pas reporter do frdetions de cen^

:

times au sommaire de ce connue. ..10 15 3 452 et45.3
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COMPTES spéciaux. (Suite.)

Documents relatifs à la comptabilité dés timbres-
postes non présentés en état d'examen............. 10 15 4 453

Récapitulationdu registre de dépouillementn" 30.. 13 28 1 à 3 568et569

CONFLIT d'attributions.

Annulation d'un conflit élevé à tort par un préieti.. 2 // // 47 à 49

CONGÉS.
,

'

Suspension des congéspendantlesmoisdedécembre! 3 // // 70
et de janvier ...........( 15 // // 623ét624

Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concernant les
congés...-.. 4 54 // 127 à 130

Circulaire du ministreaux préfets, du 26 avril 1854,
déterminant l'objet de l'arrêté du 25 avril 1854.. 4 54 « 130 étl31

Circulaire duministre aux préfets, du 31 août 1854,
•

i

pour la nomination de' médecins appelés à constater
l'état de santé des agents extérieurs du ministère des
finances.—Prestationde serment par ces médecins.,. 4 54 // 131 et 132

Dispositions générales sur les congés 4 54 n 133 etl34
Des demandes de congés 4 54 u 134 à 136
Des concessionsde congés..

.. '
4 54 // 136 à 139

De la constatationde la durée des absences 4 54 // 141 et 142

CONVERSION de bureaux de distribution en directions... 9 u n
.

425

CORRESPONDANCE de service.

ni- . • -u M , i i •
13 27 5 566ubjels assimiles a la correspondance de service.... ,, t Q_

CORRESPONDANCEdes agents. ( Voir PIAPPORTS des agents.)

CORRESPONDANCESétrangères.

Originaires ou à destination des îles Canaries 3 49 // 57
A destination du territoire russe occupé par les

armées françaises 3 49 // 58
Imprimés originaires ou à destination des colonies

françaises et de divers pays étrangers 4 59 /' 184 à 186
JM>P.
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Pour l'Australie, par la voie d'Angleterre 5 » /; 258

r. , -, ,. ,. , B . , 7 60 // 295 à301Originaires ou à destination du Portugal { 0 ,- ORn -, 0-,„D
.

D 6 / // ou 7 a à lu
Conservation des circulaires relatives au service des

correspondancesétrangères 10 16 1 et 2 454 à 458
Imprimés de oupourlespaysétrangerset les colonies

échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche,
de la Tour et Taxis et de Grèce, ou transportés par
les bâtiments du commerce ,

11 19 1 à 3 510et511
Application des timbres P. D., P. F. et P. P. sur les

correspondances ;\ destination de l'extérieur 14 29 là 4 585 à 587
Originaires ou à destination du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande ct de l'île de Malte 16 33 1 à 29 634 à 646
Originaires ou à destination des bureaux français

établis en Turquie et en Egypte 1 10 34 1 à 26 652 a 659
Originaires ou à destination du grand-duché de)

Bade, du royaume de Wurtemberc, des principautés del ^§ )
00 , , „, „,„ , n„,,,, n - i j o ii i i ; i / 2° } 38 1 a 33 710 a 721Holienzollern, du royaume de saxe et du duché del l

.-> « i i i s"l'' )Saxe-Altenbourg J
l

Nomenclature des bureaux de poste du royaume de) *6 j
„„Wurtemberg 1 ~ ( '.

Tableau indiquant la directiou à donner aux corros-] JQ I
pondances de certains départements pour le. grand- 2e

[ 38 n 729et730
duché de Bade e«j>.

)

DÉCIME.

Perception temporaire d'un nouveau décime sur le
principal des amendes 1 // ;/ 13

Applicable aux amendes prononcées à la requête des
maîtres de poste 2 * // 44

DÉCRETS. ( Voir Lois. )

DÉFICIT de caisse. (Voir CAISSE.)

DÉPÊCHES.

De leur confection extérieure.'—Emploi de papier
gris de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante.

. .
1 45 n 4 et 5
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DÉPÊCHES. (Suite, ) __ ___ _____ ________
Manquantes ou reçues en mauvais état 3 « n 71

Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des
dépêches '.... 4 n ». 166

Irrégularités reconnues à la vérification des dé-\
. .

pêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du J

service d'exploitation à Paris et du service des bureaux! 4 // // 166 à 168
ambulants. — Les indicationsfournies par les timbres à[ 15 32 là3 615et616
date doivent être reproduites lors de la constatationi
de ces irrégularités ......./

Accusés de réceptiondes dépêchesdu bureau du dé-
part et de l'arrivée.—Doivent rappelerladate et le nu-
méro d'envoi de la dépêche 4 ;/ a 168

Dépêches ouvertes, par le fait de force majeure,
dans un bureau autre que le bureau destinataire 12 20 lOct 11 527

Vérification des chargements à l'arrivée. — Cas où
l'affranchissement d'un chargement serait insuffisam-
ment opéré en timbres-postes 12 20 19 529

Les sacs à dépêches doivent êtreretournésaprèsavoir
étévidés 13 25 1 à 5 556et557

Entrants transmis aux bureauxambulants.—Nedoi-
vent pas être inscrits sur le bulletin n" 768 13 25 6 557 et558

Liasse deslettres etpaquetsenvoyés en passe. — Pré-
cautions à prendre dans la confection et l'ouverture

. -
de cette liasse... 13 26 Sàl2 560et561

DÉPENSES sur opérations de trésorerie.

Remboursement des frais de justice acquittés pour
le compte de l'Administrationpar les directeurs des
postes , 1 46 il 9 et 10

DISCIPLINE.

Condamnation correctionnelle prononcéecontre un
commis poursévices et injures envers ses supérieurs.,

.
2 n n 49

DISTRIBUTIONà domicile.

Création d'un bulletin à remettre aux personnes qui
réclament verbalement la réexpédition, sur une nou-
velle résidence, des lettres à leur adresse,......... 2 48 // 24 à 27

l

54
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DISTRIBUTIONà domicile. (Suite.) i |

Lettres affranchies dans les hameaux, fermes et | |

maisons isolées, à inscrire sur les relevés n° 688 ter par [ i

les facteurs
,

2 48 ;/
j 27 et 28

Lettre remise à un tiers contrairementaux recom-
mandations du destinataire 2 // ,/ 47 à 49 !

-
Distribution de? imprimés ne portint pour adresse

que l'indication de la profession et de la résidence des
destinataires .' 15 32 4'à 7 Gi0etG17

DISTRIBUTION au guichet.

Les lettres dont la suscription indique l'objet ne
peuvent être distribuéesqu'au guichet 4 54 u ' 144

Lettres adressées poste restante à un lieu dont le
nom est commun à plusieurs.bureaux 4 54 /; 144 et 145 j

Lettres adressées à des militaires et rapportées
n

comme non distribuâmes par les vaguemestres des i

corps ou détachements en marche 12 20 J 2 à 15 528 1

D^OIT de timbre.

i Casi3e doute......i............;.......... 3 n ti 7Ùet7l
i

.

"'•'
i

' ','•
DBOITS de poste.

} 'Revenant à l'Administration dans les frais de justice•
.

{i criminelle..
. .., 3 ! 51 ....// j 65 à: 69

[
Autorisation à remettre au facteur pour recevoir ces

jdroits et en donner quittance.,...,,.,....,,...,. 4 55 // ,157

' ,., ,.'
, .

','
- ,

6 64 a 275
Mode de constatationde cette nature de recette.... o r, QPt]o S60et361
Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Admi-

;nistralion du montant dès droits perçus., ........ < 8 5 11 361

ECHANTILLONS.

,

Sont admis à la modération de taxe. .,..< ....... 31 18 ,16 491 et492
Affrancbisement préalable,................... 11 18 '22 494

\ Mode d'expédition..,/.,.;.....\iti......... H 18 27 ! 496
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)

Interdiction d'y insérer aucunelettreou note ayant l'e

' caractère d'une correspondancêi.\
. i .'•..

-. .-... >.
':'.. .

11
;

18 23et26 495:et;&96

Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'une
; correspondance..,.......]. ... II 18 24 ù 26 4è5et496

Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27et28 496

; Transport et distribution.;, .i i »'.,.».".'.;'. i'.-.; U.»
>;< 11 : 1* : 29: 4#6:et497

Signés de l'àffrahcbissèméiitperçu en numéraire. ; .
11 18-36 499

indication du prix perçu, i
.

11 18 37 499 et 500
Loi du 25 juin 1856,relative au transport des échan-

tillons. .»........ i'».;,
i i-* ........ 11 #•'.': > ;' 501 à505

Arrêté ministériel concernant, l'exécution de la loi
du25juiô 1856............... ,»,,;>.- Il- » - * 506ÀS09

Dés conditions de l'admission ou de l'exclusion des
échantillons............., 13 26 13 à 17 561 et502

Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être
exclus.... ...... \...,.

> -...............,... 13 26,18 à 21: 562 eiJ63
Défense d'insérer des timbres-postes ou autres va^.

.
;

leurs dans des échantillons................... .. 14 30 11,415 592
Inscriptions manuscrites qu'ils peuvent porter..... 1,4 3.0 16 à 16 592 et 593
Les échantillons joints à des circulaires ne doivent

donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8et9, 617
Insuffisammentaffranchis en timbres-postes.—.Com-

plémentsdé taxe à appliquer.
. •• 15 3217 a 22' 619 â$21

Ne peuvent être admis au. chargement s'ils sont af-
franchis à prix modéré.'.............

.
15 32 23 A 27 «21 ëté22

Échantillons d'objets prohibés joints à des lettres ou
à des impfimés 15 32; 28*129;;622fctè23

ÉDITEORS de journaux.

Fausses directions de journaux qui leur sont impu-l 2 // « 29
tables ..' (14 30 23 595

Révision des bandes-adressespar les agents des postés 3 /; n 71 et 72

.

Journauxà destination de l'étranger insuffisamment l
affranchis au moyendu timbre del'enregistrement... 9 Iljl6etl7 416

54.
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EURATA. (Voir à la fin de la table.)

ETABLISSEMENTSde poste.
Création, suppression et transformation d'établisse- 1 12 et 13

ments de poste. ' 10 ." " 4ô2et463
! 78,173

174
249 à 255284*

32S426'464
541,569
599,625

. & .„ „„ r __.... et.o-ao.
départementde la Loire..

.
6 n n 283

Conversion de bureaux de distributionen direction. 9 // // 425
Changement dans les noms de communes........ 14 // // 599

FACTECRS.

Formation d'un tableau pour l'inscription des fac-
teurs aptes à concourir pour îa haute paye 10 14 là 5 450

Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas
de maladie,décès, suspension de. fonctions, démission
ou révocation.. 5 jg // 23-)

FAUSSES directions.

Fausses directions de journaux imputables aux édi-
teurs 2 n a 29

Fausses directions de journaux et imprimés impu-
tables aux agents des bureaux ambulants 3 /' " 72

Les fausses directions données aux journaux venant
de Paris doivent être signalées, iour par jour, à l'Ad-
ministration 14 30 22et23 595

FONDS de subvention.

Descasctdesformesdansîesquelsilsdoiventêtrepris. 1 45 * 6 et 7

FORMULES imprimées de l'Administration. (Voir RE-
GISTRES.)

• - •
.
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FRAISjudiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations et de
de versements d'amendes et de frais judiciaires...... 1 46 u 9

Remboursementpar le directeur à la résidence du
chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittéspar les
directeurs du ressort. 1 46 // 9 etlO

FRANCHISES et contre-seings.
.

Les exemplaires de l'AImanach des postes sont assi-
milés à la correspondancede service 3 /; u 70

13 /; n 75 et 76
k u n 171 et 172
a // u 247et 248
6 n n 283

Les journaux à souche remplis peuvent circuler en
franchise 9 12 9 422

Dépêches contre-signées de la ville pour la ville..
.

9 12 10 422
Certificatsde vie des anciens militaires transmis sous "

.le contre-seing des receveurs"généraux 9 12 11 422,,
Arrêtés et bulletins de la taxe du pain

, 10 14 6 et 7 451
Objets expédiés sous formede rouleaux ou cartonnés 12 21 1 à3 530et531
Bulletins du prix des céréales 12 21 .4 531
Bulletins des,transports de la guerre et comptes de

l'armée d'Orient : 13 27 1 et 2 564et565
Correspondance des préfets avec les présidents des

comices agricoles 13 27 3 565
Approvisionnements de formules imprimées, —

Fixation d'une limite de poids.. 13 27 4 565et566

Objets assimilés à la correspondancede service.... ., rQ7

IMPRIMÉS.
_

Imprimés non affranchis refusés à l'étranger. —
Acquittementde la taxe par l'expéditeur. 1 /;

I
// 13etl4
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IMPRIMÉS. (Suite.) f ,__ _____ ________
Déposés en nombre considérable et dont l'adresse

doit être complétée 4 54
.

,/ 146 à 148
Originaires ou à destination des colonies françaises 1

et de divers pays étrangers.: ..;.... (....... .
4 59 u 184 à 386

sup.
Décret fixant les taxes à percevoir. 4 59 u 214 à 217

sup.
Compris dans les dépêches closes échangées, parla

voie d'Angleterre,entre la métropole et les colonies.. 4 59 n 187
sup. i

Partiellement affranchis à destination ou provenant <

des pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédiaireou
qui sont desservis par des paquebots britanniques.

. .
4 59 u 188 à 190

Tarifdes imprimés de ou pour l'extérieur 4 59 //
J

, „,, \

Originairesou à destination du Portugal.—Taxe..
„ 7

,'' oj-o

Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-1 10 13 12 et 13 445
postes. — Complément de taxe a appliquer..

.,
(15 32 17 à 22 619 à 621

Imprimés de toute nature taxés au poids.r-r- Nouvelle
base du tarif,..;......>

,
11 18 3 et 4 487ct 488

.Fractions de centime élevées au centime entier dans
la perception du prix de port des imprimés J.1 18 10 490

Établissement de la taxe des imprimés non pério-
vdiqùes ...» 11 i§ 11 à 15 490et491

Mode d'expéditiondes imprimés... 11 18
j1^ 1 ^ItÛT

Affranchissementpréalable 11 18 22 494
Contenant de l'écriture à la main 11 18 23 et 26 495 et 496
Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'nnc

correspondance........,, 11 18 24 à 6 495et496
Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 ct 28 496
Transportet distribution ' 11 18 29 496et497
Signes de l'affranchissement perçu en numéraire.. U 18 36 499
Indication du prix perçu 11 18 37 499
Loidu25juinl856,relativeautransportdesimprimés11 « /; 501 à 505
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IMPRIMÉS, (Suite. )
. ___ - ________

Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi
du 25 juin 1856. Il u. ',// 506 à 509

De ou pour les pays étrangers et les colonies, échan-
1

gés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la
Tour et Taxis et de Grèce, ou transportés par les
bâtiments de commerce 11 19 là3 5I0et511

Décret fixant les taxes à percevoir 11 n n 512 à 516
Expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes

ouvertes et surtaxés illégalement
, .

14 30 3 et 4 588et58C
Défense d'insérer des timbres postes ou autres va-

leurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 592
Ne portant pour adresse que l'indication de la pro-

fession et de la résidencedis destinataires 15 32 4 à 7 Olôet-617
Portant des additions manuscrites ou autres, n'ô-

tantpas à la circulaire son caractère. Signesdistinctifs
de la circulaire 15 32 10 à 16 618et619

Ne sont pas admis au chargement. ...... 15 .32 23 à 27 021et622
Imprimés et journaux à destinationou provenantdu) 4 59 // .1-8,7

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de Sur- (3, 4, 10 635, 638,
l'île de Malle 16 33 ( 17 et 18 641 et642

Décret fixant les taxes à percevoir.'. 16 33 // 646 à 652
Originaires ou à destination dos bureaux français ' °" " 1"°

établis en Turquie et en Egypte •'

• •
| ut 34 1 à 26 5521 659

Décret,fixantles taxes à percevoir. ...•.• 16 3,4
, n ,660"à669

Échangés entré la France et ses colonies par la voie • < •

des paquebots britanniques 16: 35
.

1 à'22 669i à 675
Décret fixant les taxes à percevoir 1.6 35 // 676 à 683
Originaires ou à destination du grand-duché de\ ,„Bade, du royaume de Wurlembcrg, des priiicipaiitésr

90 33 19 à 24 717ot718
de'IIoliem.olleriî, du royaume de Saxe et duduché def s,7p.

Saxe-Altenbourg j j
( 16 ) |

Décret fixant les taxes à percevoir. I 2''> 38 u 721 à 7301

A SUP-
I

INSPECTION, j
'

R

Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de I
compte.... .' ........ 3 50 ;; 59 à 62 i

1 h I
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Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux
composés 3 50 // 62

Feuilles de personnel n° 355, destinées à retracer
l'ensemble des services des agents ou sous-agents.... 3 50 // 62 à 63

.

Suite à donner aux arrêtés de vérification.......... - 3 u n 75
Relevé des droits de poste recouvrés dans les affaires

dejustice
-
criminelle 3 51 u 65 à 69

Informations à prendre sur les candidats pour les
emplois à la nomination dès préfets,' et sur les per-
sonnes à charger de l'intérim de ces emplois 4 53 // 124 et 125

Compte ouvert aux agents impliquésdans les affaires
de réclamations de lettres non retrouvées et devant
renfermer des valeurs.. 4 54 ;; 154etl55

Présence des inspecteurs aux débats judiciaires... 4 54 // 155 et 156
Décomptedes émolumentsde toute nature reçuspen-

dant les six dernières années d'activité des sous-agents. 4 56 n 161 etl62
Rapports généraux détournée de 1855. —Annota-

tion du refus des lettres par les destinataires........ 5 60
w 232 et233

Arrêté concernant la transmission des dossiers indi-
viduels et des feuilles de personneln° 355 5 n n 241 à 243

; Translation du siège de l'inspectiondu département
de la Loire 5 // w

248
Tournéed'inspection de 1856.—Instructions 7 67 « 301 à 318
Feuilles de personnel n° 355, concernantles agentsV

_ AO oln ,,„„,, , jÇ
. . • i. j •.. .• , 7 68 // 319et320

appelés des départements au service d exploitation a) „ , - OAKParis. — Doivent être établies en double... ]

Dossiers ct fjeuilles de personnel n° 355, à trans-
mettre par les inspecteurs départementaux ou par les
inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à l'ins-
pecteurprincipalduservice d'exploitationet vice versa. 8 1 6 à 11 344et345

Relevé du nombre des billets d'avertissements en
conciliation à fournir par les inspecteurs aux procu-
reurs impériaux 8 5 6 360

Avis à donner à l'Administration du montant total
des droits"de poste perçus, par trimestre, dans les af-
faires de justice criminelle, 8 5 11 362
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INSPFXTION. (Suite.)

Produits sans contrôle réalisés en 1855.-—Appré-j 6 65 /; 276 à 278
dation. Tableaux à fournir .....' | 8 6 là5 3621365

Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n° 10 6 65 7 279et280
(bureau delà vérification des produits) 8 6 7 365et366

Vérificationdu compte n° 12 sexiès 8 6 8 366
Tournée [d'inspection de 1856;— Coïncidence de

<

l'ouverture de cette tournée avec la publication de la
nouvelle instruction générale 8 8 là3 373 et374

Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et'5 374et375
Rapports des inspecteursavec les agents placés sous

leurs ordres 8 8 6 à 17 375 à 378
•

Revue des travaux de l'Administration depuis l'ou-
verture de la tournée de 1855 8 8 18 à 20 379 à 382

Rapports des inspecteurs avec les autorités et le pu-blic... 8 8 21 382et383
Observations sur l'emploi des formules n°s 925 et

1054. 8 8 22 à25 383et3S4
Vérification du matériel et des archives des bureaux. 8 8 26 à 29 384

Annotation du refus des lettrespar lesdestinataires.
_ g „„ oor, faaK

Réclamations relatives à des pertes de lettres 8 8 31à35 385 à 387
Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches.

.
8 8 36 à 43 387 à 389

Envoi des imprimés nécessairespour la tournée do \
1856 8 8 44 390

Notes à fournir, par la voie des états n" 459-bis, sur 7 68 /; 320
les agents et sous-agents attachés à l'inspection. .. i. 8 9 6 392et393

Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à 7 68 // 320 et321
faire établir sur les états n° 459 bis 8 9 7 393

Suite à donner aux vérifications de l'inspection gé-
nérale des finances 8 10 6 à 9 398 et399

Vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 411 à 414
Rapportsmensuels n° 618. Expédition à conserver

par les inspecteurs 9 11 21 418
Les bureaux de distribution appartiennent à la juri-

diction des inspecteurs qui mandatentle traitement... 9 11 22 418
Proposition de facteurs aptes à concourir pour la

haulepaye ' 10 14 là5 450
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IKSBECMOS. (Suite. ) __ __, _____ ,

Délégation abusive aux commis d'inspectiondu soin
de répondre aux observations de comptables sur les
arrêtés de vérification, ....................... .

10 15 5 453et454
Propositions de pensions. Certificats de médecin à

produire k l'appui. ........................... 13 24 là3 555et55ô
Dernière limite pour la transmission dès demandes

d'abonnement au Bulletin mensuel ou de la déclara-
tion négative. 14 30 24 à 29 595 et596

Participation des agents du service de l'inspection IQ y
aux travaux du bureau de leur résidence, àl'époque du i« '.'. 37 .17 etl9 691 et692
renouvellementde l'année .....) ?»!?• %

INSPECTION SPÉCIALE des bureaux ambulants.
I '

Changementde circonscriptiondes deux inspecteurs) 16 36 1 à 4 687
spéciaux; ,.......,......,.)

sul>-

iNsiBncTioN; GÉNÉRALE sur le. servicedes postes.

Prescriptions relatives à l'annotation de cette ins-
truction, 8 //'.• n 340à343.

Annot-ations imprimées, publiées par un éditeur... 12 20 5 et 6 526
S i u 346 et347
8 4 a 3'58

• ' 8 5/; 361et,362
8 S . #

,

390
8 9 u 395
8 10

. .
//- 399

9 11 n 418 et 419| 9 12 // 422 et423

.

j"10 13 // 448
Annotations à transcrire textuellementsur rinstruc-j 10 15 // 454

tion géaérâle..... ... \ 12 20 u 529et530
12 21 // 533

-
| 13 24 /; i 556 |

-

f 16 33 ii 646 !

f 16 34 ii 659
| 16

-
i

.

i" >
37 u 692 !

sup. ,' i

' ' ' 16 ) " (:••
•

i

i" \
« n 694 î
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INSTRUCTION GÉNÉRALE. (Suite.) I"""--""
.

Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne Ins-
truction générale 9 11 là5 411 et4l2

Annoterions effectuées au moyen de feuilles men-
suelles publiéespar des éditeurs des départements.

. .
12 20 5 et 6 526

Indication des circulaires antérieures à l'Instruction
générale de 1856 à conserver «....' 10 16 let2 454 à458

Mise en vente de 300 exemplaires de l'Instruction
générale, ...... 10 « „ 459 à 461

INSTRDGTIOSS SPÉCIALES pour les distributeurs et pour les
facteurs.

Avis de la prochaine publication de ces instructions. 9 /; j; 424

IKTÉRIHAIRES.

Informations à prendre sur les personnes à charger
d'intérims ,, 4 53 ;/ 125

INTÉRIMS. .
4 54 „ 139 à 141

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques.

Journaux expédiés à la dernière limite d'heure.— j

Tentatives de fraude pour les soustraire au pavement S

des droits de poste 2 // u 29
Fausses directions de journaux imputables aux édi-

,
leurs i..... 2 ;/ // 29

Révision des bandes-adresses des journaux sur
épreuves •

3 ;/ // 71 {et 72
Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux

expédiés à la dernière limite d'heure.............. 4 54 u 145 et 146
Venant de l'étranger, dont la circulation en France

est interdite...
,

9 11 12 '4l4et415
A destination de l'étranger insuffisammentaffranchis

au moyen du timbre de l'enregistrement.. 9 11 13 à 10 415et4l6
Doivent être retenus et envoyés en rebuts journa-

liers ... . ...; 9 11 17etl8 416
Journauxpolitiques taxés suivant le poids

.
11 18 6 488

Publications périodiques non politiques. Taxe..... 11 18 7 488 el489'



~- 758 —

INDICATION

CJ
°

£ .3 o •- g IL £
'*> ~

-S »2 "Q> 2 'S des= es a &>.•§
3 n z u El « TJ ëflR «o « rt .h ,
B B « Bft » la Pag8'

"°

JOURNAUX
,
gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

Publications périodiques non politiques formant un
paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme, exceptés
du monopolede la poste................ .

11 18 ..-8 489
Journaux politiques et non politiques circulant dans

l'intérieur du département ou des départements limi-
trophes de celui de la publication. Taxe 11 18 9 489et 490

Affranchissement préalable................... 11 18 22 494
Poids moyens des exemplaires d'un même journal.. 11 18 32 497 et468
Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enre-

gistrement.. 11 18 33 498
Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34 498et499
Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie

des journaux et ouvrages périodiques Il 18 35 499
Signe de l'affranchissementeffectué en numéraire. 11 18 36 499
Caractère de la périodicité. Classification à faire en

ce qui concerne la perception 14 30 5 et 6 589 et 590
Fausses directionsdejournauxsignaléesjourparjour

à l'Administration.
,

14 30 22 et 23 595

JURISPRUDENCE et TRIBUNAUX. ( Voir TRANSPORTS fraudu-
leux et RÉPRESSIONde la fraude.).

JUSTICE DE PAIX. ( Voir BILLETS d'avertissement en conci-
liation.)

LETTRES.

Affranchies en timbres-postes. Le poids des figurines
doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 i; 6

De l'étranger pour la France. Signes distinctifs de
l'affranchissement. Chiffres à l'encre rouge inscrits sur
l'adresse de ces lettres ; ^. ........ 2 47 // 21 et 22

Affranchies devant être distribuées dans leshameaux,
fermes, etc., à inscrire sur les relevés n° 688 ter par
les facteurs '.

'.'..' 2 48 n 27 et 28
Dont la suscription indique l'objet 3 50 // 63 et 64
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LETTRES. (Suite.)
Ne peuvent être distribuées, dans le cas ci-dessus in-

diqué
,
qu'au bureau ; A 54 a 144

Provenant ou à destination des personnes recueillies
dans les hôpitaux ou détenues dans les prisons 3 // // 73 et 74

A l'adresse des soeurs de Charité à l'armée d'Orient. 3 // g 75
Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse de

destinataires décédés. Délai de garde dans les bureaux
de poste militaires 4 54

u 143
Adressées poste restante à un lieu dont le nom est

commun à plusieurs bureaux 4 54 n 144et 145
Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des

dépêches 4 « // 166
Expédiées des armées à l'étranger, doivent être dé-

posées dans les bureaux de poste militaires pour éviter
les surtaxes 5 61 // 235et236

Pour l'Australie, par la voie d'Angleterre 5
; a u ' 258

De et pour le Portugal. — Taxe 7 66 // 295 à 301
Expédiées des armées à l'étranger et destinées pour

la France 8 2 6 à 8 349
Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tom-

bées en rebut 8 5 .1 359
De et pour le Portugal 8 7 1 à 9 367 à 369
Décret portantfixationdes taxesdansles cas ci-dessus. 8 // // 370 û 373
Pour l'étranger affranchiesavec des timbres-postes. 10 13 5 à 7 442
Insuffisamment affranchies au moyen de timbres-

postes.—Complémentsde taxe à appliquer 10 13 12 et 13 445
Affranchies au moyen de timbres-postes,qu'on de-

mande à retirer du service 10 13 20et21 447et448
Non distribuées, rapportées par les vaguemestres

des corps ou détachements en marche............. 12 20 12 à 15 528
Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. —

Vérification de la régularité de l'affranchissement..
.

13 26 6 559et560
Affranchies à destination de l'étranger. —Applica-

tion des timbres P D, P F et P P.. 14 29 1 a 4 585 à 587
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LJETTRES. (Suite.) -g -=

De et pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

\ et d'Irlande et de et pour l'île de Malte et autres lieux
ïpouvant correspondre avec la France, au. moyen des
.paquebots britanniques. ., ...,........,...,,.... 16 33 1 à 29 634 à 645

Décret fixant les taxes à percevoir.............
.

16 // // 646 A 652
Originaires ou à destination des bureaux dé poste

;
français établis en Turquie et eii Egypte. ........ .. 16 34 1 à 26 652 à 659

.Décret fixant les taxes à percevoir........... ...; 16 // /s ,660 à 669
Échangées entre la France et ses colonies par la

voie des paquebots britanniques 16 35 I à 22 669 à 675
Décret iixant les taxes à percevoir........ ;... i .

16 /; n 676 à 683
Â destination de l'étranger, paraissant contenir des' ^h.

, , . fi„q ifsqvaleurs d'or ou d'argent (

Paraissant renfermerdes objets précieux, présentées! '6 j
. „„

au bureau ou déposées à la boîte. / (
1 \ 5up» /

Originaires ou à destination du grand-duché de I j

Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés | j

de Hohenzoliern
,
du royaume de Saxe et du duché de/ jg i

Saxe-Altenbourg 2= 38 5 à 18 711 à 721
(sup. )

.
16

Décret fixant les taxes à percevoir. V............ I 2= /; // 721 à 730
(5up- ) ' 'LETTRES réexpédiées. ,

Revêtues de timbres-postes dont la'valeur n'est plus |
Suffisante pour opérer l'entier affranchissement. —
Complémentsde taxe à appliquer 10 13 12et 14 445et446

Par les offices étrangers,
T—

Étiquette n° 97 à con-( *6

server.
§. ,.*

'
| £. | 37 9àll 690

LEVÉES des boîtes. ,l
Suppression des levées de faveur pour les lettres

affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 4l7et4l8
LIASSE. ( Voir DÉPÊCHES. )

LISTE nominative.
Objets affranchis en numérairequi doivent être ins-

crits sur les listes nominatives, ............<.<-.< 12 22 2 à 8 534 et535
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LISTE nominative. (Suite.) 1

Manière de libeller les inscriptions relatives aux
journaux et imprimés..

i .. *
14 31 ti \ 59ôèt597

Lots/DÉCRETS et ARRÊTÉS ministériels.
, .

Loi du 9 juin 1853, sur.les pensions civiles. : : ;.: 3 » rr : 79&94
Loi du 5 mai 1855. (Article 18 concernantlé recou-

vrement des frais de poste exposés dans l'instruction
des affaires criminelles.). .... . .

3 n e 05 à 6*9

i
Décret du 9 novembre 1853, portantrèglementd'ad-

ministrationpour l'exécution de la loi du 9 juin 1853,
sur les pensions civiles.

.
3 n'a 95 à 113

Décret du 29 décembre 1855, concernantla trans-
mission, par la voie d'Angleterre, des imprimés pro-
venant ou à destination des colonies françaises 4 // il 214 à 217

Décretdu 29 décembre 1855, pour l'exécution de la
Conveutionadditionnelleconclue, le 10 décembre1855,
entre la France et l'Angleterre 4 // il 217 à 222

Arrêté ministériel du 25 avril 1854, relatif aux
congés.

.
4 // // - 127 à 130

Décret du 16 février 1856,portant fixHtion des taxes
à percevoir sur les lettres, journaux, etc., originaires
ou à destinationdu Portugal 7 n ir 298 à 301

Décret du 12 mars 1856, déterminant l'époque do
la cessation du cours légal des anciennes monnaies de
cuivre 8 10 i 399et40G

Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant les t
derniers versements à faire des anciennes monnaies 10 ) , „„ , , „.„,„ •

j n n 482 et 483de cuivre. ..( Sup. )

Loi du 25 juin 1856, concernantle transport des
imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires ou
de commerce.. ,

11 u n 501 à 505
Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant

l'exécution de la loi du 25 juin 1856, relative au
transport des imprimés, des échantillons et des papiers
d'affaires .... 11 ;; /; 506 à 509
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Lois, DÉCRETS et ARRÊTÉS ministériels. (Suite. ) ^

____ .

Décret du 12 juillet 1856, concernant les imprimés
,échangés entre la France et les offices d'Autriche, de

la Tour-et-Taxis et de Grèce,,ainsi querles imprimés
•

transportés par les bâtiments du commerce naviguant
_entre lès ports de France et les colonies et autres pays

d'outre-mer 11 n * 512 1516
Décret du 15 septembre 1856, relatif au retrait des

anciens sous..... . •••••? ••• '• 13 u n 570et571
Décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution, de la;

:Convention conclue, le 24 septembre 1857, entre la
France et la Grande-Bretagne.....' 16

// /; 646 à 652
Décret du 3 décembre 1856, concernantles çprres- ;

pondânces originaires ou à destination
.
des bureaux

français établis en Turquie et en Egypte. 16 n n 660 à 669
Décret du 26 novembre 18.56, concernant les cor-

...resppndànceséchangées entre la France et ses colonies
,parla voie des paquebots britanniques. ...16 n n 676 à 683

Décret du 24 décembre 1856,,pour l'exécution de
la Convention entre la France et le Grand-Duché de lfiBade........... ...........'........... 2« " » 72i;à727

aup.MAITBES de poste.
Arrêt de la Cour de cassation concernant l'indem-

nité dite des 25 centimes 10 n n 472 à 474

MANDATS de payement.
Modifications dans la mandature dès traitements du

personnel de l'inspection et des agents de tout grade( 5 61 s 234et235
non comptables

Pièces à mettre, par les inspecteurs, à l'appui des \ " lad û4/et;S48
mandats frappés de retenue pour congés délivrés par
eux .

8 1 4 344,,,,,. I 9 12 /; 423
MANUEL des franchises. I,\ 10 // n 451

Annotations il transcrire textuellement au Manuel j la 01 .„„ ,.-„„, P ,. ; 12 21 // 532et533des Iranchises \j 13 27 // 566et567
f 14 n « 597
\ 15 u iv 624
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MANUEL des franchises. (Suite.)
' -- - '- "- ;-'' -

-:
; -

Changement dans la circonscription des directions
du génie... ................ 12 21. 5 /: 531

1er supplément au Manuel.
. . '. . . . . . ......... 9 n \ n 427

.
Tidem.. 10 \, u \ n 465 à468
3,'idem.....,.- ........ 12 ; -: ,i ' « ^538:à540
k'idem,.

., . ... ........ .......... 14 •»•'.>.
;

^

598
Vente de la nouvelle édition du Manuel........

.
10 ; // -ii 461

MATÉRIEL. (Voir REGISTRESET FORMULES.)

MISE EN JUGEMENT,des agents des postes.. ; • ^ <

Nécessité d?une décision du Conseil d'état ou d'une '"'
autorisation de l'Administration des postes 2 .// VJ

44 et 45~

MISSIONS des agents.— Frais de transport ... . .
9 12 5 421

MONNAIES.

Retraitdes anciennes monnaies de cuivre '.... 1 45.'...,. ",
.

j
5

Les directeurs doiventêtre approvisionnés de pièces
.de 1 et de 2 centimes, 1 45 " 5 et 6

Pièces d'or de 10 francs à l'effigie impériale et du dia-
mètre de 17 millimètres. —Délai fixé pour le verse-
ment des pièces de ce module. 2 48 » ' ; 23 et 24

T, r .
.' ,

"•
. , . T

( 8 10 1 à'5" 396 a' 398
Keionte des anciennes monnaies de cuivre. —~ lus-J 10tructions relatives au retrait de ces monnaies j 17 1 à 4 481 à 483

Démonétisation des anciennes pièces de cuivre.
. . .

13 26 1 à 5 558 et 559
Défense de recevoir au guichet des bureaux des let-

tresparaissant renfermer des pièces d'or ou d'argent.. 16 37 4 688et689
NON-VALEURS.

Sup.
I

Établissement de la proportion des rebuts........ 8 6 4 et 5 364et365
ORDONNANCEMENT.

Liquidation des retenues extraordinaires pour pen-
sions 4 56 n 158. à 161

Entrée en jouissance des traitements pour les agents
non comptables 5 n n 243et244

OUVERTURE et vérification des dépêches. [VoirDÉPÊCHES.)
.
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PAPIERS; decommerce et d'affaires.

. - '

Fixation et condition
;
de la modération détaxe.

. ... 11 18 T7et22 492et494
Désignation des,piècés qui peuvent être considérées

; comme papiers d'affairés ou de-commerce..
.

Il 18 18 492et493
Mode d'expédition. ......; 'a

; : : : ; ; ; ;;.,...; .
11 18 19 493

'• Affranchissement"préalable; .. . ; ..;.:... 11 18 22
.

494
Lespaquels de papiers de commerceoud'affaires ne

doivent contenir ni lettre ni note, ayant le caractère
;

d'une correspondance 11 18 23 495.
Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une

correspondance.
. ,. ......',...

-..
Il 18 24 à 26 495 et496

Goufeetion, poids et dimension des paquets.'. 11 18 27et28 490
Transport et distribution, t,. ,..> ' Il 18 ' 29 ' 4f6el497
Signes de l'affranchissementperçu en numéraire..

.
11 18 36 499

Indication du prix perçu. 11 .18 37 499 et 5.00

Loi du 25 juin 1856 relative au. transport des Cla-
piers de commerceet d'affairés..,', ;' 11 '/ // 501 à 505

Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi
du-25 juini 1856.....:. , ,..;;. .....'..... ..... II ' // // 506 à 509

Défense
i

d'insérer des timbres-postes ou autres va-
leurs dans: les paquets de papiers de commerce ou
d'affaires.. ,.... 14 30 11 à 15 592

Conditions d'admission dans le service....
„

14 30 19 à 21 593 à 595

•
Insuffisamment affranchis, en timbres-postes. —

Complémentsde taxe à appliquer,. 15 32 17 à 22 619 à 621
Ne peuvent être> admis au chargement., s'ils sont

affranchis à prix modéré 15 32 23à27 621 et 622

PAQUEBOTS à vapeur
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi queles jours de

départ et d'arrivée dés paquebots affectés au transport
des correspondancesentre Marseille et les ports d'Italie
et du Levant '. 2 // // 33 à 36

Tableau indiquant, pour le dernier trimestre de
1855, la marche des paquebots réguliers partant soit
du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne,poul-
ies Etats-Unis, Relevé des jours de départ

v
2 11 u 37 à 42
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PAQUEBOTS à jvapeur. (Suite.-) ... ,*'"-.
Nouveau départde paquebots dit Havrepour.New- ''"

York ...."....'....... .." 3 49'" ir [' 59':

Nouvelle organisation du service entre Constanli-
nople et Kamiesçh. .............-.•-.:.,.........:. 3 ://.->•. ;/.-.. 78:

Tâlileaui indiquant la! marehe-des-lettres adressées
.

: :

aux États-lBnis au moyen des paquebots régulierS'par-» ;::
tant soit du Havre; soit des portsde»la Grande-Ère^ :,

> .tagnc. . , ......,,.,., ...... 4
>

,59
,

jr 223^22-8
Établissement d'ùu nouveau service entre Darmouth

, .
.. .

!

; et Calcutta' 13 « "
.

u ",\ 570"

TaMëauùndiquant-la marche des correspondances
entre la France etî'Algérie, la Corse et les parages de
la Méditerranée. .,...,;........*... .... . .,, ' 14

; ih- -; il, 600ià,6Ô3

Tableau; indiquant la; mai-che; des'lettrés1
adressées^ ' ' Ï; ' '.{

aux litats-'iJni'S'aumoyen dèsipaq.uebots.réSuliers par-': 1fi •
„:„<:,' ,. Mriij

.. . ..... ,i TJ.
J-.:

i » ,. > !• £ j « }'16 // // 696 à 700tant soit du-Havre, soit des ports de labrandeJare-tf..].„ ;;
tagne. / sup.

PASSE des sacs. (Foir SACS.)

PENSIONS civiles. I -- !r ;:.-• '' ';.

Loi du 9' juin 1853, sur les pensions
:

3 u n 79 S 94''
Décretpour l'exécution de la loi dti 9 juin. ï'853*.. '' 3 '//"'" n' 9'5à.ll3
Circulaire du ministre aux-préfets,du 31 août 1854,

pour la nomination de médecins appelés ;\ constater ; !

l'état de santé des agents extérieurs du ministère des
finances. Prestation de serment de ces médecins... .-.< 4- i-54--;. u 131 et132

Instructions complémentaires aux inspecteurs con- ,;
cernant la liquidation dos pensions 4-56 ;; 161 et 162

Liquidation des retenues extraordinaires pour pen- :

sions 4 .56 //- 158 à' 161
Propositions de pensions transmises par les inspec-

;

.

j.
teurs. Certificats de médecin à produireà l'appui,... ' 13 2'4 ' 1 à 3 555et556

55.
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PERSONNEL. H
Création de feuilles de personnel n" 355, destinées

à accompagner les dossiers des agents dans leurs di-
verses résidences 3 50 " 62 et 63

Transmission des dossiers individuels et des feuilles
de personnel

, ;. 8 1 G à 11 344et345
PERTE de lettre.

Incompétence des conseils de préfecture en matière
de réclamation de lettres.. 2 // // 45

Disparition d'une lettre renfermant un billet de
banque. Autorisation de poursuivre à fins civiles un
employé des postes 2 // /' 45 et 46

PIÈCES administratives.
, ,,K 0( 1 45 /; 3

Mode d'envoi.. ; • • •
|

10 13 S 442et443
POIDS et balauces.

La pesanteur des poids spéciaux doit correspondreà
celle des poids légaux. Obligation de contrôler l'exac-
titude des poids servant à la pesée des lettres 12 23 1 à 6 536 et 537

Visites des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16 à 19 446et447

POSTE restante. ( Voir LETTRES et DISTRIRUTION au
guichet.)

PRISONNIERS de guerre en France et en Russie.
Exemption réciproque de taxe 6 u u 282

PRODUITS.

Complément de taxe à titre de bons^lrouvés, à sur- - «K * annveiller attentivement.
> o A A ^AK

PROSPECTUS. [Voir IMPRIMÉS.)

PUNITIONS.

Cas d'exclusion du service des bureaux ambulants.. 8 1 12 345 et 346
Punitions prononcéespar le conseil d'administration làl6 « // n

i.R-AFPOitTS des agents avec l'Administration, avec les auto-
rités, avec le publicet entre eux.

Tînvoi de piècesà l'Administration.Recommandation
<de les fixer aux lettres ou rapports qu'elles doivent ac-
compagner •

i *J " 1 °
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RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les au-
torités, avec le public et entre eux. (Suite.)

Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer les
formules spéciales à l'usage des bureaux ambulants... 2 ;/ /; 30

Conservation, classementet remise, en cas de mu-i g 63 /; 267 à 273
tation de personnel, des lettres et documents admi-l

„ , ,,,_ «,,„,.,.nistralifs.... j 8 4 la 5 351 à 353

Répertoires de la correspondance arrivante et par-( 7 68 u 321
tante. Doivent être établis aux frais des agents i g g g .300

Règlement concernant la correspondance arrivante
et partante 8 4

11
353 à 358

Rapports des inspecteurs avec les agents placés sous
leurs ordres 8 8 6 à 17 375 à 378

Rapports des inspecteurs avec les autorités et le
public 8 8 21 382et383

Précautions à prendre dans la transmission des do-
cuments de toute nature à l'Administration 10 13 8 442et443

Expédition des dépêches officielles par la voie do la
télégraphie électrique i 10 13 11 444

REBUTS.

Epoque de l'envoi en rebut de certaines lettres par
les bureaux de poste militaires 4 54 // 143

Envoi des lettres revêtues de timbres-postes ayant
déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 359

Avertissements, sommations ou avis aux contri-
buables non distribués à renvoyer directement aux
percepteurs expéditeurs 8 5 8 360

Envoi en rebuts journaliers des journaux à destina-
tion étrangère insuffisamment affranchis au moyen
du timbre de l'enregistrement 9 11 17 et 18 416

Billets d'avertissementen conciliation non distribués,j 16 // // 693
Doivent être renvoyés directementau juge de paix.... *"
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'^RÉCLAMATIONS de letj-res. ___ __™_™, „_____^_
Lettre iperdue. jlncompéÇence des conseils de pré-

fecture ., .,;
2 n n 45

,
Compte ouvertaux agents impliqués .dansjes affaires

, '
de réclamations de lettres .4 54

// 154 et 155

RÉEXPÉDITION des lettres. ' '.

A effectuer sur ;la demande et par suite du change-
ment de-résidence des destinataires.,

, .
2 48'

/; 24 a 27

REGISTRES et formules fournis.par l'Administration.
Ne sont fournis par l'Administration que les régis-) '7

-
'68 „ ;32i

très et formules portantdes numéros d'ordre 8 9;
u 393et394

REGISTRES et formulespérimés.

Ne doivent pas être renvoyés à l'Administration....
.

4 57
:

" -162etl63
A renvoyer aux inspecteurs ..... 7 68' •//. 31<8et3:19

r ..
( S' 9> ' là 5 39.1,et392

Renvoi et vente des registres et formules périmés ..j ., , , ,. 411 y414
RELAIS. : ' ' '' •

Révocation d'un maître de poste pour un refus de
ser.viqe personnel à son gérant ' " " ' "&'

Indemnité, dite de 25 centimes, revenant aux
maîtres de poste. Interprétation de la loi du 15 ven- 10 " " 472 a 4/4.
tôse. an xirr.

RÉPRESSION de la fraude (Procès-verbaux relatifs à la). i3
.//. n ll.Sctllô

.4 ii- * il76àil78
5 M .// :

2.59
6 ;;" « ' 287
7' //' // 331

primés
, ;

".
i9, .» .// -430

10 // u 471
; n ' -"' "

; 517
\

iz ii ii 546
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'RÉPRESSION de la fraude ( Procès-verbaux relatifs à la).
(Suite.)

/ 13,' //' «' 574et575

„ . . , „. • , » ., ,, ,
t 14 /; a 606

otatistiquc des allaires de iraude en matière de trans-1
port de correspondance, de timbres-postes et d'im-< '' " 0^0
primés. '(Suite.) j 16 )
1 \ ;

.
I i" \

« « 702
\SUP\)

RETENUESpour congés. j
5 60 /, 231 et232

Pièces authentiques exigées par la cour des comptes) 8 1 là3 343 et344
Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des

mandats frappés de retenue pour congés délivrés par
eux 8 1 4 344

Les directeurs- comptables doivent réclamer les
.pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des

mandats frappés de retenue. 8 1 5 344

RETENUES pour pensions.

Liquidation des retenues extraordinaires 4
;

56 ti 158 à 161

RETENUES de traitement pour punitions. 4 54 // 142etl43

SACS à dépêches et à chargements. ;

Renvoi des sacs qui excèdent les besoins du service. 3 52, .// ' 69 et 70
Obligation de retourner à l'envers les sacs a dé- .'

pêches après qu'ils ont été vidés. 13 25 là 5-. ;556 et557

;SAcs (Passe des),

Obligations de celui qui fait et de celui qui reçoit

un payement 1 // /; 11 et 12
STATISTIQUE.

•
. • .

Du produit de la taxe des lettres. Erreurs remar-
quées aux tableaux de comparaison ménagés au compte
n°25 2 w « 43 et 44

'- A
Envoi aux inspecteurs des formules annuelles de ,\Q " " 173

statistique.
,

j
1«

j
,// u 693et694
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STATISTIQUE. (Suite.) "

Du travail des facteurs ruraux. Registres n° 698 et
état n" 62... 10 13 9 443

Du. produit de l'affranchissement des journaux et
imprimés, etc., à établir aux pages 2 et 3 du compte

;

n" 25. : .... 12 22 10 535et536

TARIF.

Tarif général des imprimés de ou pour l'extérieur.. 4 59 // 200 à 213
" sup.

, 7 66 // 297 et298
Annotations à faire sur ce tarif A 8 7 10 369 et370

TAXE
(

11 19 2 510et511

Des correspondances originaires ou à destination
.des îles Canaries 3 49 // 57 et 58

Des correspondancespourlapartie du territoire russe
occupée par les armées françaises 3 49 n 58

Des lettres chargées à destination de l'étranger. ... 3 // /' 75
Des lettres,à l'adresse des soeurs de.charité à l'armée

; I

d?Ôrient 3 n n 75

,
Des lettres, journaux et imprimés originaires ou à

destination du Portugal
.. - 7 66 // 295 à 301

Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour
la France. Doivent être déposées dans les bureaux de
poste militairespour éviter les surtaxes..... 8 2 6à8 349

Des lettres,' journaux et imprimés originaires ou à
destinationdu Portugal 8 7 3 à 9 368 et369

Des correspondances de et pour le Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte. .. 16 33 1 à 29 634 à 652

Des correspondances originaires ou à destination
des bureaux français établis en Turquie et en Egypte. 16 34 là 26 652 à 669

Des correspondances échangées entre la France et
ses colonies par la voie des paquebots britanniques... 16 35 1 à 22 669 à 683

Des correspondances originairesou à destination du
graifd-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg,

. des principautés de Hohenzollern, du royaume de
Saxe ét'iu duché de Saxé-AKenbourg '.' 16 38 5'à 18 711 à 730

.

2«5'. et28à33
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TAXE des imprimés, des échantillons et des papiers d'af-
faires ou de commerce. (Voir IMPRIMÉS, ECHANTILLONS

et PAPIERS d'affaires ou de commerce.)
TÉLÉGRAPHIEélectrique.

Expéditiondes dépêches officielles. — Abus de ce
mode exceptionnelde correspondance. 10 13 11 444

TIMBRE (Droit de).

Cas de doute. 3 u u 70 et 71

TIMBRES à l'usage des bureaux de poste.
Empreintes dé ces timbres à recueillir chaque jour

' sur un registre ad hoc 3 50 u 64 et 65
Timbre d'affranchissement à appliquer sur les objets

affranchis à destination de l'étranger.... 14 29 1 à 4 585 à 587

TIMBRES-POSTES.

Le poids des timbres-postes doit être compris dans
la pesée des lettres 1 45

, // 6
Approvisionnementsinsuffisants. — Facilités provi-

soires pour la libération des comptables 1 46 n 10 et 11

Les timbres-postesétrangersappliquéssurles lettres
déposéesdans les bureaux de poste français ne peuvent
opérer l'affranchissement de ces lettres 2 47 // 22

14 I 54 // 148
16 i

' '

1" 37 12 àl6 690et69l
sup. )

Nécessité de faire entrer davantage les figurines à
5 centimes dans l'approvisionnement 4 54 // 148

Surveillanceà exercersur les provisions des prépo-
sés des circonscriptions postales. 4 54 « 148et 149

Ordre de ne mettre aucunerestrictionaux demandes
de ces préposés. 4 54

; /; 149
Constatation de Vapprovisionnement au 31 dé-

cembre 4 54 ;/ 149 et 150
Constatation de la recelte à la date de la réceptionj 6 65 ,// 280 et 281

des envois 8 6 9àll 366et367
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TIMBRES-POSTES. (Spite.) .'

Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sur des :

lettres tombées en rebut. — Renvoi de ces lettres.... 8 ' '5 1 359
Approvisionnements insuffisants 9 11 ! îl ' 4T4
Irrégularité des documents relatifs à la comptabilité

;

des timbresqiostes...,...,.•..—,..,...... 10 15- 4 : 453
L'insertion de Itimbres-postes dans les imprimés, les

échantillons ou les papiers de commerce ou d'affaires
est interdite. 14 30 II à 15 592

Modifications apportées au carnet n° 232 à partir de
',

1857...; ! 16 ,; // 694
i« :

TRANSACTIONS. ( Voir TRANSPORTS frauduleux. ) 5Ilp'"

TRANSPORTS frauduleux.

Perception temporaire d'un nouveau décime sur le
principal des amendes..

. .,
1 // n 13

Chemins de fpr. — Responsabilité des chefs de) „ > ' ' ,,„ , .,_m c , • t i " « 113 a 115gare.'—ilsonne loi et ignorance non admises comme) . i ' _„,. .t-r,r
excuse. — Arrêt ide la cour de:cassation. ..........)

Transaction.-^-Piècesjustificatives de recettes.... „ ,. 9 5*0
Pièces de procéduresous";envéloppes cachetées trans-

portées par une autre voie que celle de la poste. —•Droit d'ouvarture de ces enveloppes.. 6
11 11

287
Publications.péripdiquesnon politiques formant un

paquet d'un poids supérieur à Ikilogramme, exceptées
du monopole delà poste. .,. 11 18 Set 38 489et500

Les valeurs deitoutc nature insérées dans les.paquets
d'imprimés, d'échantillonsiOude papiers de commerce
ou d'affaires sont considérées comme éiant transpor-
tées en fraude......, 14 30 13 à 15 592

VAGUEMESTRES civils
, ................................ .3

11
.

e 73.ct.74

VALEURS. ...
Les billets de loterie et les tin>bres-p,ostes constituent

,dcs valeurs pu porteur
,

14 30 8 et 1159.1et592
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VALEURS, (Suite.)

Défense d'en insérer dans des imprimés, des échan-
tillons ou des papiers de commerce ou d'affaires 14 30 12 à 14 592

Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des lettres
présentéesau bureau ou déposées à la boîte 16 37 4 688 et 689

VÉRIFICATION des comptes spéciaux. suPl-

La conformité des recettes en timbres-postes doit
être reconnue en vérification sommaire.. 2 /; n 43

Opérations qui suivent la vérification sommaire. —
Envoi du compte n° 25 ter. — Irrégularités et retards
dans la rédaction et l'envoi de ce compte 2 /; // 43

Suite à donner par les inspecteursaux arrêtés de vé-
rification 3 // // 75

Alinéa de l'article 2155 de l'Instructiongénérale à
compléter 10 15 1 452

Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmes aux
observations consignées par les comptables sur les

„,arrêtés de vérification , .
10 15 5 453

Mode de transcription au registre n" 1091 du pro-
duit formant les nouveaux articles do recette provenant
de l'affranchissement des journaux et imprimés...... 13 28 3 569

VOLS de caisse.

Responsabilité des directeurs en cas de vols de cette
nature 1 45 // , 7 et 8

Erratum au Bulletin n° 2 n n n 120
Errata à la circulaire n° 38 n u n 292

au Bulletin h° 8 // // n 423
à l'Instruction générale // // n 448

au Bulletin n° 9 n u n 464
-

au Manuel des franchises // u u 567
à l'Instruction générale // // /; 567
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DE LfADMïNISTEiTïO^.0ESFaSi:ES. .,;".'

(DE SEPTEMBRE 1855 ADÉCEMBRE 1856,)>

BULLETIN' MENSUEL N° 1.

SEPTEMBRE 1855^

1° INSTRUCTIONS-DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 45. — 1™ DIVISION. — 3e BUREAU.

Pages

Envoi de pièces mises à l'appui des lettres ou rapports .
3'

BULLETIN N° 13. — Son emploi .' 4
DÉPÊCHES. — De leur confection extérieure 4 etj5
MONNAIES. — Retrait des anciennes monnaies de cuivre 5
CENTIMES.— Approvisionnementde pièces de 1 et de 2 centimes. 5 et 6
TIMBRES-POSTES.— Le poids des timbres-postesdoit être compris

dans, la pesée des lettres 6
FONDS DE SUBVENTION. — Des cas et des formes dans lesquels ils:

doivent être pris. 6 et 7

VOLS DE CAISSE. «— Responsabilitédes comptables 7 et 8
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BULLETIN MENSUEL N° 1. (Suite.)

CIRCULAIRE N' 46. —1" DIVISION. —4e BUREAU.

Pages.

JUSTICES CE PAIX. — Billets d'avertissements en conciliation.... 8 et 9
AMENDES ET FRAIS JUDICIAIRES.— Rédaction des déclarations de

consignations et de versements d'amendes et de frais judi-
ciaires 9

FRAIS DE JUSTICE.—Remboursement des frais de justice acquittés *
pour le compte de l'Administration par les directeurs des *

postes 9 et 10
TIMBRES-POSTES.— Approvisionnements insuffisants. — Facilités

•

provisoires pour la libération des comptables
.

10 et 11

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PASSE DES SACS. — Obligations de celui qui fait et de celui qui
reçoitun payement

,

11 et 12
ÉTABLISSEMENTS DE POSTE AUX LETTRÉS.—-Créations,suppressions

et transformationsd'établissements de poste ] 2 et 13

2° LÉGISLATION.

NOUVEAU DÉCIME.—Perceptiontemporaire d'un nouveau décime. 13

3° JURISPRUDENCE.

IMPRIMÉS NON AFFRANCHIS. —Interprétation de la loi du 20 mai
1854

, eu ce qui concerne les imprimés non affranchis refusés
à l'étranger 13 et 14

4" PERSONNEL.

Nominations dans l'ordre impérial de la Légiond'honneur 14
Nominations,promotionset mutations dans les emplois du service

départemental et des bureaux ambulants... 14 et 15
Décès .\

_ _.
'. 16
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BULLETIN MENSUEL N° 1. (Suite.)

5° FAITS DIVERS.

Pages,

Actes de dévouement d'un directeur dans un incendie et pendant
l'épidémie cholérique de 1854 16

Punitions prononcéespar le Conseil d'administration pendant le
mois d'août 1855 17 et 18

>

BULLETIN MENSUEL N° 2.

OCTOBRE 1855.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 47. — 1" DIVISION. — 2e BUREAU.
»

Pages.

LETTRES AFFRANCHIES DE L'ÉTRANGER POUR LA FRANGE. — Signes
distinctifs de l'affranchissement.— Perception de taxes indû-

ment opérée sur les lettres régulièrement affranchies. ...... 21 et 22
TiMRRES-rosTES.—Lestimbres-postes étrangers appliqués sur les

lettres déposées dans les bureaux de poste françaisne peuvent
en opérer l'affranchissement 22

CIRCULAIRE N" 48. — 1" DIVISION. — 3" BUREAU.

PIÈCES D»OR DE 10 FRANCS À L'EFFIGIE IMPÉRIALE ET DU DIAMÈTRE

DE 17 MILLIMÉTRÉS.—Délai fixé pour le versement aux caisses
des receveurs des finances des pièces de ce module reçues par
les directeurs des postes jusqu'au 15 octobre.— Transmission
de ces pièces à la banque de France par les directeurs comp-

5©
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BuLïiEi'iN MENSUEL N" S. (Suite.)

Pages.

tables sur la réquisition ck:; receveurs généraux des finances.. 23 et 24
RÉEXPÉDITIONdes lettres,à effectuer sur la demande et par suite

du changement de résidencedes destinataires.—Création d'un
bulletin à remettre aux réclamants , 24 à 27

LETTRES affranchies distribuantes dans les hameaux, fermes ou
habitations écartées. ....-..' 27 et'28

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BROCHAGE des numéros du Bulletin..mensuel. 28
RÉCEPTION des demandes d'abonnement au Bulletin mensuel

formées par des employés des-postes.
. . .. 28

TENTATIVES de fraude signalées dans l'expédition des journaux
déposés à la dernière limite d'heure 29

FAUSSES directions de journaux imputables aux éditeurs 29
CRÉATION de formules imprimées à l'usage exclusif des bureaux

ambulants et destinées à signaler immédiatementaux bureaux
sédentaires lés fautes l'es plus habituelles reconnues dans la
confection de leurs dépêches.. 30

ORGANISATION et marche des bureaux ambulants à la date du
1" octobre 1855 ..,... . . . ... .

.31 et 32
TABLEAU indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et

d'arrivée dos paquebots à vapeur de la compagniedes Message-
ries impériales affectés atï transport des correspondances entre
Marseille étlcs ports d'Italiect du Levant. 33 à 36

TABLEAU indiquant, pourTé dernier'trimestre de 1855,la marche
des lettrés adresséesdé France aux États-Unis au moyen des

paquebots à Vapeur réguliers partant soit du Havre, soit des

ports de la Grande-Bretagne. 37 à 41

VÉRIFICATIONdes comptes du produit des timbres-postes.. 43
lllRÉGULKnitÉs-etretards dans la rédaction et l'envoi du .compte

n° 25 ter. 43
,

TABLEAUX de comparaison ménagés au compte n" 25 43 et '44

,2° LÉGISLATION.

*
- - -NouviîAD DÉGÏME*—Application <le ce décime au principal CÏCB
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BDLLETIN MENSUEL N° 2. (Suite.)

Pages.
amendes prononcéespour contravention à la loi du 15 ventôse

an xni '..,.'. .
44

MISE en jugement des agents du Gouvernement 44
POURSUITESjudiciaires contre les agents de l'Administration des

postes aux lettres. 44 et 45

3° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

Lettres perdues. — Réclamations. — Incompétence des conseils
de préfecture. 45

Disparition d'une Lettre -renfermant un billet de miiJ.e francs,.

— Autorisation de poursuivre à fins civiles le sieurMaycr, em-
ployé de la poste à Besançon. 45 et 46

Lettre remise à un tiers, contrairementaux recommandations du
destinataire. — Conflit d'attributions élevé à tort par un
préfet. — Annulation de ce conflit 47 à 49

CONDAMNATION correctionnelle prononcée contre un commis du
bureau de Nîmes.pour sévices et injures envers ses supérieurs
hiérarchiques 49

h° .PERSONNEL.'

Mise à la retraite,, npmhiajions et înufatious dans te service de
l'Administration.centrale,et danslç se.rviee dépar^.efnentjah.,. 50 h 51

5° FAITS DIVERS.

y,pi avec effraction à la caisse d'un directeur M
Détournementet emploi frauduleux de mandats timbrés d'articles

d'argent '51
Mesures disciplinaires prononcées parle ministre et par le conseil

d'administration 52 et 53

56.
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BULLETIN MENSUEL N° 3.

NOVEMBRE 1855.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N" 49. — 1" DIVISION. — 2' BUREAU.

Pages.

TAXE DES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES OU À DESTINATION DES

ÎLES CANARIES
• • • • •

57 et 58
Taxe des correspondancespour la partie du territoire russe occu-

pée par les armées françaises • 58
Avis DES EÂTIMENTS EN PARTANCE POUR LES COLONIES ET AUTRES

PAVS D'OUTRE-MER. 58
Nouveau départ de paquebots du Havre pour New-York 59

CIRCULAIRE N° 50. — 1" DIVISION. — 3e BUREAU.

RELEVÉ ANNUEL des erreurs du tri, de taxe cl de compte. — Exé-

cution de la circulaire n" 25, du 5 décembre iS5i 59 à 62
CRÉATION de feuilles n° 355, destinées à retracer l'ensemble des

servîmes des agents ou sous-agentsdans chacune des résidences
où ils pourront être employés 62 et 63

FHAUDE en matièrede recouvrement détaxes.—Lettre dont l'objet

est indiqué sommairementsur l'adresse 63 et 64
TIMRRES à l'usage des bureaux. —'• Ordre de recueillir chaquejour

les empreintes de ces timbres sur un registre ad hoc 64 et 65

CIRCULAIRE N° 51.—1" DIVISION. — 4"BUREAU.

RECOUVREMENTdes frais de poste exposés dans l'instruction des

affaires criminelles.
« « <

65 à C9
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BULLETIN MENSUEL N° 3. (Suite.)

CIRCULAIREN" 52,-2» DIVISION.—4° BUREAU.

Pages.
-

SACS à dépêches et à chargements employés dans les relations des
bureaux sédentaires avec les bureaux ambulants. — Ordre de

renvoyer à l'Administration les sacs qui excèdent les besoins du
service

,
69 et 70

NOTIFICATIONS DIVERSES.

SUSPENSION des congés pendant les mois de décembre et de jan-
vier 70

LES EXEMPLAIRESde l'Almanachdes postes sont considérés comme
des documents de service 70

QUESTIONS sur l'application du droit de timbre 70 et 71
DÉPÊCHES manquantes ou reçues en mauvais état. 71
RÉVISION des bandes-adresses des journaux et publications pério-

diques
. .

71 et 72
FAUSSES directions de journaux et imprimés imputables aux

agents des bureaux ambulants 72
NOTIFICATIONdu ministre de l'intérieur aux préfets des déparle-

ments ,
du règlement relatif aux correspondances provenant ou

à destination des personnes recueilliesdans les hôpitaux, etc. 73 et 74
CRÉATION d'un nouveau servicede bureaux ambulants sur la ligne

de Lyon à Marseille 74
SUITE à donner aux arrêtés de vérification 75
TAXE des lettres chargées à destination de l'étranger Ibid.
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	Nomenclature des anciennes circulaires à conserver 10 16 " 
	Marche à suivre en cas de décès d'un directeur 12 20 7 à 9 
	Insertion au bulletin mensuel de la liste des bâtiments en partance 3 49 " 
	Direction des correspondances pour la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française, Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal et l'île de Gorée, par la voie d'Angleterre 4 sup. 59 " 
	Correspondances échangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 
	Interdiction aux agents des bureaux ambulants de faire aucune commission ou de transporter des marchandises 8 1 12 
	Des dépenses. - Déductions à opérer sur les mandats collectifs n° 44 en cas de décès, suspension, démission ou révocation de facteurs locaux ou ruraux 5 61 " 
	Des dépenses. - Déductions à opérer sur les mandats collectifs n° 44 en cas de décès, suspension, démission ou révocation de facteurs locaux ou ruraux 8 2 4 et 5 
	Des recettes. - Droits de poste recouvrés dans les affaires de justice criminelle 3 51 " 
	Constatation de cette recette 6 64 " 
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe à fournir par les inspecteurs 3 50 " 
	Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux composés 3 50 " 
	Compte n° 12 sexiès des timbres-postes. - Irrégularités de ce compte 6 65 " 
	Compte n° 12 sexiès des timbres-postes. - Irrégularités de ce compte 8 6 8 
	Les directeurs comptables doivent réclamer les pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats frappés de retenue 8 1 5 
	Bordereaux nos 40-32 parvenus tardivement aux directeurs comptables 10 15 2 
	Compte récapitulatif n° 25 ter. - Irrégularités et retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte 2 " " 
	Rédaction défectueuse des tableaux de comparaison ménagés au compte n° 25 2 " " 
	Etablissement du compte n° 25 du produit de la taxe des lettres. - Ne pas reporter de fractions de centimes au sommaire de ce compte 10 15 3 
	Documents relatifs à la comptabilité des timbres-postes non présentés en état d'examen 10 15 4 
	Récapitulation du registre de dépouillement n° 30 13 28 1 à 3 
	Annulation d'un conflit élevé à tort par un préfet 2 " " 
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 3 " " 
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 15 " " 
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concernant les congés 4 54 " 
	Circulaire du ministre aux préfets, du 26 avril 1854, déterminant l'objet de l'arrêté du 25 avril 1854 4 54 " 
	Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août 1854, pour la nomination de médecins appelés à constater l'état de santé des agents extérieurs du ministère des finances. - Prestation de serment par ces médecins 4 54 " 
	Dispositions générales sur les congés 4 54 " 
	Des demandes de congés 4 54 " 
	Des concessions de congés 4 54 " 
	De la constatation de la durée des absences 4 54 " 
	CONVERSION de bureaux de distribution en directions 9 " " 
	Objets assimilés à la correspondance de service 13 27 5 
	Objets assimilés à la correspondance de service 14 " " 
	Originaires ou à destination des îles Canaries 3 49 " 
	A destination du territoire russe occupé par les armées françaises 3 49 " 
	Imprimés originaires ou à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers 4 sup. 59 " 
	Pour l'Australie, par la voie d'Angleterre 5 " " 
	Originaires ou à destination du Portugal 7 66 " 
	Originaires ou à destination du Portugal 8 7 " 
	Conservation des circulaires relatives au service des correspondances étrangères 10 16 1 et 2 
	Imprimés de ou pour les pays étrangers et les colonies échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la Tour et Taxis et de Grèce, ou transportés par les bâtiments du commerce 11 19 1 à 3 
	Application des timbres P.D., P.F. et P.P. sur les correspondances à destination de l'extérieur 14 29 1 à 4 
	Originaires ou à destination du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 16 33 1 à 29 
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 
	Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés de Hohenzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-Altenbourg 16 2 e sup. 38 1 à 33 
	Nomenclatures des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg 16 2 e sup. 38 " 
	Tableau indiquant la direction à donner aux correspondances de certains départements pour le grand-duché de Bade 16 2 e sup. 38 " 
	Perception temporaire d'un nouveau décime sur le principal des amendes 1 " " 
	Applicable aux amendes prononcées à la requête des maîtres de poste 2 " " 
	De leur confection extérieure. - Emploi de papier gris de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante 1 45 " 
	Manquantes ou reçues en mauvais état 3 " " 
	Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches 4 " " 
	Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du service d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambulants. - Les indications fournies par les timbres à date doivent être reproduites lors de la constatation de ces irrégularités 4 " " 
	Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du service d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambulants. - Les indications fournies par les timbres à date doivent être reproduites lors de la constatation de ces irrégularités 15 32 1 à 3 
	Accusés de réception des dépêches du bureau du départ et de l'arrivée. - Doivent rappeler la date et le numéro d'envoi de la dépêche 4 " " 
	Dépêches ouvertes, par le fait de force majeure, dans un bureau autre que le bureau destinataire 12 20 10 et 11 
	Vérification des chargements à l'arrivée. - Cas où l'affranchissement d'un chargement serait insuffisamment opéré en timbres-postes 12 20 19 
	Les sacs à dépêches doivent être retournés après avoir été vidés 13 25 1 à 5 
	Entrants transmis aux bureaux ambulants. - Ne doivent pas être inscrits sur le bulletin n° 768 13 25 6 
	Liasse des lettres et paquets envoyés en passe. - Précautions à prendre dans la confection et l'ouverture de cette liasse 13 26 8 à 12 
	Remboursement des frais de justice acquittés pour le compte de l'Administration par les directeurs des postes 1 46 " 
	Condamnation correctionnelle prononcée contre un commis pour sévices et injures envers ses supérieurs 2 " " 
	Création d'un bulletin à remettre aux personnes qui réclament verbalement la réexpédition, sur une nouvelle résidence, des lettres à leur adresse 2 48 " 
	Lettres affranchies dans les hameaux, fermes et maisons isolées, à inscrire sur les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 " 
	Lettre remise à un tiers contrairement aux recommandations du destinataire 2 " " 
	Distribution des imprimés ne portant pour adresse que l'indication de la profession et de la résidence des destinataires 15 32 4 à 7 
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 4 54 " 
	Lettres adressées poste restante à un lieu dont le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 " 
	Lettres adressées à des militaires et rapportées comme non distribuables par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 
	Cas de doute 3 " " 
	Revenant à l'Administration dans les frais de justice criminelle 3 51 " 
	Autorisation à remettre au facteur pour recevoir ces droits et en donner quittance 4 55 " 
	Mode de constatation de cette nature de recette 6 64 " 
	Mode de constatation de cette nature de recette 8 5 9 et 10 
	Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Administration du montant des droits perçus 8 5 11 
	Sont admis à la modération de taxe 11 18 16 
	Affranchisement préalable 11 18 22 
	Mode d'expédition 11 18 27 
	Interdiction d'y insérer aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance 11 18 23 et 26 
	Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 
	Transport et distribution 11 18 29 
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 
	Indication du prix perçu 11 18 37 
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des échantillons 11 " " 
	Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856 11 " " 
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 13 26 13 à 17 
	Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être exclus 13 26 18 à 21 
	Défense d'insérer des timbres postes ou autres valeurs dans des échantillons 14 30 11 à 15 
	Inscriptions manuscrites qu'ils peuvent porter 14 30 16 à 18 
	Les échantillons joints à des circulaires ne doivent donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 
	Insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 
	Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 
	Echantillons d'objets prohibés joints à des lettres ou à des imprimés 15 32 28 et 29 
	Fausses directions de journaux qui leur sont imputables 2 " " 
	Fausses directions de journaux qui leur sont imputables 14 30 23 
	Révision des bandes-adresses par les agents des postes 3 " " 
	Journaux à destination de l'étranger insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 16 et 17 
	Création, suppression et transformation d'établissements de poste 1 " " 
	Création, suppression et transformation d'établissements de poste 10 " " 
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 3 à 6 et 9 à 16 1 er sup. " " 
	Translation du siége de la direction comptable du département de la Loire 6 " " 
	Conversion de bureaux de distribution en direction 9 " " 
	Changement dans les noms de communes 14 " " 
	Formation d'un tableau pour l'inscription des facteurs aptes à concourir pour la haute paye 10 14 1 à 5 
	Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas de maladie, décès, suspension de fonctions, démission ou révocation 5 19 " 
	Fausses directions de journaux imputables aux éditeurs 2 " " 
	Fausses directions de journaux et imprimés imputables aux agents des bureaux ambulants 3 " " 
	Les fausses directions données aux journaux venant de Paris doivent être signalées, jour par jour, à l'Administration 14 30 22 et 23 
	Des cas et des formes dans lesquels ils doivent être pris 1 45 " 
	Rédaction des déclarations de consignations et de versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 " 
	Remboursement par le directeur à la résidence du chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittés par les directeurs du ressort 1 46 " 
	Les exemplaires de l'Almanach des postes sont assimilés à la correspondance de service 3 " " 
	Concessions de franchises 3 " " 
	Concessions de franchises 4 " " 
	Concessions de franchises 5 " " 
	Concessions de franchises 6 " " 
	Les journaux à souche remplis peuvent circuler en franchise 9 12 9 
	Dépêches contre-signées de la ville pour la ville 9 12 10 
	Certificats de vie des anciens militaires transmis sous le contre-seing des receveurs généraux 9 12 11 
	Arrêtés et bulletins de la taxe du pain 10 14 6 et 7 
	Objets expédiés sous forme de rouleaux ou cartonnés 12 21 1 à 3 
	Bulletins du prix des céréales 12 21 4 
	Bulletins des transports de la guerre et comptes de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 
	Correspondance des préfets avec les présidents des comices agricoles 13 27 3 
	Approvisionnements de formules imprimées. - Fixation d'une limite de poids 13 27 4 
	Objets assimilés à la correspondance de service 13 27 5 
	Objets assimilés à la correspondance de service 14 " " 
	Imprimés non affranchis refusés à l'étranger. - Acquittement de la taxe par l'expéditeur 1 " " 
	Déposés en nombre considérable et dont l'adresse doit être complétée 4 54 " 
	Originaires ou à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers 4 sup. 59 " 
	Décret fixant les taxes à percevoir 4 sup. 59 " 
	Compris dans les dépêches closes échangées, par la voie d'Angleterre, entre la métropole et les colonies 4 sup. 59 " 
	Partiellement affranchis à destination ou provenant des pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédiaire ou qui sont desservis par des paquebots britanniques 4 59 " 
	Tarif des imprimés de ou pour l'extérieur 4 59 " 
	Originaires ou à destination du Portugal. - Taxe 7 66 " 
	Originaires ou à destination du Portugal. - Taxe 8 7 6 
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 
	Imprimés de toute nature taxés au poids. - Nouvelle base du tarif 11 18 3 et 4 
	Fractions de centime élevées au centime entier dans la perception du prix de port des imprimés 11 18 10 
	Etablissement de la taxe des imprimés non périodiques 11 18 11 à 15 
	Mode d'expédition des imprimés 11 18 19 à 21 et 27 
	Affranchissement préalable 11 18 22 
	Contenant de l'écriture à la main 11 18 23 et 26 
	Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 6 
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 
	Transport et distribution 11 18 29 
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 
	Indication du prix perçu 11 18 37 
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des imprimés 11 " " 
	Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856 11 " " 
	De ou pour les pays étrangers et les colonies, échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la Tour et Taxis et de Grèce, ou transportés par les bâtiments de commerce 11 19 1 à 3 
	Décret fixant les taxes à percevoir 11 " " 
	Expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes et surtaxés illégalement 14 30 3 et 4 
	Défense d'insérer des timbres postes ou autres valeurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 
	Ne portant pour adresse que l'indication de la profession et de la résidence des destinataires 15 32 4 à 7 
	Portant des additions manuscrites ou autres, n'ôtant pas à la circulaire son caractère. Signes distinctifs de la circulaire 15 32 10 à 16 
	Ne sont pas admis au chargement 15 32 23 à 27 
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 4 Sup. 59 " 
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 16 33 3, 4, 10 
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 16 33 17 et 18 
	Décret fixant les taxes à percevoir 16 33 " 
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 4 sup. 59 " 
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 
	Décret fixant les taxes à percevoir 16 34 " 
	Echangés entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britaniques 16 35 1 à 22 
	Décret fixant les taxes à percevoir 16 35 " 
	Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés de Hohenzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-Altenbourg 16 2 e sup. 38 19 à 24 
	Décret fixant les taxes à percevoir 16 2 e sup. 38 " 
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 3 50 " 
	Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux composés 3 50 " 
	Feuilles de personnel n° 355, destinées à retracer l'ensemble des services des agents ou sous-agents 3 50 " 
	Suite à donner aux arrêtés de vérification 3 " " 
	Relevé des droits de poste recouvrés dans les affaires de justice criminelle 3 51 " 
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes à charger de l'intérim de ces emplois 4 53 " 
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres non retrouvées et devant renfermer des valeurs 4 54 " 
	Présence des inspecteurs aux débats judiciaires 4 54 " 
	Décompte des émoluments de toute nature reçus pendant les six dernières années d'activité des sous-agents. 4 56 " 
	Rapports généraux de tournée de 1855. - Annotation du refus des lettres par les destinataires 5 60 " 
	Arrêté concernant la transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel n° 355 5 " " 
	Translation du siége de l'inspection du département de la Loire 5 " " 
	Tournée d'inspection de 1856. - Instructions 7 67 " 
	Feuilles de personnel n° 355, concernant les agents appelés des départements au service d'exploitation à Paris. - Doivent être établies en double 7 68 " 
	Feuilles de personnel n° 355, concernant les agents appelés des départements au service d'exploitation à Paris. - Doivent être établies en double 8 1 7 
	Dossiers et feuilles de personnel n° 355, à transmettre par les inspecteurs départementaux ou par les inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à l'inspecteur principal du service d'exploitation et vice versa. 8 1 6 à 11 
	Relevé du nombre des billets d'avertissements en conciliation à fournir par les inspecteurs aux procureurs impériaux 8 5 6 
	Avis à donner à l'Administration du montant total des droits de poste perçus, par trimestre, dans les affaires de justice criminelle 8 5 11 
	Produits sans contrôle réalisés en 1855. - Appréciation. Tableaux à fournir 6 65 " 
	Produits sans contrôle réalisés en 1855. - Appréciation. Tableaux à fournir 8 6 1 à 5 
	Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n° 10 (bureau de la vérification des produits) 6 65 7 
	Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n° 10 (bureau de la vérification des produits) 8 6 7 
	Vérification du compte n° 12 sexiès 8 6 8 
	Tournée d'inspection de 1856. - Coïncidence de l'ouverture de cette tournée avec la publication de la nouvelle instruction générale 8 8 1 à 3 
	Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et 5 
	Rapports des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 8 8 6 à 17 
	Revue des travaux de l'Administration depuis l'ouverture de la tournée de 1855 8 8 18 à 20 
	Rapports des inspecteurs avec les autorités et le public 8 8 21 
	Observations sur l'emploi des formules nos 925 et 1054 8 8 22 à 25 
	Vérification du matériel et des archives des bureaux 8 8 26 à 29 
	Annotation du refus des lettres par les destinataires. 5 60 " 
	Annotation du refus des lettres par les destinataires. 8 8 30 
	Réclamations relatives à des pertes de lettres 8 8 31 à 35 
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 8 8 36 à 43 
	Envoi des imprimés nécessaires pour la tournée de 1856 8 8 44 
	Notes à fournir, par la voie des états n° 459 bis, sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection 7 68 " 
	Notes à fournir, par la voie des états n° 459 bis, sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection 8 9 6 
	Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à faire établir sur les états n° 459 bis 7 68 " 
	Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à faire établir sur les états n° 459 bis 8 9 7 
	Suite à donner aux vérifications de l'inspection générale des finances 8 10 6 à 9 
	Vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 
	Rapports mensuels n° 618. Expédition à conserver par les inspecteurs 9 11 21 
	Les bureaux de distribution appartiennent à la juridiction des inspecteurs qui mandatent le traitement 9 11 22 
	Proposition de facteurs aptes à concourir pour la haute paye 10 14 1 à 5 
	Délégation abusive aux commis d'inspection du soin de répondre aux observations de comptables sur les arrêtés de vérification 10 15 5 
	Propositions de pensions. Certificats de médecin à produire à l'appui 13 24 1 à 3 
	Dernière limite pour la transmission des demandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de la déclaration négative 14 30 24 à 29 
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 16 1 er sup. 37 17 et 19 
	Changement de circonscription des deux inspecteurs spéciaux 16 sup. 36 1 à 4 
	Prescriptions relatives à l'annotation de cette instruction 8 " " 
	Annotations imprimées, publiées par un éditeur 12 20 5 et 6 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 8 1 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 8 4 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 8 5 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 8 8 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 8 9 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 8 10 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 9 11 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 9 12 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 10 13 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 10 15 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 12 20 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 12 21 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 13 24 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 16 33 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 16 34 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 16 1er sup. 37 " 
	Annotations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale 16 1er sup. " " 
	Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne Instruction générale 9 11 1 à 5 
	Annotations effectuées au moyen de feuilles mensuelles publiées par des éditeurs des départements 12 20 5 et 6 
	Indication des circulaires antérieures à l'Instruction générale de 1856 à conserver 10 16 1 et 2 
	Mise en vente de 300 exemplaires de l'Instruction générale 10 " " 
	Avis de la prochaine publication de ces instructions. 9 " " 
	Informations à prendre sur les personnes à charger d'intérims 4 53 " 
	INTERIMS 4 54 " 
	Journaux expédiés à la dernière limite d'heure. - Tentatives de fraude pour les soustraire au payement des droits de poste 2 " " 
	Fausses directions de journaux imputables aux éditeurs 2 " " 
	Révision des bandes-adresses des journaux sur épreuves 3 " " 
	Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux expédiés à la dernière limite d'heure 4 54 " 
	Venant de l'étranger, dont la circulation en France est interdite 9 11 12 
	A destination de l'étranger insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 13 à 16 
	Doivent être retenus et envoyés en rebuts journaliers 9 11 17 et 18 
	Journaux politiques taxés suivant le poids 11 18 6 
	Publications périodiques non politiques. Taxe 11 18 7 
	Publications périodiques non politiques formant un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme, exceptés du monopole de la poste 11 18 8 
	Journaux politiques et non politiques circulant dans l'intérieur du département ou des département limitrophes de celui de la publication. Taxe 11 18 9 
	Affranchissement préalable 11 18 22 
	Poids moyens des exemplaires d'un même journal 11 18 32 
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 11 18 33 
	Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34 
	Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie des journaux et ouvrages périodiques 11 18 35 
	Signe de l'affranchissement effectué en numéraire 11 18 36 
	Caractère de la périodicité. Classification à faire en ce qui concerne la perception 14 30 5 et 6 
	Fausses directions de journaux signalées jour par jour à l'Administration 14 30 22 et 23 
	Affranchies en timbres-postes. Le poids des figurines doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 " 
	De l'étranger pour la France. Signes distinctifs de l'affranchissement. Chiffres à l'encre rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres 2 47 " 
	Affranchies devant être distribuées dans les hameaux, fermes, etc., à inscrire sur les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 " 
	Dont la suscription indique l'objet 3 50 " 
	Ne peuvent être distribuées, dans le cas ci-dessus indiqué, qu'au bureau 4 54 " 
	Provenant ou à destination des personnes recueillies dans les hôpitaux ou détenues dans les prisons 3 " " 
	A l'adresse des soeurs de Charité à l'armée d'Orient 3 " " 
	Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse de destinataires décédés. Délai de garde dans les bureaux de poste militaires 4 54 " 
	Adressées poste restante à un lieu dont le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 " 
	Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches 4 " " 
	Expédiées des armées à l'étranger, doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 5 61 " 
	Pour l'Australie, par la voie d'Angleterre 5 " " 
	De et pour le Portugal. - Taxe 7 66 " 
	Expédiées des armées à l'étranger et destinées pour la France 8 2 6 à 8 
	Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 
	De et pour le Portugal 8 7 1 à 9 
	Décret portant fixation des taxes dans les cas ci-dessus 8 " " 
	Pour l'étranger affranchies avec des timbres-postes 10 13 5 à 7 
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